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Transportation Accident Investigation and Safety Board 
Act, S.C. 1989, c. 3, s. 28(6)(b), (c).

An accident occurred when an Air Canada flight landed 
in wind and snow at Halifax Stanfield International Airport. 
A number of people were injured. Following the accident, 
a class action was commenced on behalf of certain passen‑
gers alleging that negligence on the part of the airline, its 
pilots, the aircraft manufacturer, the airport and others had 
caused them harm. As part of its defence and cross‑claim, 
the manufacturer filed an interlocutory motion pursuant 
to s. 28(6) of the Canadian Transportation Accident 
Investigation and Safety Board Act (“Act”) for disclosure 
of the audio and transcript of the cockpit voice recorder 
(“CVR”). The CVR had been collected from the aircraft 
by the Transportation Safety Board of Canada (“Board”), 
an independent federal agency, which investigated the 
accident pursuant to its statutory mandate to advance 
transportation safety and released a report to the public 
indicating the causes or contributing factors of the accident 
and the safety measures to be taken by those concerned. 
As an “on‑board recording”, the CVR is privileged under 
s. 28(2) of the Act; no one can be required to produce it 
or give evidence relating to it in legal proceedings, except 
with the authorization of a court or coroner.

The Board, a stranger to the litigation, relied on the 
statutory privilege to oppose the motion for disclosure. In 
advance of the hearing on the motion, the Board sought 
to make representations to the chambers judge as to the 
admissibility of the CVR in the absence of the public and 
of all the other parties in order to protect privileged infor‑
mation. The chambers judge refused the Board’s request, 
as in his view further submissions from the Board were not 
necessary. The chambers judge then granted the motion 
for production of the CVR, as he was satisfied that it had 
important evidentiary value and was necessary to resolve 
the litigation. The Court of Appeal dismissed the Board’s 
appeal. It found that the Board had not demonstrated that 
ex parte submissions would have had any impact on the 

de présenter des observations au juge des requêtes en 
l’absence du public et des autres parties? — Le juge des 
requêtes a‑t‑il commis une erreur révisable en ordonnant la 
divulgation de l’enregistrement des conversations de poste 
de pilotage sur la base de la mise en balance de l’intérêt 
public d’une bonne administration de la justice et de l’im‑
portance du privilège d’origine législative? — Loi sur le 
Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport 
et de la sécurité des transports, L.C. 1989, c. 3, art. 28(6).

Un accident s’est produit lorsqu’un vol d’Air Canada 
a atterri dans le vent et la neige à l’aéroport international 
Stanfield d’Halifax. Un certain nombre de personnes ont 
été blessées. À la suite de l’accident, un recours collectif a 
été intenté au nom de certains passagers qui allèguent que 
la négligence de la part de la compagnie aérienne, de ses 
pilotes, du fabricant de l’aéronef, de l’aéroport et d’autres 
leur avait causé préjudice. Dans le cadre de sa défense et de 
sa demande réciproque, le fabricant a déposé une requête 
interlocutoire fondée sur le par. 28(6) de la Loi sur le 
Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport 
et de la sécurité des transports (« Loi ») en vue d’obtenir 
la divulgation de la bande audio et de la transcription de 
l’enregistreur de conversations dans le poste de pilotage 
(« enregistrement pilotage »). L’enregistrement pilotage a 
été recueilli sur l’aéronef par le Bureau de la sécurité des 
transports du Canada (« Bureau »), un organisme fédéral 
indépendant, lequel a enquêté sur l’accident conformément 
au mandat que lui confère la loi de promouvoir la sécurité 
des transports et a publié un rapport public indiquant les 
causes ou les facteurs qui ont contribué à l’accident et les 
mesures de sécurité devant être prises par les intéressés. 
En tant qu’« enregistrement de bord », l’enregistrement 
pilotage est protégé aux termes du par. 28(2) de la Loi; 
personne ne peut être tenu de le produire ou de donner 
des éléments de preuve qui s’y rapportent dans le cadre 
de procédures judiciaires, à moins d’obtenir l’autorisation 
d’un tribunal ou d’un coroner.

Le Bureau, qui n’était pas partie au litige, a invoqué le 
privilège législatif pour s’opposer à la requête en divulga‑
tion. Avant l’instruction de la requête, le Bureau a demandé 
la permission de présenter des observations au juge en 
chambre sur l’admissibilité de l’enregistrement pilotage 
en l’absence du public et de toutes les autres parties afin 
de protéger les renseignements visés. Le juge en chambre 
a rejeté la demande du Bureau, car à son avis, des obser‑
vations additionnelles du Bureau n’étaient pas nécessaires. 
Le juge en chambre a ensuite accueilli la requête en pro‑
duction de l’enregistrement pilotage, car il estimait que 
celui‑ci avait une forte valeur probante et était nécessaire 
à la résolution du litige. La Cour d’appel a rejeté l’appel du 
Bureau. Elle a conclu que le Bureau n’avait pas démontré 
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chambers judge’s analysis, as the chambers judge had 
determined that he did not need any assistance in under‑
standing the recording. Further, it concluded that no legal 
error or clear and material error in the chambers judge’s 
consideration of the evidence had been identified and that 
he had thus not erred by ordering disclosure.

Held (Côté and Brown JJ. dissenting): The appeal 
should be dismissed.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Karakatsanis, Rowe, 
Martin, Kasirer and Jamal JJ.: Section 28(6)(b) of the Act 
neither grants the Board the right to make submissions in 
the absence of the public or the other parties, nor does it 
preclude the court or coroner from asking for them should 
they be necessary to decide the issue. Accordingly, the 
chambers judge made no reviewable error in not allowing 
the Board to make submissions in the absence of the 
public and the parties. Furthermore, the chambers judge 
did not commit a reviewable error when he ordered the 
disclosure of the CVR pursuant to s. 28(6)(c) of the Act. 
The chambers judge’s overall weighing of the relevant 
factors was fact‑driven and discretionary. In the absence 
of an error of law, a palpable and overriding error of fact 
or proof that discretion has been abused, his balancing 
should not be disturbed.

Section 28(6)(b) of the Act provides that when a request 
for production and discovery of an on‑board recording 
is made, the court or coroner shall “in camera, examine 
the on‑board recording and give the Board a reasonable 
opportunity to make representations with respect thereto”. 
A request to make submissions in the absence of the public 
and other parties is in substance a request to make sub‑
missions both in camera and effectively ex parte, in the 
sense of “without a party”. Although the term ex parte is 
often defined as a proceeding undertaken without notice to 
an adverse party, providing notice to adverse parties does 
not convert what would otherwise be a hearing held in the 
absence of the parties into one held in camera. Properly 
understood, “in camera” refers to the exclusion of the 
public, not the exclusion of parties. A proceeding in which 
an adverse party is aware of the hearing but is prevented 
from making submissions is not an in camera proceeding.

The words “in camera” in the English text of s. 28(6) 
of the Act, like the equivalent expression “à huis clos” in 
the French text, only refer to the judge’s examination of 
the recording and not to the Board’s ability to make sub‑
missions. The legislative history of s. 28(6) supports the 

que des observations ex parte auraient eu une incidence 
sur l’analyse du juge en chambre, car celui‑ci a établi qu’il 
n’avait pas besoin d’aide pour comprendre l’enregistrement. 
De plus, elle a conclu qu’aucune erreur de droit ni erreur 
manifeste et importante dans l’examen de la preuve par le 
juge en chambre n’avait été cernée et qu’il n’avait donc pas 
commis d’erreur en ordonnant la divulgation.

Arrêt (les juges Côté et Brown sont dissidents) : Le 
pourvoi est rejeté.

Le juge en chef Wagner et les juges Moldaver, Karakat‑
sanis, Rowe, Martin, Kasirer et Jamal : Le paragraphe 28(6) 
de la Loi n’accorde pas au Bureau le droit de présenter des 
observations en l’absence du public ou des autres parties, 
et n’empêche pas non plus le tribunal ou le coroner de 
les solliciter si elles sont nécessaires pour statuer sur la 
question. Par conséquent, le juge en chambre n’a commis 
aucune erreur révisable en ne permettant pas au Bureau 
de présenter des observations en l’absence du public et 
des parties. De plus, le juge en chambre n’a pas commis 
d’erreur révisable lorsqu’il a ordonné la divulgation de 
l’enregistrement pilotage en vertu du par. 28(6) de la Loi. 
Dans son ensemble, la mise en balance des facteurs perti‑
nents par le juge en chambre reposait sur les faits et relevait 
de son pouvoir discrétionnaire. En l’absence d’une erreur 
de droit, d’une erreur de fait manifeste et déterminante ou 
d’une preuve d’un abus de pouvoir discrétionnaire, la mise 
en balance qu’il a effectuée ne devrait pas être modifiée.

Le paragraphe 28(6) de la Loi prévoit que lorsque le 
tribunal ou le coroner est saisi d’une demande de production 
et d’examen d’un enregistrement de bord, il « examine 
celui-ci à huis clos et donne au Bureau la possibilité de 
présenter des observations à ce sujet ». Une demande visant 
la présentation d’observations en l’absence du public et des 
autres parties est en fait une demande visant la présentation 
d’observations à la fois à huis clos et effectivement ex parte, 
au sens de « sans une partie ». Bien que le terme ex parte 
s’entende souvent d’une procédure entreprise sans avis 
à la partie adverse, la signification d’un avis aux parties 
adverses ne transforme pas ce qui serait autrement une 
audience tenue en l’absence des parties en une audience à 
huis clos. Dûment interprétée, l’expression « à huis clos » 
renvoie à l’exclusion du public, et non à l’exclusion des 
parties. Une procédure où la partie adverse a connaissance 
de l’audience mais ne peut présenter des observations n’est 
pas une procédure à huis clos.

Les mots « in camera » dans le texte anglais du par. 28(6) 
de la Loi, comme l’expression équivalente « à huis clos » 
dans le texte français, ne renvoient qu’à l’examen de l’enre‑
gistrement par le juge et non à la capacité du Bureau de pré‑
senter des observations. L’historique législatif du par. 28(6) 



view that when Parliament made largely formal changes 
to the structure of the provision, it did not seek to extend 
to the Board an opportunity to make submissions in the 
absence of the other parties. Further, there is no ambi‑
guity in s. 28(6)(b) arising from a discordance between 
the English and French texts. The presence of a comma 
following the term “in camera” in the English text, which 
is absent from the French, does not create a consequential 
discordance of meaning because both “in camera” and 
“à huis clos” refer to the same idea. The comma in the 
English text does not suggest that the English text, unlike 
the French, is reasonably capable of meaning something 
different, namely that the Board’s submissions are to be 
made in the absence of the other parties. Even if the comma 
following “in camera” created a true disparity between the 
French and English texts, their shared meaning aligns with 
the unambiguous French text, which would be preferred 
on the basis of both its narrower meaning as well as other 
indicia of legislative intention.

While s. 28(6)(b) does not provide the Board with a 
general entitlement to make submissions in the absence of 
the public and the other parties, a decision‑maker faced with 
a disclosure request nevertheless has the discretion to invite 
such submissions. The general rule is that the Board should 
make the submissions contemplated in s. 28(6)(b) in open 
court and in the presence of other parties. Exceptionally, 
should the decision‑maker determine that assistance from 
the Board is needed in order to decide on the motion for 
disclosure, the decision‑maker may permit or ask the Board 
to make further submissions in the absence of the public, in 
the absence of other parties, or both, so that the recording 
can be properly reviewed without defeating the applicable 
statutory privilege. Such submissions should be done in 
a manner that would be fair to all parties, by providing 
them with notice. In the instant case, the chambers judge 
decided that, having regard to the evidence and submissions 
already received, as well as the questions that had to be 
answered to determine the motion, it was not appropriate 
or necessary to receive such submissions. The Board was 
more than capable of arguing its case without disclosing 
the contents of the CVR or defeating the statutory privilege.

Under s. 28(6)(c) of the Act, an on‑board recording 
must only be disclosed for production and discovery if, 
upon request, a court or coroner is satisfied that the “public 
interest in the proper administration of justice outweighs 
in importance the privilege attached to the on‑board 

étaye le point de vue selon lequel lorsque le Parlement a 
apporté des changements en grande partie formels à la 
structure de la disposition, il n’a pas cherché à donner au 
Bureau la possibilité de présenter des observations en l’ab‑
sence des autres parties. De plus, il n’y a pas d’ambiguïté 
au par. 28(6) découlant d’une discordance entre les versions 
anglaise et française. La présence d’une virgule à la suite du 
terme « in camera » dans le texte anglais, qui est absente 
en français, ne crée pas une divergence de sens portant à 
conséquence parce que les expressions « in camera » et 
« à huis clos » renvoient à la même idée. La virgule dans le 
texte anglais ne suggère pas que celui‑ci, contrairement au 
texte français, est raisonnablement susceptible de donner 
lieu à un sens différent, soit que les observations du Bureau 
doivent être présentées en l’absence des autres parties. 
Même si la virgule qui suit l’expression « in camera » dans 
la version anglaise créait une véritable disparité entre les 
textes français et anglais, leur sens commun correspond 
au texte français non ambigu en l’espèce, qui devrait être 
privilégié en raison de son sens plus restreint ainsi que des 
autres indices de l’intention du législateur.

Bien que le paragraphe 28(6) ne confère pas au Bureau 
un droit général de présenter des observations en l’ab‑
sence du public et des autres parties, un décideur saisi 
d’une demande de divulgation a néanmoins le pouvoir 
discrétionnaire d’inviter le Bureau à présenter de telles 
observations. La règle générale veut que le Bureau pré‑
sente les observations dont il est question au par. 28(6) 
en audience publique et en présence des autres parties. 
Exceptionnellement, si le décideur détermine qu’il a 
besoin de l’aide du Bureau pour trancher la requête en 
divulgation, il peut permettre ou demander au Bureau de 
présenter d’autres observations en l’absence du public, 
en l’absence des autres parties ou en l’absence du public 
et des autres parties, afin que l’enregistrement puisse être 
dûment examiné sans aller à l’encontre de la protection 
législative applicable. Ces observations doivent être faites 
d’une façon qui serait équitable pour toutes les parties, 
soit par la remise à celles‑ci d’un préavis. En l’espèce, le 
juge en chambre a décidé que, compte tenu de la preuve et 
des observations déjà présentées, ainsi que des questions 
auxquelles il devait répondre pour trancher la requête, de 
telles observations n’étaient ni appropriées ni nécessaires. 
Le Bureau était tout à fait en mesure de plaider sa cause sans 
que le contenu de l’enregistrement pilotage soit divulgué 
ou que la protection prévue par la loi soit écartée.

Aux termes du paragraphe 28(6) de la Loi, un enregistre‑
ment de bord ne peut être communiqué aux fins de produc‑
tion et d’examen que si le tribunal ou le coroner, saisi d’une 
demande en ce sens, est convaincu que « l’intérêt public 
d’une bonne administration de la justice a prépondérance 
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recording by virtue of this section”. Notably, the public 
interest informs both sides of the balance: the public has an 
interest in the proper administration of justice as it does in 
ensuring transportation safety. The balancing model used 
by Parliament in s. 28(6)(c) directs that non‑disclosure 
applies by default; it falls to the party seeking production to 
explain why the privilege should not apply, as an exception 
to the default rule. The test under s. 28(6)(c) invites the 
court or coroner to undertake a discretionary balancing of 
the interests at stake, in a manner similar to the test used 
for case‑by‑case privileges.

What Parliament has designated as the public interest 
in the proper administration of justice concerns a party’s 
right to a fair trial and to present all relevant evidence that 
is necessary to resolve the dispute. At its core, this relates 
to the question of whether withholding evidence will 
interfere with the fact‑finding process to such an extent 
that it would undermine a party’s right to a fair trial and, 
consequently, public confidence in the administration of 
justice. The very existence of the privilege suggests that 
Parliament is prepared to subordinate the truth‑finding 
function of a civil trial to what it sees as potentially higher 
values. The burden is on the moving party to establish that 
the CVR may contain relevant, probative but also necessary 
evidence, in that it is not obtainable elsewhere.

Properly understood, the test for production developed 
by the Federal Court in Wappen‑Reederei GmbH & Co. 
KG v. Hyde Park (The), 2006 FC 150, [2006] 4 F.C.R. 272, 
does not stand in substantial opposition to the test applied 
by the Ontario Superior Court in Société Air France v. 
Greater Toronto Airports Authority (2009), 85 C.P.C. (6th) 
334, aff’d on this point 2010 ONCA 598, 324 D.L.R. (4th) 
567. Air France neither imposes a simple relevance test to 
outweigh the privilege in the name of the public interest 
in the administration of justice nor reduces the interest in 
the administration of justice to a consideration of mere 
relevance. In practice, the factors and balancing articu‑
lated in the two decisions are not discordant. Disclosure 
should not be routinely authorized simply because audio 
recordings offer reliable or trustworthy evidence. Necessity 
is an essential component of the analysis. Where evidence 
is crucial to a central issue in the case, its exclusion on any 
basis may threaten trial fairness. Class actions should not be 
isolated as having heightened significance in the weighing 
exercise. However, the chambers judge’s comments on class 

sur la protection conférée à l’enregistrement par le présent 
article ». Il importe de souligner que l’intérêt public joue 
des deux côtés de la balance : le public a un intérêt dans la 
bonne administration de la justice, mais il a aussi un intérêt 
en ce qui concerne la sécurité des transports. Le modèle de 
mise en balance utilisé par le Parlement au par. 28(6) prévoit 
que la non‑divulgation s’applique par défaut; il appartient 
à la partie qui demande la production d’expliquer pourquoi 
la protection ne devrait pas s’appliquer, à titre d’exception 
à la règle par défaut. Le critère relatif à la production prévu 
au par. 28(6) invite le tribunal ou le coroner à entreprendre 
un exercice discrétionnaire de mise en balance des intérêts 
en jeu, d’une manière semblable au critère utilisé pour les 
privilèges reconnus au cas par cas.

Ce que le Parlement a appelé l’intérêt public d’une bonne 
administration de la justice concerne le droit d’une partie 
à un procès équitable et de présenter tous les éléments de 
preuve pertinents qui sont nécessaires à la résolution du 
litige. Essentiellement, cette notion renvoie à la question 
de savoir si le fait de ne pas divulguer une preuve nuirait 
au processus de recherche des faits dans une mesure telle 
que cela porterait atteinte au droit d’une partie à un pro‑
cès équitable et, par conséquent, à la confiance du public 
dans l’administration de la justice. L’existence même de 
la protection tend à indiquer que le Parlement est prêt à 
subordonner la fonction de recherche de vérité d’un procès 
civil à des valeurs qu’il considère comme potentiellement 
supérieures. Il incombe à la partie requérante d’établir que 
l’enregistrement pilotage peut contenir des éléments de 
preuve pertinents et probants mais aussi nécessaires, en ce 
sens qu’ils ne peuvent pas être obtenus ailleurs.

Correctement interprété, le critère relatif à la produc‑
tion mis au point par la Cour fédérale dans la décision 
Wappen‑Reederei GmbH & Co. KG c. Hyde Park (Le), 2006 
CF 150, [2006] 4 R.C.F. 272, ne s’oppose pas de manière 
substantielle au critère appliqué par la Cour supérieure de 
l’Ontario dans la décision Société Air France c. Greater 
Toronto Airports Authority (2009), 85 C.P.C. (6th) 334, 
conf. sur ce point par 2010 ONCA 598, 324 D.L.R. (4th) 
567. La décision Air France n’impose pas un simple critère 
de pertinence pour écarter la protection au nom de l’intérêt 
public d’une bonne administration de la justice, et ne réduit 
pas non plus l’intérêt dans l’administration de la justice à 
un simple examen de la pertinence. En pratique, les facteurs 
et la mise en balance énoncés dans les deux décisions ne 
sont pas incompatibles. La divulgation ne devrait pas être 
systématiquement autorisée simplement parce que les 
enregistrements sonores offrent des éléments de preuve 
fiables ou dignes de confiance. La nécessité est un élément 
essentiel de l’analyse. Lorsque la preuve est essentielle à 
la résolution d’une question fondamentale de l’affaire, son 
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actions in this case were not shown to have had a material 
effect on his ultimate decision to order production and 
discovery of the CVR.

The privilege attached to the on‑board recording by 
virtue of s. 28 of the Act is animated by two purposes: 
first, protecting pilot privacy and second, promoting avi‑
ation safety. The ultimate balancing requires the court or 
coroner to identify the relevant factors and decide whether, 
in light of all of the circumstances, the public interest in 
the administration of justice commands production and 
discovery of the CVR, notwithstanding the weight accorded 
to the privilege by Parliament. When measuring the public 
interest in the administration of justice, the decision‑maker 
should consider the recording’s relevance, probative value 
and necessity to resolving the issues in dispute as factors 
that point to the importance of the recording to a fair trial. 
On the privilege side of the scale, the decision‑maker 
should consider the effect of release on pilot privacy and 
on aviation safety, as fostered by free communications in 
the cockpit. Air France and Hyde Park correctly identified 
most of these factors as relevant to the balancing exercise.

The test for production is not a simple relevance test. 
A court must consider not only the existence or number 
of gaps in the evidence but also the significance of the 
gaps in relation to the facts and legal issues in dispute. 
Other ways of filling gaps, including by refreshing pilots’ 
memory using the Board’s report or through witness 
statements, should also be considered. As the decision to 
order or refuse production is a discretionary one, a judge’s 
conclusion is entitled to deference, insofar as the proper 
test and the relevant factors to be weighed were identified 
and applied in an appropriate manner.

In the instant case, when the chambers judge’s reasons 
are read as a whole, it is evident that he applied the cor‑
rect test under s. 28(6)(c). He properly identified the two 
competing interests — the public interest in the proper 
administration of justice and the public interests underlying 
the privilege — and how they are relevant on the facts of 
this case, and he weighed these competing interests against 

exclusion sur quelque fondement que ce soit peut menacer 
l’équité du procès. Les recours collectifs ne devraient pas 
être isolés comme ayant une importance supérieure dans le 
cadre de la mise en balance. Toutefois, les commentaires 
du juge en chambre sur les recours collectifs en l’espèce 
ne semblent pas avoir eu un effet important sur sa décision 
finale d’ordonner la production et l’examen.

La protection conférée à l’enregistrement de bord par 
l’art. 28 de la Loi est basée sur deux objectifs : première‑
ment, préserver la vie privée des pilotes et deuxièmement, 
promouvoir la sécurité publique dans le transport aérien. 
En fin de compte, la mise en balance exige que le tribunal 
ou le coroner identifie les facteurs pertinents et décide 
si, à la lumière de l’ensemble des circonstances, l’intérêt 
public d’une bonne administration de la justice commande 
la production et l’examen de l’enregistrement pilotage, 
indépendamment du poids accordé à la protection par le 
Parlement. Lorsqu’il évalue l’intérêt public dans l’admi‑
nistration de la justice, le décideur devrait considérer la 
pertinence, la valeur probante et la nécessité de l’enregis‑
trement pour trancher les questions en litige comme étant 
des facteurs qui indiquent l’importance de l’enregistrement 
pour que le procès soit équitable. En ce qui concerne la 
protection, le décideur devrait tenir compte de l’effet de 
la communication sur la vie privée des pilotes et sur la 
sécurité des transports, laquelle est favorisée par la libre 
communication dans le poste de pilotage. Dans les décisions 
Air France et Hyde Park, les tribunaux ont correctement 
indiqué que la plupart de ces facteurs sont pertinents pour 
la mise en balance.

Le critère relatif à la production n’est pas un simple 
critère de pertinence. Le tribunal doit tenir compte non 
seulement de l’existence ou du nombre de lacunes dans 
la preuve, mais aussi de l’importance de ces lacunes par 
rapport aux faits et aux questions juridiques en litige. 
D’autres moyens de combler les lacunes, comme rafraîchir 
la mémoire des pilotes à l’aide du rapport du Bureau ou 
des déclarations des témoins, devraient également être 
envisagés. Comme la décision d’ordonner ou de refuser 
la production est discrétionnaire, la conclusion d’un juge 
commande la déférence, dans la mesure où le critère appro‑
prié et les facteurs pertinents devant être mis en balance 
ont été établis et appliqués correctement.

En l’espèce, il ressort clairement de la lecture de 
l’ensemble des motifs du juge en chambre que celui‑ci a 
appliqué le bon critère aux termes du par. 28(6). Il a cerné 
correctement les deux intérêts concurrents — l’intérêt public 
d’une bonne administration de la justice et les intérêts 
publics sous‑tendant la protection — et leur pertinence 
par rapport aux faits de l’espèce, et il a soupesé les intérêts 
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each other. Importantly, the chambers judge considered all 
of the evidence supporting the statutory privilege. Further, 
he did not order the production of the CVR to achieve a 
complete understanding of the pilots’ role in the accident. 
Rather, he found that the disclosure of the CVR was neces‑
sary in order to fill the gaps in the pilots’ evidence that 
were central to determining causation and thus liability 
for the accident. This conclusion was plainly open to him.

Per Côté and Brown JJ. (dissenting): The appeal should 
be allowed. The chambers judge erred by refusing to permit 
the Board to make submissions in camera. Furthermore, 
although there is agreement with much of what the majority 
says about the test for production under s. 28(6)(c) of the 
Act, there is disagreement on the application of the standard 
of review. The chambers judge’s reasons disclose numerous 
errors of law. As a result, his discretionary decision to order 
production of the CVR is fundamentally tainted and is owed 
no deference. Given that no member of the Court has heard 
the CVR or read the transcript of its contents, it is simply 
not in a position to reweigh the evidence and conduct the 
discretionary balancing required under s. 28(6)(c) of the 
Act. The matter should therefore be remitted to be heard 
by a different chambers judge.

In Ruby v. Canada (Solicitor General), 2002 SCC 75, 
[2002] 4 S.C.R. 3, the Court explained that ex parte, in a 
legal sense, means a proceeding, or a procedural step, that 
is taken or granted at the instance of and for the benefit 
of one party only, without notice to or argument by any 
adverse party. Ex parte proceedings are therefore distinct 
from in camera proceedings. Given that the Board agreed 
to provide notice to the other parties as well as to provide 
them with a non‑privileged summary of its submissions, its 
request to make its submissions in the absence of the public 
and the other parties cannot be characterized as a request 
to make ex parte submissions; rather, it is more properly 
characterized as a request to make in camera submissions.

A textual and purposive interpretation of s. 28(6)(b) of 
the Act leads to the conclusion that the Board is entitled to 
make its submissions in camera — that is, in the absence of 
the public and the other parties. The expression “in camera”, 
at the beginning of the provision, followed by a comma, 
means that “in camera” qualifies all of the words that follow. 
Accordingly, both the examination of the CVR by the court 
as well as the Board’s “reasonable opportunity” to make 

concurrents. Fait important, le juge en chambre a examiné 
tous les éléments de preuve à l’appui de la protection pré‑
vue par la loi. De plus, il n’a pas ordonné la production de 
l’enregistrement pilotage afin d’avoir une compréhension 
complète du rôle des pilotes dans l’accident. Il a plutôt 
conclu que la production de l’enregistrement pilotage était 
nécessaire pour combler les lacunes dans l’interrogatoire 
préalable des pilotes qui étaient déterminantes en ce qui 
concerne le lien de causalité et donc la responsabilité pour 
l’accident. Il pouvait évidemment tirer cette conclusion.

Les juges Côté et Brown (dissidents)  : Le pourvoi 
devrait être accueilli. Le juge en chambre a commis une 
erreur en refusant de permettre au Bureau de présenter des 
observations à huis clos. De plus, bien qu’il y ait accord 
avec l’essentiel de ce qu’affirment les juges majoritaires 
concernant le test relatif à la production prévu au par. 28(6) 
de la Loi, il y a désaccord avec l’application de la norme 
de contrôle. Les motifs du juge en chambre révèlent de 
nombreuses erreurs de droit. Par conséquent, sa décision 
discrétionnaire d’ordonner la production de l’enregistrement 
pilotage est fondamentalement entachée et il n’y a pas 
lieu de faire preuve de déférence à cet égard. Étant donné 
qu’aucun membre de la Cour n’a entendu l’enregistrement 
pilotage ni lu la transcription de son contenu, la Cour n’est 
tout simplement pas en mesure d’apprécier à nouveau la 
preuve et d’effectuer la mise en balance discrétionnaire 
requise par le par. 28(6) de la Loi. L’affaire devrait donc 
être renvoyée à un autre juge en chambre.

Dans l’arrêt Ruby c. Canada (Solliciteur général), 
2002 CSC 75, [2002] 4 R.C.S. 3, la Cour a expliqué qu’en 
droit, l’expression ex parte s’entend d’une procédure ou 
d’une étape de la procédure qui se déroule à la demande et 
au bénéfice d’une seule partie, sans avis à la partie adverse 
ou présentation d’arguments de sa part. Les procédures ex 
parte sont donc différentes de celles à huis clos. Comme 
le Bureau a accepté d’aviser les autres parties ainsi que de 
leur fournir un résumé non privilégié de ses observations, sa 
demande visant à présenter des observations en l’absence 
du public et des autres parties ne peut être qualifiée de 
demande visant la présentation d’observations ex parte; 
il s’agit davantage d’une demande visant à présenter des 
observations à huis clos.

Une interprétation textuelle et téléologique de l’al. 
28(6)(b) de la Loi dans sa version anglaise mène à la conclu‑
sion que le Bureau a le droit de présenter ses observations 
à huis clos — c’est‑à‑dire en l’absence du public et des 
autres parties. Le fait que l’expression « in camera », au 
début de la disposition dans la version anglaise, soit suivie 
d’une virgule signifie que ce terme qualifie tous les mots qui 
suivent. Par conséquent, tant l’examen de l’enregistrement 
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representations concerning the CVR are to be in camera. 
The structural difference between the former s. 34(1) of 
the Canadian Aviation Safety Board Act and s. 28(6)(b) 
of the Act is also relevant in discerning legislative intent. 
Any ambiguity under the former provision has now been 
resolved by collapsing former paras. (b) and (c) and by 
removing the comma after “recording”, thus bringing the 
phrase “opportunity to make representations” within the 
scope of the “in camera” qualifier. Accordingly, the only 
plausible interpretation is that “in camera” was intended 
to apply to both the examination of the recording and to 
the opportunity to make representations. As to the French 
version of the provision, it has a fundamentally different 
structure than the English version. The text of the English 
version indicates that submissions are to be made in cam‑
era, whereas the text of the French version is silent on the 
nature of the Board’s submissions. The discordance between 
the two versions justifies having recourse to the purposive 
approach rather than looking for a shared meaning that is 
simply absent, and only the English version is consistent 
with a purposive interpretation of the provision. The 
Board’s right to make reasonable representations must be 
interpreted in light of the Board’s statutory object as well 
as Parliament’s decision to create a statutory privilege. To 
the extent that it is necessary to protect the privilege, the 
Board has a right to make submissions in camera. Such 
an interpretation furthers the object of the Act and helps 
to protect the privilege, ensuring that it yields only when 
it is truly in the public interest to do so.

The test for production of the CVR under s. 28(6)(c) 
requires the court to assess whether “the public interest in 
the proper administration of justice outweighs in importance 
the privilege attached to the on‑board recording by virtue of 
this section”. There are two sides of the scale that must be 
assessed and weighed: (i) the public interest in the proper 
administration of justice; and (ii) the importance of the 
statutory privilege attached to the CVR. This weighing, 
and the corresponding decision about whether to order 
production of the CVR, is discretionary. The test as articu‑
lated in Air France, and as adopted by the chambers judge 
in the instant case, places the wrong weights on both sides 
of the scale. On the side relating to the public interest in 
the administration of justice, Air France overemphasizes 
irrelevant factors, such as the existence of a class action, 

pilotage par le tribunal que la « possibilité » donnée au 
Bureau de présenter des observations à ce sujet doivent avoir 
lieu à huis clos. La différence structurelle entre la version 
anglaise de l’ancien par. 34(1) de la Loi sur le Bureau 
canadien de la sécurité aérienne, et celle de l’al. 28(6)(b) 
de la Loi est également pertinente pour discerner l’inten‑
tion du législateur. Toute ambiguïté créée par l’ancienne 
disposition a été résolue par le regroupement des anciens 
al. (b) et (c) et par la suppression de la virgule après le mot 
« recording », de sorte que l’expression « opportunity to 
make representations » fait désormais partie du champ 
d’application du qualificatif « in camera ». Par conséquent, 
la seule interprétation plausible est que l’expression « in 
camera » devait s’appliquer à la fois à l’examen de l’enre‑
gistrement et à la possibilité de présenter des observations. 
Pour ce qui est de la version française de la disposition, 
elle a une structure fondamentalement différente de la 
version anglaise. Le texte de la version anglaise indique 
que les observations doivent être présentées à huis clos, 
tandis que le texte de la version française est silencieux 
sur la nature des observations du Bureau. Il y a discor‑
dance entre les deux versions, ce qui justifie de recourir à 
l’approche téléologique plutôt que de rechercher un sens 
commun qui n’existe manifestement pas, et seule la version 
anglaise est conforme à une interprétation téléologique 
de la disposition. Le droit du Bureau de présenter des 
observations à ce sujet doit être interprété à la lumière de 
la mission statutaire du Bureau ainsi que de la décision du 
Parlement de créer un privilège statutaire. Dans la mesure 
où cela est nécessaire pour protéger le privilège, le Bureau 
a le droit de présenter des observations à huis clos. Une 
telle interprétation contribue à la réalisation de l’objet de 
la Loi et à la protection du privilège, en veillant à ce que 
celui‑ci soit levé uniquement lorsqu’il est véritablement 
dans l’intérêt public de le faire.

Le test relatif à la production de l’enregistrement pilo‑
tage prévu au par. 28(6) exige que le tribunal examine si 
« l’intérêt public d’une bonne administration de la justice a 
prépondérance sur la protection conférée à l’enregistrement 
par le présent article ». Deux facteurs doivent être examinés 
et soupesés lors de cette mise en balance : (i) l’intérêt public 
dans la bonne administration de la justice; et (ii) l’importance 
du privilège se rattachant à l’enregistrement pilotage. Cette 
mise en balance, et la décision qui en découle d’ordonner 
ou non la production de l’enregistrement pilotage, est dis‑
crétionnaire. Le test énoncé dans la décision Air France, 
et adopté par le juge en chambre dans la présente affaire, 
ne tient pas suffisamment compte des facteurs pertinents 
dans la mise en balance. Du côté de l’intérêt public dans 
l’administration de la justice, la décision Air France 
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thereby inappropriately inflating the need to ensure that 
the evidence before the court is as complete and reliable 
as possible. On the other side of the scale, regarding the 
importance of the privilege, Air France diminishes the 
privacy and safety goals that animate the privilege con‑
ferred by Parliament, thereby eviscerating the privilege. 
As a result, Air France effectively reduces the test for 
production of the CVR to a consideration of relevance and 
reliability. Requiring only that relevance and reliability 
be established — without otherwise requiring proof that 
production of the CVR is necessary to the resolution of 
a core issue in the litigation — would be fundamentally 
inconsistent with the creation of a privilege in the first 
place. As properly stated in Hyde Park, when considering 
the side of the scale relating to the public interest in the 
administration of justice, the court should focus on the 
nature and probative value of the evidence in the particular 
case and how necessary this evidence is for the proper 
determination of a core issue before the court. Conversely, 
when balancing the importance of the privilege, the court 
should give appropriate weight to the privilege, including 
both the privacy and the safety considerations that animate 
the privilege, in order to avoid routinely allowing disclosure 
simply because of the probative value normally attached 
to audio recordings of events.

On the public interest side of the scale, the chambers 
judge based his analysis on a specific consideration of 
the policies and objectives of class actions, by taking into 
account the behaviour modification goal of class actions. 
By doing so, he incorrectly considered an irrelevant factor, 
adding undue weight to this side of the scale. Such an 
improper statement of the law amounts to a reviewable 
error. Contrary to the position adopted by the majority, 
an incorrect legal finding need not be “decisive” to the 
overall outcome in order to taint a discretionary decision. 
The exercise of judicial discretion is governed by legal 
criteria, and consequently, their definition as well as a 
failure to apply them or a misapplication of them raise 
questions of law which are subject to appellate review. If a 
judge considers an irrelevant factor and gives it any weight 
whatsoever, he or she has effectively applied the wrong legal 
test, and any conclusion that follows is inherently flawed. 
Moreover, while there is agreement with the majority 
that care should be taken to not order production merely 
because the CVR would be helpful and provide complete 

accorde trop d’importance à des facteurs non pertinents, 
comme l’existence d’un recours collectif, ce qui exagère 
de manière inappropriée la nécessité de veiller à ce que 
la preuve présentée au tribunal soit aussi exhaustive et 
fiable que possible. De l’autre côté de la balance, en ce qui 
concerne l’importance du privilège, la décision Air France 
diminue les objectifs relatifs à la vie privée et à la sécurité 
qui sous‑tendent le privilège conféré par le Parlement, le 
vidant ainsi de son contenu. Par conséquent, la décision Air 
France réduit essentiellement le test relatif à la production 
de l’enregistrement pilotage à une considération de perti‑
nence et de fiabilité. Exiger que seules la pertinence et la 
fiabilité soient établies — sans autrement exiger de preuve 
que la production de l’enregistrement pilotage est nécessaire 
à la résolution d’une question centrale au litige — serait 
antinomique avec la création d’un privilège. Comme il 
a correctement été énoncé dans la décision Hyde Park, 
lorsqu’il examine l’intérêt public dans l’administration de 
la justice, le tribunal devrait se concentrer sur la nature et 
la valeur probante des éléments de preuve dans l’affaire 
sous étude et la mesure dans laquelle le tribunal a besoin 
de ces éléments de preuve pour trancher correctement une 
question cruciale dont il est saisi. En revanche, lorsqu’il 
met en balance l’importance du privilège, le tribunal devrait 
accorder le poids qui convient à celui‑ci, y compris les 
considérations liées à la vie privée et à la sécurité qui le 
sous‑tendent, pour éviter de permettre la communication 
simplement en raison de la valeur probante que comportent 
normalement les enregistrements sonores des événements.

En ce qui concerne la question de l’intérêt public, le 
juge en chambre a fondé son analyse sur un examen des 
politiques et des objectifs qui sous‑tendent les actions 
collectives, en tenant compte de l’objectif de modification 
de comportements que visent celles‑ci. Il a ainsi considéré 
à tort un facteur non pertinent, accordant une importance 
indue à ce côté de la balance. Un tel énoncé erroné du droit 
constitue une erreur susceptible de révision. Contrairement 
à la position adoptée par les juges majoritaires, il n’est donc 
pas nécessaire qu’une conclusion juridique erronée soit 
« déterminante » quant au résultat global pour vicier une 
décision discrétionnaire. L’exercice du pouvoir discrétion‑
naire est régi par des critères juridiques et, par conséquent, 
leur définition, tout comme leur non‑application ou leur 
mauvaise application, pose des questions de droit suscep‑
tibles de révision en appel. Si un juge tient compte d’un 
facteur non pertinent et lui accorde quelque poids que ce 
soit, il s’ensuit qu’il ou elle a appliqué le mauvais critère 
juridique, de sorte que toute conclusion qui en découle est 
intrinsèquement viciée. De plus, bien qu’il y ait accord avec 
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evidence, the chambers judge explicitly ordered production 
for this very reason, which amounts to a reviewable error.

On the side of the scale relating to the importance of 
the privilege, again, the chambers judge’s reasons disclose 
multiple errors. There is disagreement with the majority’s 
reading of Air France regarding the two principles that 
animate the statutory privilege, namely, the protection of 
privacy and the protection of safety. With respect to privacy, 
there is agreement with the majority that the concern for 
pilot privacy does not become “largely illusory” simply 
because the Board releases a report that may document 
in some manner what the pilots said. However, this more 
nuanced understanding of privacy was not adopted in 
Air France or by the chambers judge. In Air France, the 
Ontario Superior Court of Justice was of the view that 
judicial vetting of the CVR and sterile cockpit rules already 
addressed pilot privacy concerns. According to its reasoning 
then, there is no need to account for privacy concerns in the 
balancing test given that those concerns are addressed by 
other mechanisms. This is not the law. By adopting those 
reasons to reject the suggestion that privacy interests will 
be inappropriately invaded, the chambers judge erred in 
law. As to safety, there is agreement with the majority’s 
statement of the law, but once again, this is not the law 
as articulated in Air France or by the chambers judge. By 
endorsing the court’s statement in Air France that rejected 
aviation safety and its relevance as a factor in the analysis, 
the chambers judge, whose reasons are notably silent on 
any potential safety considerations, erred in law.

In addition, the chambers judge’s findings are incomplete 
and conclusory. They do not provide sufficient informa‑
tion for the Court to conclude that production of the CVR 
was necessary to resolving the dispute. The chambers 
judge made a vague finding that production of the CVR 
was necessary to answer important questions, but there is 
nothing in his reasons that indicates what questions or how 
many questions from the flight crew’s discovery evidence 
can be answered only with the disclosure of the CVR. 
The nature and probative value of the evidence in this 

les juges majoritaires pour dire qu’il faut veiller à ne pas 
ordonner la production simplement parce l’enregistrement 
pilotage serait utile et fournirait une preuve complète, le 
juge en chambre a expressément ordonné la production pour 
cette raison même, ce qui constitue une erreur révisable.

En ce qui concerne l’importance du privilège dans la 
mise en balance, les motifs du juge en chambre révèlent une 
fois de plus de nombreuses erreurs. Il y a désaccord avec 
l’interprétation que font les juges majoritaires de la décision 
Air France quant aux deux principes qui sous‑tendent le 
privilège statutaire, soit le respect de la vie privée et la 
protection de la sécurité. En ce qui concerne le respect de 
la vie privée, il y a accord avec les juges majoritaires pour 
dire que la préoccupation relative à la vie privée des pilotes 
ne devient pas « largement illusoire » simplement parce 
que le Bureau publie un rapport qui pourrait documenter 
d’une certaine manière ce qu’ont dit les pilotes. Cependant, 
cette compréhension plus nuancée de la vie privée n’a été 
préconisée ni dans l’affaire Air France ni par le juge en 
chambre. Dans la décision Air France, la Cour supérieure 
de justice de l’Ontario était d’avis que l’examen par le 
tribunal de l’enregistrement pilotage et les règles relatives 
aux restrictions dans le poste de pilotage répondaient déjà 
aux préoccupations concernant la vie privée des pilotes. 
Selon son raisonnement, il n’est pas nécessaire de tenir 
compte des préoccupations relatives à la vie privée lors de 
l’exercice de mise en balance puisque d’autres mécanismes 
y répondent. Tel n’est pas l’état du droit. En adoptant ces 
motifs pour rejeter la proposition selon laquelle il y aura 
atteinte inappropriée aux intérêts en matière de vie privée, 
le juge en chambre a commis une erreur de droit. En ce 
qui concerne la sécurité, il y a accord avec l’énoncé du 
droit que font les juges majoritaires, mais encore une 
fois, ce ne sont pas les principes de droit tels qu’énoncés 
dans la décision Air France ou par le juge en chambre. 
En approuvant l’énoncé de la cour dans la décision Air 
France qui rejetait la sécurité aérienne et sa pertinence en 
tant que facteur dans l’analyse, le juge en chambre, dont 
les motifs sont remarquablement silencieux quant à toute 
considération potentielle relative à la sécurité, a commis 
une erreur de droit.

De plus, les conclusions du juge en chambre sont 
incomplètes et non étayées. Elles ne fournissent pas 
suffisamment de renseignements pour que la Cour puisse 
conclure que la production de l’enregistrement pilotage 
était nécessaire pour régler le différend. Le juge en chambre 
a plutôt tiré une vague conclusion selon laquelle la pro‑
duction de l’enregistrement pilotage était nécessaire pour 
répondre à des questions importantes, mais rien dans ses 
motifs n’indique les questions ou le nombre de questions 
de l’interrogatoire préalable des membres de l’équipage 
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particular case and how necessary this evidence is for the 
proper determination of a core issue before the court are 
therefore unclear. Moreover, to the extent that the chambers 
judge found that production of the CVR was necessary, this 
needs to be understood in light of his statements, made two 
separate times in the reasons, that it was important to have 
complete information before the court. These erroneous 
statements cast doubt on the chambers judge’s purported 
finding of necessity.
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The judgment of Wagner C.J. and Moldaver, 
Karakatsanis, Rowe, Martin, Kasirer and Jamal JJ. 
was delivered by

Kasirer J. —

I.	 Overview

[1]  An accident occurred when a commercial flight 
from Toronto landed in Halifax. A number of people 
were hurt. Property, including the aircraft, was dam‑
aged. Some of the passengers commenced a class 
action alleging that negligence on the part of the 
airline, its pilots, the aircraft manufacturer, the airport 
and others had caused them harm.

Kasirer J.

David Taylor, Richard W. Norman et Alyssa Hol‑
land, pour l’appelant.

Jamie L. Thornback, Raymond F. Wagner, c.r., et 
Kate Boyle, pour les intimés Kathleen Carroll‑Byrne, 
Asher Hodara et Georges Liboy.

Clay Hunter, pour les intimés Air Canada, Untel 
no 1 et Untel no 2.

Christopher Hubbard, Emmanuelle Poupart, 
Jesse Hartery et Brittany Cerqua, pour l’intimée 
Airbus S.A.S.

Stephen Ronan et Robert B. Bell, pour l’intimée 
NAV CANADA.

Michelle L. Chai, Scott R. Campbell et Erin J. 
McSorley, pour l’intimée Halifax International Airport 
Authority.

John Provart, pour l’intimé le procureur général 
du Canada représentant Sa Majesté le Roi du chef 
du Canada.

Christopher C. Rootham, Andrew Montague‑
Reinholdt et Adrienne Fanjoy, pour l’intimée l’As‑
sociation des pilotes d’Air Canada.

Version française du jugement du juge en chef 
Wagner et des juges Moldaver, Karakatsanis, Rowe, 
Martin, Kasirer et Jamal rendu par

Le juge Kasirer —

I.	 Aperçu

[1]  Un accident s’est produit lors de l’atterrissage 
à Halifax d’un vol commercial en provenance de 
Toronto. Un certain nombre de personnes ont été 
blessées. Des biens, y compris l’aéronef, ont été 
endommagés. Certains des passagers ont intenté 
un recours collectif dans lequel ils allèguent que la 
négligence de la part de la compagnie aérienne, de 
ses pilotes, du fabricant de l’aéronef, de l’aéroport 
et d’autres leur avait causé préjudice.

Le juge Kasirer
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[2]  In an exercise unrelated to the civil action, the 
Transportation Safety Board of Canada (“Board”), an 
independent federal agency, investigated the accident 
pursuant to its statutory mandate to advance trans‑
portation safety. The Board released a report to the 
public indicating the causes or contributing factors of 
the accident and the safety measures to be taken by 
those concerned. In keeping with its role, the Board 
did not assign blame for the incident.

[3]  One of the defendants in the class action, Airbus 
S.A.S., brought an interlocutory motion before the 
Supreme Court of Nova Scotia seeking an order that 
the Board release the cockpit voice recorder (“CVR”) 
containing the flight crew’s communications — part 
of the so‑called “black box” from the aircraft — as 
well as the transcripts made of the recorded data. 
The Board, a stranger to the litigation, had the only 
copy of the CVR and used it in the preparation of its 
report. The defendant Airbus, the aircraft manufac‑
turer, said the release of the device was necessary 
for a fair trial, in particular to resolve the causation 
issue that would be central to the civil action. The 
motion alleged that what happened on landing, key 
to determining who was responsible for the alleged 
losses, was not clear from the pilots’ testimony on 
discovery and this missing evidence was otherwise 
unobtainable. The Board opposed the motion for 
disclosure. It was joined in this by the defendant 
airline, Air Canada, and its pilots, who are alleged 
to have acted negligently. For the Board, the CVR 
was subject to a statutory privilege and consequently 
could not be produced in evidence in the civil action.

[4]  As an “on‑board recording”, the CVR is indeed 
privileged under s. 28 of the Canadian Transportation 
Accident Investigation and Safety Board Act, S.C. 

[2]  Dans le cadre d’une opération sans lien avec 
cette action civile, le Bureau de la sécurité des trans‑
ports du Canada (« Bureau »), un organisme fédéral 
indépendant, a enquêté sur l’accident conformément 
au mandat que lui confère la loi de promouvoir la 
sécurité des transports. Le Bureau a publié un rap‑
port public indiquant les causes ou les facteurs qui 
ont contribué à l’accident et les mesures de sécurité 
devant être prises par les intéressés. Conformément à 
son rôle, il n’a pas cherché à attribuer la responsabilité 
de l’accident à qui que ce soit.

[3]  L’un des défendeurs partie au recours collectif, 
Airbus S.A.S., a présenté une requête interlocutoire 
devant la Cour suprême de la Nouvelle‑Écosse visant 
l’obtention d’une ordonnance enjoignant au Bureau 
de communiquer l’enregistreur des conversations 
dans le poste de pilotage (« enregistrement pilo‑
tage ») contenant les communications de l’équipage 
de conduite — il s’agit d’une partie de ce qui est 
appelé la « boîte noire » de l’aéronef — ainsi que les 
transcriptions des données enregistrées. Le Bureau, 
qui n’était pas partie au litige, détenait la seule copie 
de l’enregistrement pilotage et l’a utilisée pour la 
préparation de son rapport. La défenderesse Airbus, 
le fabricant de l’aéronef, a affirmé que la communi‑
cation de l’enregistrement pilotage était nécessaire 
pour assurer la tenue d’un procès équitable, en 
particulier pour régler la question de la causalité qui 
serait au cœur de l’action civile. Dans sa requête, elle 
a fait valoir que les circonstances de l’atterrissage, 
cruciales pour déterminer qui était responsable des 
pertes alléguées, n’étaient pas claires à la lumière 
du témoignage des pilotes lors de l’interrogatoire 
préalable et que les éléments de preuve manquants 
étaient par ailleurs impossibles à obtenir. Le Bureau 
s’est opposé à la requête en divulgation. Il a reçu 
l’appui de la compagnie aérienne défenderesse, 
Air Canada, et de ses pilotes, qui auraient agi avec 
négligence selon les allégations formulées. De l’avis 
du Bureau, l’enregistrement pilotage faisait l’objet 
d’une protection prévue par la loi et ne pouvait donc 
pas être produit en preuve dans l’action civile.

[4]  En tant qu’« enregistrement de bord », l’enregis‑
trement pilotage est effectivement protégé aux termes 
de l’art. 28 de la Loi sur le Bureau canadien d’enquête 
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1989, c. 3 (“Act”).1 No one can be required to pro‑
duce the CVR or give evidence relating to it in legal 
proceedings, except with the authorization of a court 
or coroner.

[5]  After listening to the CVR in camera, the cham‑
bers judge decided it was reliable and relevant evi‑
dence that was necessary to resolving the dispute. He 
ordered the Board to release the privileged recording 
to the parties, subject to what he called “very strin‑
gent conditions” to protect its confidentiality. In the 
judge’s view, production of the CVR was permitted 
because, according to the test set forth in the Act, the 
public interest in the proper administration of justice 
outweighed in importance the privilege attached to the 
on‑board recording. His interlocutory judgment was 
confirmed on appeal. The Board appeals to this Court 
to assert the statutory privilege. It says, in essence, that 
Parliament’s purposes in establishing the privilege — 
protecting pilot privacy and promoting public safety 
in air transportation — would be undermined if the 
CVR were disclosed in the class action.

[6]  Where a person seeks to exclude relevant evi‑
dence in a civil action on the strength of a statutory 
privilege, they pit the search for truth — what this 
Court called “the cardinal principle in civil pro‑
ceedings” in Imperial Oil v. Jacques, 2014 SCC 66, 
[2014] 3 S.C.R. 287, at para. 24 — against matters 
of public policy, distinct from the trial process, that 
the legislature has seen fit to protect by preventing 
disclosure of information before the courts. The 
truth‑seeking function of the law of evidence in a 
civil trial is thus in “tension” with these other val‑
ues that the legislature has chosen to champion by 
statute in establishing the privilege (I borrow the 
term [translation] “tension” in this context from 
scholar Julien Fournier, “Les privilèges en droit de 
la preuve: un nécessaire retour aux sources” (2019), 

1	 As the equivalent of the French term “protection”, Parliament 
employs “privilege” to refer to the privilege set forth in s. 28(6)(c) 
of the Act.

sur les accidents de transport et de la sécurité des 
transports, L.C. 1989, c. 3 (« Loi »)1. Personne ne peut 
être tenu de produire l’enregistrement pilotage ou de 
donner des éléments de preuve qui s’y rapportent dans 
le cadre de procédures judiciaires, à moins d’obtenir 
l’autorisation d’un tribunal ou d’un coroner.

[5]  Après avoir écouté l’enregistrement pilotage à 
huis clos, le juge en chambre a décidé qu’il s’agissait 
d’une preuve fiable et pertinente qui était nécessaire 
pour régler le différend. Il a ordonné au Bureau de 
communiquer l’enregistrement protégé aux parties, 
sous réserve de ce qu’il a appelé des [traduction] 
« conditions très strictes » pour en protéger la confi‑
dentialité. Selon lui, la production de l’enregistrement 
pilotage était permise parce que, suivant le critère 
énoncé dans la Loi, l’intérêt public d’une bonne 
administration de la justice avait prépondérance sur 
la protection conférée à l’enregistrement de bord. Le 
jugement interlocutoire qu’il a rendu a été confirmé 
en appel. Le Bureau se pourvoit devant la Cour afin 
de faire reconnaître la protection prévue par la loi. Il 
soutient essentiellement que les objectifs qu’avait le 
Parlement en établissant la protection — préserver 
la vie privée des pilotes et promouvoir la sécurité 
publique dans le transport aérien — serait compromis 
si l’enregistrement pilotage était divulgué dans le 
cadre du recours collectif.

[6]  Lorsqu’une personne cherche à faire exclure 
des éléments de preuve pertinents dans le cadre d’une 
action civile sur la base d’une protection d’origine 
législative, elle oppose la recherche de la vérité — que 
la Cour a appelé « le principe cardinal de la conduite 
de l’instance civile » dans l’arrêt Pétrolière Impériale 
c. Jacques, 2014 CSC 66, [2014] 3 R.C.S. 287, 
par. 24 — à des questions d’ordre public, distinctes 
du processus judiciaire, que le législateur a jugé bon 
de protéger en empêchant la divulgation de certains 
renseignements devant les tribunaux. En droit de la 
preuve, la fonction de recherche de la vérité dans un 
procès civil est donc en « tension » avec ces autres 
valeurs que le législateur a choisi de protéger par la 
loi en établissant la protection (j’emprunte le terme 
« tension » dans ce contexte au juriste Julien Fournier, 

1	 À titre d’équivalent au terme anglais « privilege », le législateur 
propose le terme « protection » pour désigner le privilège conféré 
par le par. 28(6) de la Loi.
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53 R.J.T.U.M. 461, at p. 468). Often, the legislature 
will stipulate how this tension should be resolved, 
for example by directing that the privilege is abso‑
lute, or by recognizing discrete exceptions, or again 
by providing a decision‑maker with the discretion 
to decide whether or not the truth‑seeking should 
give way to the privilege. Subject to constitutional 
constraints, the courts should abide by the choice 
reflected in a statutory privilege and recognize that, 
where the legislature has given pride of place to a 
privilege, otherwise relevant and trustworthy evidence 
that might advance the just resolution of a civil trial 
will be excluded by “overriding societal interests” 
(S. N. Lederman, M. K. Fuerst and H. C. Stewart, 
Sopinka, Lederman & Bryant: The Law of Evidence 
in Canada (6th ed. 2022), at ¶14.1).

[7]  This appeal invites the Court to consider the 
circumstances in which Parliament has said that the 
privilege over the CVR should take precedence over 
the presumably relevant and trustworthy evidence that 
the CVR might provide at trial on the merits of the 
class action. The outcome of the appeal turns on the 
will of Parliament as to how this tension should be 
resolved under the Act. In my view, the courts should 
not impose their own sense of when evidence should 
be produced where, by valid statute, the legislature has 
said how values other than the truth‑seeking function 
of the law of evidence should take precedence in civil, 
administrative or criminal proceedings.

[8]  As I shall endeavour to explain, in this instance, 
Parliament has tempered its preference that the CVR 
be inaccessible to civil litigants. The privilege it cre‑
ated is [translation] “discretionary”, as opposed 
to a non‑discretionary statutory privilege with or 
without fixed exceptions (see Fournier, at p. 495). 
Unlike absolute statutory privileges, for which a 
court has no power to weigh the relative merits of 
the societal interests against the search for truth in 
a civil trial, a discretionary privilege typically tasks 

« Les privilèges en droit de la preuve : un nécessaire 
retour aux sources » (2019), 53 R.J.T.U.M. 461, 
p. 468). Souvent, le législateur indiquera comment 
cette tension devrait être résolue, par exemple en 
précisant qu’il s’agit d’une protection absolue, en 
reconnaissant des exceptions distinctes ou encore 
en donnant au décideur le pouvoir discrétionnaire de 
juger si la recherche de la vérité doit céder la place 
à la protection. Sous réserve de contraintes constitu‑
tionnelles, les tribunaux devraient respecter le choix 
qui se reflète dans la protection prévue par la loi et 
reconnaître que, lorsque le législateur a accordé une 
place de choix à une protection, certains éléments de 
preuve autrement pertinents et dignes de foi qui pour‑
raient faire progresser la résolution juste d’un procès 
civil seront exclus en raison [traduction] « d’in‑
térêts sociétaux prépondérants » (S. N. Lederman, 
M. K. Fuerst et H. C. Stewart, Sopinka, Lederman 
& Bryant : The Law of Evidence in Canada (6e éd. 
2022), ¶14.1).

[7]  Le présent pourvoi invite la Cour à examiner les 
circonstances dans lesquelles, selon le Parlement, la 
protection de l’enregistrement pilotage devrait avoir 
préséance sur les éléments de preuve vraisemblable‑
ment pertinents et dignes de confiance que pourrait 
fournir l’enregistrement pilotage lors de l’instruction 
au fond du recours collectif. L’issue du pourvoi 
dépend de la volonté du Parlement quant à la façon 
dont cette tension devrait être réglée en application 
de la Loi. Je suis d’avis que les tribunaux ne devraient 
pas imposer leur propre opinion quant aux situations 
où la preuve devrait être produite lorsque, au moyen 
d’une loi valide, le législateur a précisé de quelle façon 
des valeurs autres que la fonction de recherche de la 
vérité du droit de la preuve devraient avoir préséance 
dans les instances civiles, administratives ou pénales.

[8]  Comme je tenterai de l’expliquer, en l’espèce, 
le Parlement a atténué sa préférence voulant que 
l’enregistrement pilotage soit impossible à obtenir 
par des parties civiles. La protection qu’il a créée 
est « discrétionnaire », par opposition à un privilège 
prévu par la loi qui serait non discrétionnaire, avec ou 
sans exception désignée (voir Fournier, p. 495). Alors 
que dans le cas des protections absolues d’origine 
législative, le tribunal n’a pas le pouvoir de soupeser, 
dans un procès civil, le mérite relatif des intérêts 
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a decision‑maker with weighing the public interest 
reflected in the privilege against the truth‑seeking 
role of the law of evidence according to identifiable 
criteria. On the contrary, where the legislature chooses 
to create or recognize a non‑discretionary privilege, 
the decision‑maker does not have a weighing function. 
Rather, the decision-maker must apply the privilege, 
as the statute directs, subject to any exception rec‑
ognized by law.

[9]  By creating a privilege under s. 28 of the Act 
that excludes the CVR from production and discovery 
in proceedings before a court or coroner, Parliament 
recognized that the values of pilot privacy and aviation 
safety presumptively outweigh the values underlying 
the administration of justice, such as trial fairness. But 
Parliament has invested courts and coroners with the 
power to order the production of the CVR where “the 
public interest in the proper administration of justice 
outweighs in importance the privilege attached to the 
on‑board recording by virtue of this section”. Unlike 
certain other statutory privileges, Parliament has not 
expressly set out the criteria for the exercise of this 
discretion. This appeal turns on the identification 
and application of those criteria. A court or coroner 
seized of a request for production and discovery 
of an on-board recording pursuant to s. 28(6)(c) is 
charged with deciding whether the public’s stake in 
the administration of justice — ultimately rooted in 
trial fairness — outweighs in importance the interests 
Parliament sought to protect in establishing the priv‑
ilege. In this balancing exercise, the decision‑maker 
must place two competing public interests on the 
scales: on one side, the relevance, probative value 
and necessity of the on-board recording to the fair 
resolution of the dispute and, on the other, the effects 
of disclosure on pilot privacy and aviation safety.

[10]  For the reasons that follow, I would uphold the 
chambers judge’s discretionary decision to permit 
production and discovery of the CVR at trial and 
dismiss the appeal. First, the chambers judge correctly 
identified, as a matter of law, the underlying purposes 

sociétaux par rapport à la recherche de la vérité, une 
protection discrétionnaire charge généralement le 
décideur de mettre en balance l’intérêt public que 
reflète la protection par rapport à la fonction de 
recherche de la vérité du droit de la preuve selon des 
critères distincts. En revanche, lorsque le législateur 
choisit de créer ou de reconnaître une protection non 
discrétionnaire, le décideur n’a pas de fonction de 
mise en balance. Le décideur doit plutôt appliquer 
la protection, comme le prévoit la loi, sous réserve 
de toute exception reconnue par celle‑ci.

[9]  En créant une protection à l’art. 28 de la Loi qui 
exclut l’enregistrement pilotage de la production et 
de l’examen lors de procédures devant un tribunal ou 
un coroner, le Parlement reconnaissait que les valeurs 
que sont la vie privée des pilotes et la sécurité aérienne 
sont présumées avoir prépondérance sur les valeurs 
qui sous‑tendent l’administration de la justice, comme 
l’équité du procès. Toutefois, le Parlement a investi 
les tribunaux et les coroners du pouvoir d’ordonner 
la production de l’enregistrement pilotage lorsque 
« l’intérêt public d’une bonne administration de la 
justice a prépondérance sur la protection conférée à 
l’enregistrement par le présent article ». À la différence 
de certains autres privilèges d’origine législative, le 
Parlement n’a pas expressément énoncé les critères 
qui régissent l’exercice ce pouvoir discrétionnaire. 
Le présent pourvoi porte sur la détermination et 
l’application de ces critères. Le tribunal ou le coroner 
saisi d’une demande de production et d’examen d’un 
enregistrement de bord conformément au par. 28(6) a 
pour tâche de décider si l’intérêt public dans l’admi‑
nistration de la justice — qui repose somme toute sur 
l’équité du procès — a prépondérance sur les intérêts 
que voulait protéger le Parlement lorsqu’il a établi la 
protection. Lors de cette mise en balance, le décideur 
doit soupeser deux intérêts publics concurrents : d’un 
côté, la pertinence, la valeur probante et la nécessité de 
l’enregistrement de bord pour le règlement équitable 
du différend et, de l’autre, les effets de la divulgation 
sur la vie privée des pilotes et la sécurité aérienne.

[10]  Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis de 
confirmer la décision discrétionnaire du juge en 
chambre d’autoriser la production et l’examen de l’en‑
registrement pilotage au procès et de rejeter le pourvoi. 
Premièrement, le juge en chambre a correctement 
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of pilot privacy and public safety in air transportation 
relevant to weighing the “importance of the privi
lege” as recognized by Parliament. Second, he did 
not adopt an interpretation of the counterweighted 
“public interest in the proper administration of jus‑
tice” that undermined the statutory privilege bearing 
on the CVR. He did not, for example, suggest that 
the importance of the privilege could be outweighed 
merely because the CVR was relevant and trustworthy. 
The judge was satisfied that the information in the 
privileged on‑board recording could not be produced 
in evidence by any other reasonable means. He thus 
ordered disclosure of the CVR not just because it was 
highly probative but, first and foremost, because it 
was necessary to resolve the civil action. To exclude 
it could have precluded a fair trial on a matter central 
to the dispute.

[11]  Mindful of the constraints on his task, the cham‑
bers judge exercised the discretion afforded to him by 
Parliament. He ordered the release of the CVR subject 
to conditions that would, notwithstanding disclosure, 
assure a measure of confidentiality and, as Parliament 
directed, prohibit the use of the on‑board recording 
in certain other proceedings (s. 28(7) of the Act). In 
my view, the judge’s discretionary choice deserves 
deference on appeal; that was Parliament’s intention 
under the Act when it created a discretionary privilege.

[12]  I would also reject the Board’s argument that, 
as a general proposition, the Act provides it with the 
right to make submissions on the scope of the priv‑
ilege privately with the judge and in the absence of 
other parties. Properly interpreted, the Act provides 
no such general entitlement. While Parliament does 
not preclude a court or coroner from asking the 
Board for assistance with its in camera review of the 
on‑board recording, the chambers judge made no error 

énoncé en droit les objectifs qui sous‑tendent la pro‑
tection, soit le respect de la vie privée des pilotes et 
la sécurité publique dans le transport aérien, qui sont 
utiles pour soupeser [traduction] « l’importance de 
la protection » telle que reconnue par le Parlement. 
Deuxièmement, en contrepartie, il n’a pas adopté 
une interprétation de « l’intérêt public d’une bonne 
administration de la justice », se trouvant dans l’autre 
plateau de la balance, qui minait la protection prévue 
par la loi visant l’enregistrement pilotage. Il n’a pas, 
par exemple, laissé entendre que l’importance de la 
protection pourrait être supplantée par le simple fait 
que l’enregistrement pilotage était pertinent et digne 
de foi. Le juge était convaincu que les renseignements 
contenus dans l’enregistrement de bord protégé ne 
pouvaient pas être produits en preuve par d’autres 
moyens raisonnables. Il a donc ordonné la divulgation 
de l’enregistrement pilotage non seulement en raison 
de sa grande valeur probante, mais d’abord et avant 
tout parce que celui‑ci était nécessaire pour régler 
l’action civile. Son exclusion aurait pu nuire à un 
procès équitable en lien avec une question essentielle 
du litige.

[11]  Conscient des contraintes associées à sa tâche, 
le juge en chambre a exercé le pouvoir discrétion‑
naire que lui confère le Parlement. Il a ordonné la 
communication de l’enregistrement pilotage sous 
réserve de conditions qui, malgré la divulgation, 
assureraient une certaine confidentialité et, comme 
l’exige le Parlement, interdiraient l’utilisation de l’en‑
registrement de bord dans certaines autres procédures 
(par. 28(7) de la Loi). À mon avis, il convient de faire 
preuve de déférence en appel à l’égard de la décision 
du juge dans l’exercice de son pouvoir discrétion‑
naire : en effet, telle était l’intention du Parlement 
lorsqu’il a créé cette protection discrétionnaire.

[12]  Je rejette également l’argument du Bureau 
selon lequel la Loi lui confère, de manière générale, 
le droit de présenter des observations sur la portée 
de la protection en séance privée avec le juge et en 
l’absence des autres parties. Correctement interprétée, 
la Loi ne prévoit pas un tel droit général. Bien que le 
Parlement n’empêche pas le tribunal ou le coroner 
de demander l’aide du Bureau pour l’examen à huis 
clos de l’enregistrement de bord, le juge en chambre 
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in refusing the Board’s request as such submissions 
were not, in his view, necessary in this case.

II.	 Background

[13]  The accident occurred when Air Canada Flight 
AC624 landed in wind and snow late on a March 
night in 2015 at Nova Scotia’s Halifax Stanfield 
International Airport. The Airbus Industrie A320-211 
was carrying 133 passengers and 5 crew members. On 
descent, the aircraft struck the ground about 740 feet 
short of the runway before sliding to an eventual 
stop. A number of people were injured, including 25 
who were taken to local hospitals. While there was 
no post‑impact fire, the aircraft was later destroyed.

[14]  The Board has a statutory mandate to advance 
transportation safety by conducting independent 
investigations into “transportation occurrences” 
(s. 2 of the Act; the French‑language equivalent, 
“accident de transport”, is arguably more telling than 
“transportation occurrence”). The Board undertook 
an investigation into the Halifax accident in order to 
make findings, as charged by s. 7(1) of the Act, as 
to its causes and contributing factors, to identify and 
reduce or eliminate safety deficiencies evidenced by 
the event and to report on the investigation to the pub‑
lic. In keeping with its mandate, the Board’s purpose 
in conducting and reporting on the investigation was 
not to assign fault. Its findings cannot be construed as 
assigning fault or used to determine civil or criminal 
liability (s. 7(2), (3) and (4)).

[15]  The Board collected two flight recorders from 
Flight AC624 following the accident. The CVR con‑
tains sounds in the cockpit, including conversations 
among members of the flight crew. The flight data 
recorder (“FDR”) records flight parameters, including 
altitude and airspeed. After retrieving the CVR, the 
Board downloaded the data electronically. It then 
erased the material before returning the recorder to 
the aircraft owner.

n’a pas commis d’erreur en rejetant la demande du 
Bureau, car à son avis, de telles observations n’étaient 
pas nécessaires en l’espèce.

II.	 Contexte

[13]  L’accident s’est produit lorsque le vol AC624 
d’Air Canada a atterri dans le vent et la neige tard une 
nuit du mois de mars 2015 à l’aéroport international 
Stanfield d’Halifax, en Nouvelle‑Écosse. L’Airbus 
Industrie A320‑211 transportait 133 passagers et 5 
membres d’équipage. Lors de la descente, l’aéronef 
a heurté le sol à environ 740 pieds avant la piste, 
puis a glissé et s’est finalement arrêté. Un certain 
nombre de personnes ont été blessées, dont 25 qui 
ont été transportées dans des hôpitaux locaux. Bien 
qu’aucun incendie ne se soit déclaré après l’impact, 
l’aéronef a été détruit par la suite.

[14]  Le Bureau est chargé par la Loi de promouvoir 
la sécurité des transports en menant des enquêtes 
indépendantes sur les « accidents de transport » (art. 2 
de la Loi; le français « accident de transport » est sans 
doute plus évocateur que l’anglais « transportation 
occurrence »). Le Bureau a entrepris une enquête sur 
l’accident d’Halifax afin d’en dégager les causes et 
les facteurs, comme l’exige le par. 7(1) de la Loi, et 
afin de constater, de réduire ou d’éliminer les man‑
quements à la sécurité mis en évidence par l’accident 
et de publier un rapport d’enquête. Conformément 
à sa mission, le rôle du Bureau était de mener une 
enquête et de publier un rapport sur celle‑ci, et non 
de désigner des responsables. Ses conclusions ne 
peuvent être interprétées de façon à attribuer ni à 
déterminer les responsabilités civiles ou pénales 
(par. 7(2), (3) et (4)).

[15]  Le Bureau a recueilli deux enregistreurs de 
bord provenant du vol AC624 à la suite de l’accident. 
L’enregistrement pilotage contient la bande audio du 
poste de pilotage, y compris des conversations entre les 
membres de l’équipage de conduite. L’enregistreur de 
données de vol (« EDV ») consigne les paramètres du 
vol, y compris l’altitude et la vitesse anémométrique. 
Après avoir récupéré l’enregistrement pilotage, le 
Bureau a téléchargé les données électroniquement. 
Il a ensuite effacé le contenu de l’enregistreur avant 
de le renvoyer au propriétaire de l’aéronef.
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[16]  Drawing on a range of materials, including 
interviews with the flight crew and the CVR, the 
Board prepared a report of the occurrence that was 
subsequently released to the public. According to 
affidavit evidence produced by Mr. Jean L. Laporte, 
the Board’s Chief Operating Officer, investigators 
reviewed the CVR and used it along with the data 
in the FDR to “recreate the cockpit environment on 
descent and landing” (A.R., at p. 1862, para. 57).

[17]  While the CVR is privileged, the Board may 
make such use of the recording as it considers neces‑
sary in the interests of transportation safety (s. 28(4) 
of the Act). The Board’s report in this case includes 
references to and quotations from the CVR contents. 
The first page of the report notes that the Board is not 
permitted to communicate the contents of the CVR 
on matters unrelated to the causes or contributing 
factors of the accident or to the identification of safety 
deficiencies. It also states that the CVR information 
included in the report has been “carefully examined 
in order to ensure that it is required to advance 
transportation safety” (Transportation Safety Board 
of Canada, Aviation Investigation Report A15H0002 
(2017), at p. 1).

[18]  According to the Board’s reported findings as to 
the causes and contributing factors of the occurrence, 
the aircraft touched down in advance of the runway 
because of low visibility, airline standard operating 
procedures and inappropriate decisions made by the 
flight crew, including a failure to monitor the angle of 
the aircraft while it was descending. Among the other 
factors mentioned, the Board also concluded that the 
lighting conditions on the runway were inadequate.

[19]  Following the accident, a class action was com‑
menced on behalf of certain passengers seeking dam‑
ages against Air Canada (the air carrier responsible 
for the flight and employer of the pilots), Airbus (the 
aircraft manufacturer), Halifax International Airport 
Authority (the airport operator), NAV CANADA 

[16]  À partir d’une série de documents, notamment 
des entretiens avec les membres de l’équipage de 
conduite et l’enregistrement pilotage, le Bureau a 
préparé un rapport sur l’accident qui a par la suite été 
rendu public. Selon l’affidavit de M. Jean L. Laporte, 
administrateur en chef des opérations du Bureau, les 
enquêteurs ont examiné l’enregistrement pilotage et 
l’ont utilisé conjointement avec les données de l’EDV 
pour [traduction] « recréer l’environnement du 
poste de pilotage lors de la descente et de l’atterris‑
sage » (d.a., p. 1862, par. 57).

[17]  Même si l’enregistrement pilotage est protégé, 
le Bureau peut l’utiliser comme il l’estime nécessaire 
dans l’intérêt de la sécurité des transports (par. 28(4) 
de la Loi). En l’espèce, le rapport du Bureau comprend 
des renvois au contenu de l’enregistrement pilotage 
et en reproduit des extraits. La première page du 
rapport indique que le Bureau n’est pas autorisé à 
communiquer le contenu de l’enregistrement pilotage 
concernant des questions qui n’ont aucun rapport 
avec les causes et les facteurs de l’accident ou avec 
la constatation des manquements à la sécurité. Il est 
également mentionné que les informations provenant 
de l’enregistrement pilotage incluses dans le rapport 
ont été « soigneusement examinées pour s’assurer 
qu’elles étaient nécessaires pour promouvoir la 
sécurité des transports » (Bureau de la sécurité des 
transports du Canada, Rapport d’enquête aéronautique 
A15H0002 (2017), p. 1).

[18]  Selon les conclusions du Bureau concernant 
les causes et facteurs à l’origine de l’accident, l’aé‑
ronef a atterri avant la piste en raison de la visibilité 
réduite, des procédures d’utilisation normalisées de la 
compagnie aérienne et des mauvaises décisions prises 
par l’équipage de conduite, notamment le défaut de 
surveiller l’angle de l’aéronef pendant la descente. 
Parmi les autres facteurs mentionnés, le Bureau a 
également conclu que les conditions d’éclairage sur 
la piste étaient inadéquates.

[19]  À la suite de l’accident, un recours collectif a 
été intenté au nom de certains passagers réclamant 
des dommages‑intérêts à Air Canada (le transporteur 
aérien responsable du vol et l’employeur des pilotes), 
Airbus (le fabricant de l’aéronef), Halifax International 
Airport Authority (l’exploitant de l’aéroport), NAV 
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(the air navigation service provider), the Attorney 
General of Canada (representing Transport Canada 
as the owner and occupier of the airport), and John 
Doe #1 and #2 (the Captain and First Officer). The 
plaintiffs allege that the injuries and financial losses 
they suffered as a result of the accident were caused 
by the negligence of the defendants, including the 
negligence of the flight crew, inadequate training 
of the flight crew, inadequate runway lighting and 
landing systems, as well as inadequate weather 
observations and communications and inadequate 
safety precautions taken in anticipation of landing.

[20]  The plaintiffs’ claim against Air Canada and 
the flight crew is of particular relevance to this appeal. 
In addition to allegations that Air Canada provided 
substandard training for the flight crew, the plaintiffs 
allege that the airline improperly managed the risks 
associated with the procedure for landing the aircraft 
used by the flight crew and adopted an approach 
procedure that lacked an adequate margin of safety. 
They also say that Air Canada is vicariously liable, as 
employer, for loss caused by the flight crew’s negli‑
gence, which they allege includes not complying with 
regulatory minimums for visibility prior to approach, 
choosing not to abort the landing and divert to another 
airport, not requesting updated weather information 
from air traffic control, not following the instructions 
of air traffic control, not declaring an emergency in 
a timely manner, and operating the aircraft without 
due care and skill. The other defendants, Airbus, 
the Attorney General of Canada, NAV CANADA, 
and Halifax International Airport Authority, filed 
cross‑claims against Air Canada and the flight crew 
on the same basis as part of their defences. Air 
Canada denies negligence on its part or on the part 
of its employees and similarly cross‑claims against 
its co‑defendants.

CANADA (le fournisseur de services de navigation 
aérienne), le procureur général du Canada (repré‑
sentant Transports Canada à titre de propriétaire 
et occupant de l’aéroport), et Untel no 1 et no 2 (le 
capitaine et le copilote). Les demandeurs soutiennent 
que les blessures et les pertes financières qu’ils ont 
subies en raison de l’accident ont été causées par la 
négligence des défendeurs, notamment la négligence 
de l’équipage de conduite, la formation inadéquate 
de l’équipage de conduite, le mauvais éclairage de 
la piste, les systèmes d’atterrissage déficients, des 
observations et des communications incomplètes 
concernant les conditions météorologiques et des 
précautions de sécurité insuffisantes en prévision de 
l’atterrissage.

[20]  Les allégations formulées par les deman‑
deurs à l’encontre d’Air Canada et de l’équipage de 
conduite sont particulièrement pertinentes pour le 
présent pourvoi. En plus de soutenir qu’Air Canada 
a fourni à l’équipage de conduite une formation non 
conforme aux normes, les demandeurs font valoir 
que la compagnie aérienne a mal géré les risques 
associés à la procédure d’atterrissage de l’aéronef 
utilisée par l’équipage de conduite et qu’elle a adopté 
une procédure d’approche dont la marge de sécurité 
était insuffisante. Ils affirment également qu’en tant 
qu’employeur, Air Canada est indirectement res‑
ponsable pour les pertes causées par la négligence 
de l’équipage de conduite, laquelle comprend, selon 
eux, le fait de ne pas respecter les minimums régle‑
mentaires en matière de visibilité avant l’approche, 
le fait de choisir de ne pas interrompre l’atterrissage 
et de ne pas se dérouter vers un autre aéroport, le fait 
de ne pas demander de renseignements météorolo‑
giques à jour au contrôle de la circulation aérienne, 
le fait de ne pas suivre les instructions du contrôle 
de la circulation aérienne, le fait de ne pas déclarer 
une urgence en temps opportun et le fait d’exploiter 
l’aéronef sans faire preuve de la diligence requise et 
sans avoir les compétences nécessaires. Les autres 
défendeurs, soit Airbus, le procureur général du 
Canada, NAV CANADA et la Halifax International 
Airport Authority, ont présenté sur le même fondement 
des demandes entre défendeurs contre Air Canada et 
l’équipage de conduite dans le cadre de leurs défenses. 
Air Canada nie qu’il y a eu négligence de sa part ou 
de la part de ses employés et a aussi présenté des 
demandes réciproques contre ses codéfendeurs.
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[21]  The Board is not a party to the proceedings. 
The class action was certified in 2016. Pleadings are 
now closed and disclosure and discovery are complete.

[22]  As part of its defence and cross‑claim, Airbus 
filed an interlocutory motion pursuant to s. 28(6) of 
the Act for disclosure of the audio and transcript of 
the CVR from the Board. In its application, which is 
at the origin of this appeal, Airbus stated that it does 
not seek release of portions of the CVR that contain 
purely personal discussions amongst members of the 
flight crew. It only seeks the flight crew’s utterances 
that are directly relevant to a matter in issue. Airbus 
noted several key questions essential to resolving 
the liability of Air Canada and the flight crew that 
require release of the CVR. These include whether 
the flight crew noticed that the airplane diverted from 
the pre‑set descent path; why they failed to notice the 
divergence or, if they noticed the divergence, why 
they did not take steps to avoid the accident; and 
whether they had sufficient visual cues to continue 
with the landing. Airbus noted, too, that this evidence 
could not be obtained from the flight crew, as they 
could not remember crucial details when questioned 
at examination on discovery. Without the CVR to 
fill these evidentiary gaps, says Airbus, a fair trial of 
the class action would not be possible because there 
are no other reliable or admissible sources for much 
of this evidence. Noting that the Board relied on the 
CVR for its report, Airbus alleges that it is plain that 
the Board needed this material to supplement infor‑
mation received from the pilots in order to understand 
what happened on the flight. At paragraph 55 of its 
motion, Airbus states:

In short, the CVR recording contains unique informa‑
tion that is highly relevant to the claims and defenses and 
may reveal crucial evidence that is absent from the current 

[21]  Le Bureau n’est pas partie à l’instance. Le 
recours collectif a été autorisé en 2016. Les actes de 
procédure sont clos, la communication de la preuve 
et les interrogatoires préalables sont terminés.

[22]  Dans le cadre de sa défense et de sa demande 
réciproque, Airbus a déposé une requête interlocutoire 
fondée sur le par. 28(6) de la Loi en vue d’obtenir 
la divulgation par le Bureau de la bande audio et de 
la transcription de l’enregistrement pilotage. Dans 
sa demande, qui est à l’origine du présent pourvoi, 
Airbus a déclaré ne pas chercher à obtenir la com‑
munication des portions de l’enregistrement pilotage 
contenant des discussions purement personnelles 
entre les membres de l’équipage de conduite. Airbus 
ne cherche qu’à obtenir les extraits de conversation 
de l’équipage de conduite qui sont directement per‑
tinents pour une question en litige. Airbus a soulevé 
plusieurs questions essentielles afin de déterminer 
la responsabilité d’Air Canada et de l’équipage de 
conduite et qui nécessitent la communication de 
l’enregistrement pilotage, notamment : L’équipage 
de conduite avait‑il remarqué que l’aéronef s’était 
détourné de la trajectoire de descente prédéfinie? 
Pourquoi les membres de l’équipage de conduite n’ont 
pas remarqué la divergence ou, s’ils l’ont remarquée, 
pourquoi n’ont‑ils pris aucune mesure pour éviter l’ac‑
cident? Les signaux visuels étaient‑ils suffisants pour 
poursuivre l’atterrissage? Airbus a également indiqué 
que cette preuve ne pouvait pas être obtenue auprès 
des membres de l’équipage de conduite, car ceux‑ci 
étaient incapables de se souvenir de détails cruciaux 
lors de l’interrogatoire préalable. Airbus affirme que 
sans l’enregistrement pilotage pour combler ces 
lacunes dans la preuve, un procès équitable pour le 
recours collectif ne serait pas possible, car il n’existe 
pas d’autres sources fiables ou admissibles pour la 
plupart de ces éléments de preuve. Soulignant que le 
Bureau s’est appuyé sur l’enregistrement pilotage pour 
son rapport, Airbus allègue qu’il est évident que le 
Bureau en a eu besoin pour compléter les informations 
recueillies auprès des pilotes afin de comprendre ce 
qui s’était passé lors du vol. Au paragraphe 55 de sa 
requête, Airbus déclare ce qui suit :

[traduction] En bref, l’enregistrement pilotage con
tient des informations particulières très pertinentes pour les 
demandes et les défenses et pouvant révéler des éléments 
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evidentiary record. It is evidence that cannot be obtained 
from any other sources, and is necessary to ensure the 
parties obtain a fair trial.

(A.R., at p. 1300)

[23]  Furthermore, Airbus proposed that the produc‑
tion of the CVR be subject to stringent conditions to 
protect the confidentiality of the on‑board recording. 
Airbus’s application was supported by the plaintiffs 
and several other defendants, who generally expressed 
agreement that production of the CVR is necessary 
to the success of their respective positions.

[24]  The Board remains in possession of the CVR. 
It was granted intervener status and permitted to 
make submissions before the chambers judge. The 
Air Canada Pilots’ Association (“ACPA”) was also 
granted intervener status. They both argued against 
disclosure of the CVR. Air Canada and the flight 
crew opposed disclosure before the chambers judge. 
They continue to support the position advanced by 
the Board but made no written or oral submissions 
before our Court.

III.	 Decisions Below

A.	 Supreme Court of Nova Scotia

(1)	 Decision Rendered Orally on September 4, 
2019 (Duncan J.)

[25]  In advance of the hearing on the production 
of the on‑board recording before the Supreme Court 
of Nova Scotia, the Board wrote the court, with 
copies to all the parties to the class action litigation, 
requesting to make “ex parte representations to the 
[c]ourt with respect to the contents of the CVR” 
(A.R., at p. 1511). It argued that the reference to 
“in camera” in s. 28(6)(b) of the Act meant that the 
Board should have a reasonable opportunity to make 
submissions relating to disclosure both in camera 
and ex parte. In other words, the Board should be 
able to make representations as to the admissibility 

de preuve cruciaux qui sont absents du dossier de preuve 
actuel. Ces éléments de preuve ne peuvent être obtenus 
d’aucune autre source et sont nécessaires pour que le procès 
soit équitable pour les parties.

(d.a., p. 1300)

[23]  En outre, Airbus a proposé que la production 
de l’enregistrement pilotage soit assujettie à des 
conditions strictes afin de protéger la confidentialité 
de celui‑ci. La demande d’Airbus a été appuyée 
par les demandeurs et plusieurs autres défendeurs, 
qui ont généralement reconnu que la production de 
l’enregistrement pilotage est nécessaire pour établir 
le bien‑fondé de leurs positions respectives.

[24]  Le Bureau est toujours en possession de l’enre‑
gistrement pilotage. Il a obtenu le statut d’intervenant 
et a été autorisé à présenter des observations devant 
le juge en chambre. L’Association des pilotes d’Air 
Canada (« APAC ») a également obtenu le statut 
d’intervenant. Ils ont tous deux fait valoir que l’en‑
registrement pilotage ne devait pas être divulgué. Air 
Canada et l’équipage de conduite se sont opposés à la 
divulgation devant le juge en chambre. Ils continuent 
d’appuyer la thèse avancée par le Bureau, mais n’ont 
présenté aucune observation écrite ou orale devant 
notre Cour.

III.	 Décisions des juridictions inférieures

A.	 Cour suprême de la Nouvelle‑Écosse

(1)	 Décision rendue oralement le 4 septembre 
2019 (le juge Duncan)

[25]  Avant l’audience sur la production de l’en‑
registrement de bord devant la Cour suprême de la 
Nouvelle‑Écosse, le Bureau a envoyé une demande à 
cette dernière, et en a transmis des copies à toutes les 
parties au recours collectif, pour solliciter le droit de 
présenter des [traduction] « observations ex parte 
à la [c]our concernant le contenu de l’enregistrement 
pilotage » (d.a., p. 1511). Il a fait valoir que l’expres‑
sion « à huis clos », au par. 28(6) de la Loi, signifiait 
que le Bureau devrait avoir une possibilité raisonnable 
de présenter des observations concernant la divulga‑
tion à la fois à huis clos et ex parte. En d’autres termes, 
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of the CVR in the absence both of the public and of 
the other parties and interveners. The Board said it 
intended to make submissions on two points: first, on 
the CVR’s contents and the availability of alternative 
sources for the information it contained and, second, 
on certain technical aspects of the CVR in order to 
help the court understand the materials. Speaking to 
either of these matters in open court would, said the 
Board, reveal confidential information and undermine 
the very protection Parliament intended when it put 
the privilege in place.

[26]  In reasons rendered orally, the chambers 
judge refused the Board’s request to make further 
submissions in the absence of the other parties. After 
listening to the CVR in private and considering the 
evidence and the open court submissions of all coun‑
sel, including those of the Board, he found that he 
had no difficulty understanding the materials and how 
they related to the pleadings on the determination of 
liability in the principal action. In the circumstances, 
the further submissions the Board sought to make 
were therefore not needed, and accordingly, it was 
unnecessary to resolve the question of whether the 
Act permitted the Board to make representations in 
the absence of the public and the parties.

[27]  The chambers judge also announced his deci‑
sion to grant the motion for production of the CVR, 
with written reasons to follow. In the interval, counsel 
on all sides could make submissions as to whether it 
would be appropriate, out of an “abundance of cau‑
tion and having regard to the statutory privilege”, to 
redact or otherwise limit the publication of the written 
reasons to ensure compliance with the confidentiality 
requirements under the Act (A.R., at pp. 9‑10).

le Bureau devrait pouvoir présenter des observations 
sur l’admissibilité de l’enregistrement pilotage en 
l’absence du public ainsi que des autres parties et des 
intervenants. Le Bureau a manifesté son intention de 
présenter des observations sur deux points : premiè‑
rement, sur le contenu de l’enregistrement pilotage 
et l’existence d’autres sources pour les informations 
qu’il contient et, deuxièmement, sur certains aspects 
techniques de l’enregistrement pilotage afin d’aider 
la cour à comprendre les documents. À son avis, par‑
ler de l’une ou l’autre de ces questions en audience 
publique révélerait des renseignements confidentiels 
et compromettrait la protection même que voulait 
mettre en place le Parlement.

[26]  Dans ses motifs rendus oralement, le juge en 
chambre a rejeté la demande du Bureau visant la 
présentation de nouvelles observations en l’absence 
des autres parties. Après avoir écouté l’enregistrement 
pilotage en privé et examiné la preuve ainsi que les 
observations présentées lors de l’audience publique 
par tous les procureurs, incluant ceux du Bureau, le 
juge a conclu qu’il n’avait aucune difficulté à com‑
prendre les documents et leur lien avec les allégations 
concernant la détermination de la responsabilité dans 
le cadre de l’action principale. Dans les circonstances, 
les observations additionnelles que le Bureau vou‑
lait présenter n’étaient donc pas nécessaires et, en 
conséquence, il était inutile de trancher la question 
de savoir si la Loi permettait au Bureau de présenter 
des observations en l’absence du public et des parties.

[27]  Le juge en chambre a également annoncé sa 
décision d’accueillir la requête en production de l’en‑
registrement pilotage, précisant que des motifs écrits 
suivraient. Dans l’intervalle, les avocats de toutes les 
parties pouvaient présenter des observations sur la 
question de savoir s’il était approprié, dans un souci 
de [traduction] « prudence et compte tenu de la 
protection prévue par la loi », d’expurger les motifs 
écrits ou d’en limiter autrement la publication afin 
d’assurer le respect des exigences de confidentialité 
prévues par la Loi (d.a., p. 9‑10).
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(2)	 Reasons for Decision, 2019 NSSC 339, 45 
C.P.C. (8th) 124 (Duncan J.)

[28]  In his written reasons ordering the Board to 
produce the CVR and transcripts, the chambers judge 
concluded that the recording contained information 
that was reliable, relevant and material to the deter‑
mination of causation, an issue that was central to 
civil liability in the class action (paras. 29, 31 and 
50). Specifically, he wrote that the flying officers’ 
perceptions and decision‑making in electing to land 
how and where they did was “central to the action of 
the plaintiffs” (para. 23). He found that the pilots could 
not remember many key details of the events leading 
up to the accident. The discovery evidence of these two 
flight officers was “necessary to answering important 
questions” and, since the pilots themselves could 
not fill the evidentiary gaps, the CVR represented 
the “only way” to get that information (para. 48). 
The chambers judge was satisfied that the CVR had 
important evidentiary value and was “necessary” to 
resolve the litigation (para. 49).

[29]  The chambers judge relied on the law as stated 
by the Ontario Superior Court of Justice in Société 
Air France v. Greater Toronto Airports Authority 
(2009), 85 C.P.C. (6th) 334, aff’d on this point 2010 
ONCA 598, 324 D.L.R. (4th) 567, in which Strathy J. 
(as he then was) examined the history and purpose 
of s. 28 of the Act and ordered the production of 
an on‑board recording. In particular, the chambers 
judge agreed with Strathy J. that the public interest 
in the administration of justice protects the ability of 
the parties to make out their case and meet the case 
against them and preserves the integrity of the judicial 
fact‑finding process (para. 51). These concerns apply 
to the current circumstances because “there are issues 
of trial fairness and fulfillment of the objectives of 
class proceedings present” (para. 52).

(2)	 Motifs de la décision, 2019 NSSC 339, 45 
C.P.C. (8th) 124 (le juge Duncan)

[28]  Dans ses motifs écrits ordonnant au Bureau de 
produire l’enregistrement pilotage et les transcriptions, 
le juge en chambre a conclu que l’enregistrement 
pilotage contenait des informations qui étaient fiables, 
pertinentes et importantes afin d’établir le lien de cau‑
salité, soit une question essentielle à la détermination 
de la responsabilité civile dans le recours collectif 
(par. 29, 31 et 50). Plus particulièrement, il a écrit 
que les perceptions et les décisions des membres de 
l’équipage de conduite quant à la façon d’atterrir et 
à l’endroit où le faire étaient [traduction] « déter‑
minantes dans l’action des demandeurs » (par. 23). 
Il a conclu que les pilotes étaient incapables de se 
souvenir de nombreux détails clés des événements 
ayant mené à l’accident. L’interrogatoire préalable 
de ces deux membres de l’équipage de conduite 
était [traduction] « nécessaire pour répondre à 
des questions importantes » et, puisque les pilotes 
eux‑mêmes ne pouvaient pas combler les lacunes 
dans la preuve, l’enregistrement pilotage représen‑
tait la « seule façon » d’obtenir ces renseignements 
(par. 48). Le juge en chambre a estimé que l’enre‑
gistrement pilotage avait une forte valeur probante 
et était [traduction] « nécessaire » à la résolution 
du litige (par. 49).

[29]  Le juge en chambre s’est fondé sur les principes 
de droit énoncés par la Cour supérieure de justice 
de l’Ontario dans la décision Société Air France 
c. Greater Toronto Airports Authority (2009), 85 
C.P.C. (6th) 334, conf. sur ce point par 2010 ONCA 
598, 324 D.L.R. (4th) 567, où le juge Strathy (tel 
qu’il était alors) a examiné l’historique et l’objectif 
de l’art. 28 de la Loi et ordonné la production d’un 
enregistrement de bord. Plus particulièrement, le 
juge en chambre partageait l’opinion du juge Strathy, 
portant que l’intérêt public dans l’administration de la 
justice protège la capacité des parties à exposer leur 
position et à répondre aux allégations formulées contre 
eux et préserve l’intégrité du processus judiciaire 
d’appréciation des faits (par. 51). Ces préoccupations 
sont présentes en l’espèce car [traduction] « des 
questions relatives à l’équité du procès et la réalisation 
des objectifs du recours collectif se posent » (par. 52).
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[30]  He also relied on Air France for the conclusion 
that the purposes of the statutory privilege are to 
protect pilot privacy and to protect public safety by 
encouraging free and uninhibited communications 
between the pilots (para. 54). The chambers judge 
held that the pilot privacy and public safety interests 
in this case were similar to those in Air France, but 
he did note two factual differences. First, although 
there were gaps in the pilots’ evidence, the CVR 
was not used to refresh their memories, unlike in Air 
France. Second, the pilots in this case opposed the 
motion for disclosure, while in Air France the pilots 
did not object to the CVR’s release. Given the gaps 
in the evidence here and the fact that the pilots had 
been unable to provide important information, the 
CVR “has the potential to assist the trier of fact in 
its truth‑seeking function” (para. 57).

[31]  The chambers judge balanced the two inter‑
ests referred to under s. 28(6)(c) and found that the 
importance of the recording to the administration of 
justice in the class action outweighed the importance 
of the statutory privilege. The release of the CVR 
was necessary to resolve the civil dispute. Disclosure 
would not interfere with aviation safety, damage 
relations between pilots and their employers, or 
impede the investigation of accidents. Moreover, the 
CVR did not contain private or scandalous material 
(paras. 63‑68).

[32]  The chambers judge directed the Board to 
produce a copy of the CVR and transcript to counsel 
for use in the class action “under . . . very stringent 
conditions”, specifying that disclosure would be 
limited to the parties and their experts, consultants, 
insurers and lawyers in order to preserve confidenti‑
ality (paras. 68‑69).

[30]  Le juge en chambre s’est également appuyé sur 
la décision Air France pour conclure que les objectifs 
de la protection prévue par la loi sont de préserver 
la vie privée des pilotes et d’assurer la sécurité du 
public en encourageant les communications libres 
et sans entrave entre ceux‑ci (par. 54). Il a conclu 
qu’en l’espèce, les intérêts en matière de vie privée 
des pilotes et de sécurité publique étaient semblables 
à ceux en cause dans l’affaire Air France, à deux 
différences près. Premièrement, bien que la preuve 
présentée par les pilotes comportait des lacunes, l’en‑
registrement pilotage n’a pas été utilisé pour rafraîchir 
leur mémoire, contrairement à ce qui a été fait dans 
l’affaire Air France. Deuxièmement, les pilotes dans 
la présente affaire se sont opposés à la requête en 
divulgation, alors que dans l’affaire Air France, les 
pilotes ne se sont pas opposés à la divulgation de 
l’enregistrement pilotage. Étant donné les lacunes 
dans la preuve en l’espèce et l’impossibilité pour 
les pilotes de fournir des informations importantes, 
l’enregistrement pilotage [traduction] « pouvait 
aider le juge des faits dans sa fonction de recherche 
de la vérité » (par. 57).

[31]  Après avoir mis en balance les deux intérêts 
dont il est question au par. 28(6), le juge en chambre 
a conclu que l’importance de l’enregistrement pour 
l’administration de la justice dans le cadre du recours 
collectif avait prépondérance sur l’importance de la 
protection prévue par la loi. La divulgation de l’enre‑
gistrement pilotage était nécessaire pour le règlement 
du litige civil. Elle ne nuirait ni à la sécurité aérienne 
ni aux relations entre les pilotes et leurs employeurs, 
et elle n’entraverait pas les enquêtes sur les accidents. 
En outre, l’enregistrement pilotage ne contenait pas 
d’éléments privés ou scandaleux (par. 63‑68).

[32]  Le juge en chambre a donné au Bureau la 
directive de fournir une copie de l’enregistrement 
pilotage et de la transcription aux avocats en vue 
de leur utilisation dans le cadre du recours collectif 
[traduction] « sous réserve d[e] conditions très 
strictes », en précisant que la divulgation serait 
limitée aux parties et à leurs experts, consultants, 
assureurs et avocats afin d’en préserver la confiden‑
tialité (par. 68‑69).
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B.	 Nova Scotia Court of Appeal, 2021 NSCA 34, 70 
C.P.C. (8th) 142 (Bryson, Derrick and Beaton 
JJ.A.)

[33]  The Board was granted leave to appeal from the 
interlocutory judgment ordering disclosure. It argued 
that the chambers judge erred in law by failing to allow 
the Board to make ex parte submissions prior to his 
decision authorizing disclosure of the CVR. Further, 
the chambers judge erred in interpreting s. 28(6)(c) 
when he held that the public’s interest in the proper 
administration of justice outweighed the importance 
of the statutory privilege associated with the CVR.

[34]  On the first issue, Bryson J.A., writing for the 
court, observed that “in camera” and “ex parte” have 
different meanings. The term “ex parte” means “in 
the absence of other parties to litigation” as opposed 
to the exclusion of the public. Section 28(6)(b) only 
refers to “in camera”. He considered the English 
version of s. 28(6)(b) and the relevant portion of the 
French version of s. 28(6) before concluding that the 
provision created no ambiguity. Plainly read, the Act 
authorizes the court, not the parties, to listen to the 
CVR in camera. The Board, which is not a party in 
the ordinary sense, is then given an opportunity to 
make representations, but it is not entitled to do so 
either in camera or ex parte.

[35]  On the facts of the case, the Board had not 
demonstrated that ex parte submissions would have 
had any impact on the court’s analysis. Moreover, 
the chambers judge found that he did not need any 
assistance in understanding the recording. If there 
were alternative sources for the information contained 
in the CVR that could address the gaps identified by 
Airbus, the Board failed to identify them.

[36]  On the second issue, Bryson J.A. concluded 
that the chambers judge did not err by ordering 
disclosure. The chambers judge did not apply the 
wrong test by relying on Strathy J.’s reasons in Air 
France rather than Wappen-Reederei GmbH & Co. 
KG v. Hyde Park (The), 2006 FC 150, [2006] 4 F.C.R. 

B.	 Cour d’appel de la Nouvelle‑Écosse, 2021 NSCA 
34, 70 C.P.C. (8th) 142 (les juges Bryson, Derrick 
et Beaton)

[33]  Le Bureau a obtenu l’autorisation d’interjeter 
appel du jugement interlocutoire ordonnant la divul‑
gation. Il a fait valoir que le juge en chambre avait 
commis une erreur de droit en ne lui permettant pas de 
présenter des observations ex parte avant que celui‑ci 
décide d’autoriser la divulgation de l’enregistrement 
pilotage. De plus, le juge en chambre avait interprété 
de façon erronée le par. 28(6) en jugeant que l’intérêt 
public dans la bonne administration de la justice avait 
prépondérance sur l’importance de la protection d’ori‑
gine législative associée à l’enregistrement pilotage.

[34]  Pour ce qui est de la première question, le juge 
Bryson, s’exprimant au nom de la cour, a fait observer 
que les termes « à huis clos » et « ex parte » n’ont 
pas le même sens. Le terme « ex parte » signifie « en 
l’absence des autres parties au litige », par opposition 
à l’exclusion du public. Le paragraphe 28(6) n’utilise 
que l’expression « à huis clos ». Après avoir examiné 
l’al. 28(6)(b) de la version anglaise et la partie perti‑
nente de la version française du par. 28(6), le juge a 
conclu que la disposition ne créait aucune ambiguïté. 
En clair, la Loi autorise le tribunal, et non les parties, 
à écouter l’enregistrement pilotage à huis clos. Le 
Bureau, qui n’est pas une partie au sens propre, a alors 
la possibilité de présenter des observations, mais il 
ne peut le faire ni à huis clos ni ex parte.

[35]  Au regard des faits de l’affaire, le Bureau n’avait 
pas démontré que des observations ex parte auraient 
eu une incidence sur l’analyse de la cour. Qui plus est, 
le juge en chambre a conclu qu’il n’avait pas besoin 
d’aide pour comprendre l’enregistrement. S’il existait 
d’autres sources permettant d’obtenir les informations 
contenues dans l’enregistrement pilotage qui auraient 
pu combler les lacunes relevées par Airbus, le Bureau 
ne les a pas mentionnées.

[36]  Quant à la deuxième question, le juge Bryson 
a conclu que le juge en chambre n’avait pas commis 
d’erreur en ordonnant la divulgation. Le juge en 
chambre n’avait pas appliqué le mauvais critère 
en se fondant sur les motifs du juge Strathy dans 
la décision Air France plutôt que sur les motifs de 
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272. The criteria in Hyde Park are largely subsumed 
in the Air France analysis. As for a “possibility of 
a miscarriage of justice”, alluded to in Hyde Park 
(para. 74) as a threshold requirement for admitting 
the CVR, this criterion is not mentioned in the Act 
and was not retained in Air France. A term more com‑
monly associated with criminal law, a “miscarriage of 
justice” is a retrospective test that is ill‑suited to the 
prospective analysis for balancing under s. 28(6)(c). 
As a bar, it is too high. In any event, the recordings 
in Hyde Park were not “crucial” and the information 
contained in them would have been available from 
other sources. The chambers judge found otherwise 
here. Hyde Park is thus distinguishable on its facts 
(para. 60).

[37]  Bryson J.A. was satisfied that the chambers 
judge did not “emasculat[e]” the statutory privilege 
by reducing the balancing test in s. 28(6)(c) to one 
of simple relevance (para. 85). Instead, the chambers 
judge found that the information contained in the flight 
crew’s communications was relevant to causation, 
was necessary for answering important questions 
central to the dispute, and could be obtained only 
through the CVR (para. 67, citing paras. 48 and 50 of 
the N.S.S.C. reasons). The chambers judge weighed 
the public interest in the administration of justice 
against the purpose of the privilege and concluded, 
after reviewing all the evidence, that disclosure was 
warranted. The Board identified no legal error or 
clear and material error in his consideration of the 
evidence. The discretionary decision of the chambers 
judge to order disclosure of the CVR was thus entitled 
to deference.

IV.	 Issues

[38]  There are two issues on appeal. First, is the 
Board entitled to make submissions in the absence 
of other parties and the public pursuant to s. 28(6)(b) 

la décision Wappen‑Reederei GmbH & Co. KG c. 
Hyde Park (Le), 2006 CF 150, [2006] 4 R.C.F. 272. 
Les critères énoncés dans la décision Hyde Park 
sont en grande partie inclus dans l’analyse effectuée 
dans la décision Air France. Quant à la « possibilité 
d’une erreur judiciaire », évoquée dans la décision 
Hyde Park (par. 74) comme exigence minimale à 
l’admission de l’enregistrement pilotage, ce critère 
ne figure pas dans la Loi et n’a pas été retenu dans 
la décision Air France. L’« erreur judiciaire », terme 
plus couramment associé au droit criminel, constitue 
un critère rétrospectif qui ne convient pas à l’analyse 
prospective nécessaire à la mise en balance prévue 
au par. 28(6). Il s’agit d’une norme trop élevée. En 
tout état de cause, les enregistrements dans l’affaire 
Hyde Park n’étaient pas [traduction] « cruciaux » 
et les informations qu’ils contenaient auraient pu 
être obtenues au moyen d’autres sources. Le juge 
en chambre est arrivé à la conclusion contraire en 
l’espèce. L’affaire Hyde Park se distingue donc de 
la présente espèce par ses faits (par. 60).

[37]  Le juge Bryson s’est déclaré convaincu que le 
juge en chambre n’avait pas [traduction] « affaibli » 
la protection prévue par la loi en réduisant le critère 
de mise en balance du par. 28(6) à un simple critère 
de pertinence (par. 85). Le juge en chambre avait 
plutôt conclu que les communications de l’équipage 
de conduite contenaient des informations pertinentes 
quant au lien de causalité et nécessaires pour répondre 
aux importantes questions au cœur du litige, et que 
celles‑ci ne pouvaient être obtenues que par l’enre‑
gistrement pilotage (par. 67, citant les par. 48 et 50 
des motifs de la C.S. N.‑É.). Il avait soupesé l’intérêt 
public dans l’administration de la justice par rapport à 
l’objectif de la protection et avait conclu, après avoir 
examiné l’ensemble de la preuve, que la divulgation 
était justifiée. Le Bureau n’a cerné ni erreur de droit 
ni erreur manifeste et importante dans son examen 
de la preuve. La décision discrétionnaire du juge en 
chambre d’ordonner la divulgation de l’enregistrement 
pilotage commandait donc la déférence.

IV.	 Questions en litige

[38]  Il y a deux questions en litige dans le présent 
pourvoi. Premièrement, le Bureau a‑t‑il le droit de 
présenter des observations en l’absence des autres 
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of the Act? Second, did the chambers judge commit 
a reviewable error when he ordered the disclosure of 
the CVR pursuant to s. 28(6)(c)?

[39]  Insofar as the Board alleges that the cham‑
bers judge erred in his interpretation of s. 28(6)(b) 
by denying it the right to make submissions in the 
absence of the public and the parties, the first question 
engages a question of law reviewable on a standard 
of correctness. If, however, the chambers judge had 
the discretionary authority to invite or to refuse such 
submissions, his choice is deserving of deference 
on appeal.

[40]  The parties disagree on the standard of review 
for the second issue. The Board argues that the 
standard is correctness, as it relates to whether the 
chambers judge applied the correct legal test. Some 
of the respondents disagree. They say that the Board 
is, instead, asking this Court to reweigh the factors 
and to revisit findings of fact, which are entitled to 
deference.

[41]  The disagreement is more apparent than real. A 
discretionary decision, such as the one contemplated 
by Parliament in s. 28(6)(c), is generally entitled to 
deference and may only be interfered with if there is 
a legal error (considered to be an error in principle), 
a palpable and overriding factual error (viewed as a 
material misapprehension of the evidence) or a failure 
to exercise discretion judicially (which includes acting 
arbitrarily or being “so clearly wrong as to amount to 
an injustice”) (Canada (Attorney General) v. Fontaine, 
2017 SCC 47, [2017] 2 S.C.R. 205, at para. 36, quoting 
P. (W.) v. Alberta, 2014 ABCA 404, 378 D.L.R. (4th) 
629, at para. 15). An error in the interpretation of 
s. 28(6)(c) of the Act plainly raises a question of law 
reviewable on correctness. Thus, if the chambers judge 
applied the wrong test in weighing the public interest 
in the administration of justice, or misunderstood 
the privilege in law by misidentifying its statutory 
purpose, as the Board alleges, he erred in law (see 
Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 
235, at para. 27; Canada (Director of Investigation 
and Research) v. Southam Inc., [1997] 1 S.C.R. 748, 

parties et du public en vertu du par. 28(6) de la Loi? 
Deuxièmement, le juge en chambre a‑t‑il commis une 
erreur révisable lorsqu’il a ordonné la divulgation 
de l’enregistrement pilotage en vertu du par. 28(6)?

[39]  Dans la mesure où le Bureau allègue que 
le juge en chambre a commis une erreur dans son 
interprétation du par. 28(6) en le privant du droit de 
présenter des observations en l’absence du public et 
des parties, la première question soulève une ques‑
tion de droit révisable au regard de la norme de la 
décision correcte. Si, toutefois, le juge en chambre 
avait le pouvoir discrétionnaire de demander ou de 
rejeter de telles observations, sa décision commande 
la déférence en appel.

[40]  Les parties ne s’entendent pas sur la norme 
de contrôle applicable à la deuxième question. Le 
Bureau fait valoir que la norme applicable est celle de 
la décision correcte, car il s’agit de savoir si le juge en 
chambre a appliqué le bon critère juridique. Certains 
des intimés ne sont pas de cet avis. Ils affirment que 
le Bureau demande plutôt à la Cour de soupeser à 
nouveau les facteurs et de réexaminer les conclusions 
de fait, lesquelles commandent la déférence.

[41]  Le désaccord est plus apparent que réel. Une 
décision discrétionnaire, comme celle prévue par le 
Parlement au par. 28(6), commande généralement la 
déférence et ne peut faire l’objet d’une intervention 
qu’en cas d’erreur de droit (considérée comme une 
erreur de principe), d’erreur de fait manifeste et 
déterminante (considérée comme une erreur impor‑
tante dans l’interprétation de la preuve) ou de défaut 
d’exercer le pouvoir discrétionnaire judicieusement 
(ce qui comprend le fait d’agir de façon arbitraire ou 
de rendre une décision erronée [traduction] « au 
point de créer une injustice ») (Canada (Procureur 
général) c. Fontaine, 2017 CSC 47, [2017] 2 R.C.S. 
205, par. 36, citant P. (W.) c. Alberta, 2014 ABCA 
404, 378 D.L.R. (4th) 629, par. 15). Une erreur dans 
l’interprétation du par. 28(6) de la Loi soulève claire‑
ment une question de droit révisable au regard de la 
norme de la décision correcte. Ainsi, s’il a appliqué 
le mauvais critère pour soupeser l’intérêt public dans 
l’administration de la justice ou s’il a mal compris 
la protection en droit en faisant erreur quant à l’ap‑
préciation de son objectif prévu par la loi, comme 
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at para. 36). I would add that such an error would 
preclude affording the deference that is ordinarily 
given to a judge who undertakes the fundamentally 
discretionary exercise of weighing interests provided 
for by the Act. Should it be determined that, due to 
a misapprehension of the law, the chambers judge 
put the wrong weights on the scales, his balancing 
would be inherently flawed. If, on the other hand, 
the chambers judge correctly identified the factors to 
be weighed but, in his appreciation of the evidence, 
assigned different weights than the Board would 
have wished, the alleged error should be understood 
as one that attacks the discretionary character of 
the balancing contemplated by s. 28(6)(c). Absent a 
palpable and overriding error in his appreciation of 
the evidence, or proof that the chambers judge did 
not exercise his discretion under the Act judicially, 
his decision on the production and admissibility of 
the CVR deserves deference.

V.	 Analysis

[42]  Before considering whether the chambers 
judge erred in refusing the Board the opportunity to 
make submissions on the CVR in the absence of the 
public and the parties (B) and whether he erred in 
weighing the interests in play when he chose to set 
the privilege aside (C), I turn first to an overview of 
the statutory scheme (A).

A.	 The Statutory Scheme

[43]  Section 28 of the Act is the provision most 
directly engaged by this appeal. Section 28(2) sets 
out the statutory privilege, s. 28(6)(b) speaks to the 
Board’s entitlement to make submissions to the 
chambers judge and s. 28(6)(c) provides for the dis‑
cretionary authority to order disclosure of the CVR. 
Under the heading “Privilege”, s. 28 provides:

l’allègue le Bureau, le juge en chambre a commis une 
erreur de droit (voir Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 
33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 27; Canada (Directeur 
des enquêtes et recherches) c. Southam Inc., [1997] 1 
R.C.S. 748, par. 36). J’ajouterais qu’une telle erreur 
empêcherait le tribunal d’appel de faire preuve de 
la déférence habituellement accordée à un juge qui 
entreprend l’opération fondamentalement discrétion‑
naire de la mise en balance des intérêts prévue par la 
Loi. S’il est établi que le juge en chambre a soupesé 
les mauvais éléments en raison d’une mauvaise 
compréhension du droit, sa mise en balance serait 
intrinsèquement viciée. Si, en revanche, il a retenu les 
bons éléments devant être soupesés mais qu’il leur a, 
dans son appréciation de la preuve, attribué un poids 
différent de celui qu’aurait souhaité le Bureau, l’erreur 
alléguée devrait être considérée comme s’attaquant au 
caractère discrétionnaire de la mise en balance prévue 
au par. 28(6). En l’absence d’une erreur manifeste 
et déterminante dans son appréciation de la preuve, 
ou d’une démonstration que le juge en chambre n’a 
pas exercé judicieusement le pouvoir discrétionnaire 
que lui confère la Loi, sa décision sur la production 
et l’admissibilité de l’enregistrement pilotage com‑
mande la déférence.

V.	 Analyse

[42]  Avant d’examiner si le juge en chambre a com‑
mis une erreur en refusant d’accorder au Bureau la 
possibilité de présenter des observations concernant 
l’enregistrement pilotage en l’absence du public et 
des parties (B) et s’il a commis une erreur lors de 
la mise en balance des intérêts en jeu en décidant 
d’écarter la protection (C), j’offrirai un aperçu du 
régime législatif (A).

A.	 Régime législatif

[43]  L’article 28 de la Loi est directement interpellé 
dans le cadre du présent pourvoi. Le paragraphe 28(2) 
énonce la protection législative, et le par. 28(6) se 
rapporte au droit du Bureau de présenter des obser‑
vations au juge en chambre et prévoit le pouvoir 
discrétionnaire d’ordonner la divulgation de l’enregis‑
trement pilotage. Sous l’intertitre « Renseignements 
protégés », l’art. 28 prévoit ce qui suit :
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Definition of on‑board recording

28 (1) In this section, on-board recording means the whole 
or any part of

(a) a recording of voice communications originating 
from, or received on or in,

(i) the flight deck of an aircraft,

(ii) the bridge or a control room of a ship,

(iii) the cab of a locomotive, or

(iv) the control room or pumping station of a pipe‑
line, or

(b) a video recording of the activities of the operating 
personnel of an aircraft, ship, locomotive or pipeline

that is made, using recording equipment that is intended to 
not be controlled by the operating personnel, on the flight 
deck of the aircraft, on the bridge or in a control room of 
the ship, in the cab of the locomotive or in a place where 
pipeline operations are carried out, as the case may be, 
and includes a transcript or substantial summary of such 
a recording.

Privilege for on-board recordings

(2) Every on-board recording is privileged and, except as 
provided by this section, no person, including any person 
to whom access is provided under this section, shall

(a) knowingly communicate an on-board recording or 
permit it to be communicated to any person; or

(b) be required to produce an on-board recording or 
give evidence relating to it in any legal, disciplinary or 
other proceedings.

Access by Board

(3) Any on-board recording that relates to a transportation 
occurrence being investigated under this Act shall be 
released to an investigator who requests it for the purposes 
of the investigation.

Définition de enregistrement de bord

28 (1) Au présent article, enregistrement de bord s’entend 
de tout ou partie soit des enregistrements des communica‑
tions orales reçues par le poste de pilotage d’un aéronef, 
par la passerelle ou toute salle de contrôle d’un navire, 
par la cabine d’une locomotive ou par la salle de contrôle 
ou de pompage d’un pipeline, ou en provenant, soit des 
enregistrements vidéo des activités du personnel assurant 
le fonctionnement des aéronefs, navire, locomotive ou 
pipeline, qui sont effectués à ces endroits à l’aide du maté‑
riel d’enregistrement auquel le personnel n’a pas accès. Y 
sont assimilés la transcription ou le résumé substantiel de 
ces enregistrements.

Protection des enregistrements de bord

(2) Les enregistrements de bord sont protégés. Sauf disposi‑
tion contraire du présent article, nul ne peut, notamment s’il 
s’agit de personnes qui y ont accès au titre de cet article :

a) sciemment, les communiquer ou les laisser com‑
muniquer;

b) être contraint de les produire ou de témoigner à 
leur sujet lors d’une procédure judiciaire, disciplinaire 
ou autre.

Mise à la disposition du Bureau

(3) Les enregistrements de bord relatifs à un accident de 
transport faisant l’objet d’une enquête prévue par la présente 
loi sont mis à la disposition de l’enquêteur qui en fait la 
demande dans le cadre de sa mission.
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Use by Board

(4) The Board may make such use of any on-board record‑
ing obtained under this Act as it considers necessary in the 
interests of transportation safety, but, subject to subsection 
(5), shall not knowingly communicate or permit to be com‑
municated to anyone any portion thereof that is unrelated 
to the causes or contributing factors of the transportation 
occurrence under investigation or to the identification of 
safety deficiencies.

Access by peace officers, coroners and other investigators

(5) The Board shall make available any on-board recording 
obtained under this Act to

(a) [Repealed, 1998, c. 20, s. 17]

(b) a coroner who requests access thereto for the purpose 
of an investigation that the coroner is conducting; or

(c) any person carrying out a coordinated investigation 
under section 18.

Power of court or coroner

(6) Notwithstanding anything in this section, where, in 
any proceedings before a court or coroner, a request for 
the production and discovery of an on-board recording is 
made, the court or coroner shall

(a) cause notice of the request to be given to the Board, 
if the Board is not a party to the proceedings;

(b) in camera, examine the on-board recording and 
give the Board a reasonable opportunity to make rep‑
resentations with respect thereto; and

(c) if the court or coroner concludes in the circum‑
stances of the case that the public interest in the proper 
administration of justice outweighs in importance the 
privilege attached to the on-board recording by virtue 
of this section, order the production and discovery of 
the on-board recording, subject to such restrictions or 
conditions as the court or coroner deems appropriate, 
and may require any person to give evidence that relates 
to the on-board recording.

Utilisation par le Bureau

(4) Le Bureau peut utiliser les enregistrements de bord 
obtenus en application de la présente loi comme il l’es‑
time nécessaire dans l’intérêt de la sécurité des transports, 
mais, sous réserve du paragraphe (5), il ne peut sciemment 
communiquer ou laisser communiquer les parties de ces 
enregistrements qui n’ont aucun rapport avec les causes 
et facteurs de l’accident de transport faisant l’objet de 
l’enquête ou avec les manquements à la sécurité.

Mise à la disposition des agents de la paix, coroners et 
autres enquêteurs

(5) Le Bureau est tenu de mettre les enregistrements de bord 
obtenus en application de la présente loi à la disposition :

a) [Abrogé, 1998, ch. 20, art. 17]

b) des coroners qui en font la demande pour leurs 
enquêtes;

c) des personnes qui participent aux enquêtes coordon‑
nées visées à l’article 18.

Pouvoir du tribunal ou du coroner

(6) Par dérogation aux autres dispositions du présent article, 
le tribunal ou le coroner qui, dans le cours de procédures 
devant lui, est saisi d’une demande de production et 
d’examen d’un enregistrement de bord examine celui‑ci 
à huis clos et donne au Bureau la possibilité de présenter 
des observations à ce sujet après lui avoir transmis un avis 
de la demande, dans le cas où celui‑ci n’est pas partie 
aux procédures. S’il conclut, dans les circonstances de 
l’espèce, que l’intérêt public d’une bonne administration 
de la justice a prépondérance sur la protection conférée 
à l’enregistrement par le présent article, le tribunal ou le 
coroner en ordonne la production et l’examen, sous réserve 
des restrictions ou conditions qu’il juge indiquées; il peut 
en outre enjoindre à toute personne de témoigner au sujet 
de cet enregistrement.
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Use prohibited

(7) An on-board recording may not be used against any 
of the following persons in disciplinary proceedings, 
proceedings relating to the capacity or competence of an 
officer or employee to perform the officer’s or employee’s 
functions, or in legal or other proceedings, namely, air or 
rail traffic controllers, marine traffic regulators, aircraft, 
train or ship crew members (including, in the case of ships, 
masters, officers, pilots and ice advisers), airport vehicle 
operators, flight service station specialists, persons who 
relay messages respecting air or rail traffic control, marine 
traffic regulation or related matters and persons who are 
directly or indirectly involved in the operation of a pipeline.

Definition of court

(8) For the purposes of subsection (6), court includes a 
person or persons appointed or designated to conduct a 
public inquiry into a transportation occurrence pursuant 
to this Act or the Inquiries Act.

[44]  Under the Act, the Board’s object is to advance 
transportation safety by several designated means. 
Section 7 sets forth the Board’s mission in service of 
that object, which includes “conducting independent 
investigations . . . into selected transportation occur‑
rences in order to make findings as to their causes 
and contributing factors” and to report publicly on 
its findings (s. 7(1)(a) and (d)). The Board is also 
charged with identifying “safety deficiencies” that 
come to light following accidents and making rec‑
ommendations designed to eliminate or reduce those 
deficiencies (s. 7(1)(b) and (c)).

[45]  In conducting investigations, the Board does 
not assign fault or determine civil or criminal liability 
(s. 7(2) to (4)). The purpose of the Board is not to 
“arrive conclusively at a cause” but instead to “make 
recommendations with respect to aviation safety” 
(Canadian Transportation Accident Investigation 
and Safety Board Act Review Commission, Advanc
ing Safety (1994), at p. 145, quoting Estey report 
respecting the Arrow Air accident at Gander, New‑
foundland, Dec. 12, 1985 (July 21, 1989), at p. 28).

Interdiction

(7) Il ne peut être fait usage des enregistrements de bord 
dans le cadre de procédures disciplinaires ou concernant la 
capacité ou la compétence d’un agent ou employé relative‑
ment à l’exercice de ses fonctions, ni dans une procédure 
judiciaire ou autre contre les contrôleurs de la circulation 
aérienne, les régulateurs de trafic maritime, les aiguilleurs, 
le personnel de bord des aéronefs, navires — y compris, 
dans ce dernier cas, les capitaines, officiers, pilotes et 
conseillers glaciologues — ou trains, les conducteurs de 
véhicules d’aéroport, les spécialistes de l’information de 
vol, les personnes qui relaient les renseignements relatifs 
au contrôle de la circulation aérienne ou ferroviaire ou du 
trafic maritime ou aux questions connexes et les personnes 
qui assurent le fonctionnement des pipelines.

Qualité de tribunal

(8) Pour l’application du paragraphe (6), ont pouvoirs et 
qualité de tribunal les personnes nommées ou désignées pour 
mener une enquête publique sur un accident de transport 
conformément à la présente loi ou à la Loi sur les enquêtes.

[44]  Aux termes de la Loi, la mission du Bureau est 
de promouvoir la sécurité des transports par plusieurs 
moyens déterminés. L’article 7 précise de quelle 
façon le Bureau réalise cette mission, notamment en 
« procédant à des enquêtes indépendantes [. . .] sur 
les accidents de transport choisis, afin d’en dégager 
les causes et les facteurs » et en publiant des rapports 
rendant compte de ses enquêtes (al. 7(1)a) et d)). Le 
Bureau a également la responsabilité de constater 
les « manquements à la sécurité » qui sont mis en 
évidence par les accidents et de faire des recomman‑
dations sur les moyens d’éliminer ou de réduire ces 
manquements (al. 7(1)b) et c)).

[45]  Dans le cadre de ses enquêtes, le Bureau 
n’est pas habilité à attribuer ni à déterminer les res‑
ponsabilités civiles ou pénales (par. 7(2) à (4)). Son 
objectif n’est pas « d’arriver à déterminer la cause 
d’un événement », mais plutôt de « présenter des 
recommandations relatives à la sécurité aérienne » 
(Commission d’examen de la Loi sur le Bureau 
canadien d’enquête sur les accidents de transport 
et de la sécurité des transports, Mission sécurité 
(1994), p. 158, citant le Rapport Estey relativement 
à l’accident d’Arrow Air à Gander (Terre‑Neuve) le 
12 décembre 1985 (21 juillet 1989), p. 30).
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[46]  Although the Board’s findings cannot be used 
to establish liability, blame “might be inferred by 
others from the Board’s findings” (Advancing Safety, 
at p. 143). The Board need not “concern itself with 
what outsiders may speculate about who was at fault” 
when publishing its report as to the causes of an 
accident (Advancing Safety, at p. 144). Yet Parliament 
contemplates that the Board’s investigators, its reports, 
and the evidence it gathers may have information 
relevant to legal proceedings. Importantly, s. 7(2) 
explicitly recognizes the possibility of an overlap 
between the Board’s findings on investigation of an 
occurrence and matters relating to fault or liability 
where it states that “the Board shall not refrain from 
fully reporting on the causes and contributing factors 
merely because fault or liability might be inferred 
from the Board’s findings”.

[47]  The Act puts many of the sources of the Board’s 
findings on the causes of accidents beyond the reach 
of litigants, criminal prosecutors and employers. 
Investigators are not competent or compellable in 
legal proceedings, except in special circumstances, 
nor are their opinions admissible in evidence (ss. 32 
and 33). Similarly, some of the Board’s investigative 
sources, notably the CVR and witness statements, are 
presumptively privileged and can only be disclosed 
in limited circumstances (ss. 28 and 30). Air traffic 
control records, while not privileged, cannot be used 
in designated legal proceedings (s. 29).

[48]  The rules bearing on aircraft accident inves‑
tigations were significantly reviewed in the 1980s, 
following the publication of the Report of the Com‑
mission of Inquiry on Aviation Safety in 1981 (“Dubin 
Report”). After public criticism of an investigation 
into an aircraft accident in British Columbia, Justice 
Charles L. Dubin was appointed to chair an inquiry 
relating to the management of air transportation and 
to recommend changes to the legislative scheme to 
improve air safety (Dubin Report, at pp. 1-10).

[46]  Bien que les conclusions du Bureau ne puissent 
pas être utilisées pour établir la responsabilité de qui 
que ce soit, celle‑ci pourrait être « dédui[te] [par] 
d’autres parties » sur la base de ces conclusions 
(Mission sécurité, p. 157). Le Bureau n’a pas « à se 
préoccuper des spéculations d’autres parties quant 
aux responsables » lorsqu’il publie son rapport sur 
les causes d’un accident (Mission sécurité, p. 157). 
Pourtant, le Parlement a prévu que les enquêteurs du 
Bureau, ses rapports et les éléments de preuve qu’il 
recueille peuvent fournir des informations pertinentes 
dans le cadre de procédures judiciaires. Il est important 
de souligner que le par. 7(2) reconnaît explicitement la 
possibilité d’un chevauchement entre les conclusions 
du Bureau au terme de l’enquête sur un accident et les 
questions relatives à la responsabilité lorsqu’il indique 
que les conclusions du Bureau « doivent toutefois être 
complètes, quelles que soient les inférences qu’on 
puisse en tirer à cet égard ».

[47]  La Loi met hors de la portée des parties, des 
procureurs au criminel et des employeurs de nom‑
breuses sources utilisées par le Bureau pour tirer ses 
conclusions sur les causes d’accidents. À moins de 
circonstances particulières, les enquêteurs ne sont pas 
des témoins habiles à témoigner et contraignables 
dans des procédures judiciaires et leurs opinions sont 
inadmissibles en preuve (art. 32 et 33). De même, 
certaines des sources de renseignement utilisées par 
le Bureau, notamment l’enregistrement pilotage et les 
déclarations des témoins, sont présumées protégées et 
ne peuvent être divulguées que dans des circonstances 
limitées (art. 28 et 30). Les enregistrements relatifs 
au contrôle de la circulation aérienne, bien qu’ils ne 
soient pas protégés, ne peuvent pas être utilisés dans 
le cadre des procédures judiciaires indiquées (art. 29).

[48]  Les règles relatives aux enquêtes sur les acci‑
dents d’aéronefs ont fait l’objet d’un examen appro‑
fondi dans les années 1980 à la suite de la publication 
du Rapport de la Commission d’enquête sur la sécurité 
aérienne en 1981 (« rapport Dubin »). En raison des 
critiques publiques concernant une enquête sur un 
accident d’aéronef survenu en Colombie‑Britannique, 
le juge Charles L. Dubin a été nommé pour diriger 
une enquête sur la gestion du transport aérien et pour 
recommander des modifications au régime législatif 
en vue d’améliorer la sécurité aérienne (rapport 
Dubin, p. 1‑11).
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[49]  The Dubin Report recommended that on‑board 
recordings be protected by a new statutory privi
lege (p. 258). It did so for two reasons. First, CVRs 
presented the risk of a “unique invasion of [pilot] 
privacy” (p. 235). The Dubin Report noted that pilots 
complained “that no other employees are subjected to 
electronic eavesdropping in their work place” (p. 225). 
It recognized that pilots have a right to be protected 
against invasions of privacy except when safety 
or the administration of justice require otherwise 
(pp. 235‑36). Second, the Dubin Report documented a 
widely held conviction amongst accident investigators 
that “confidentiality is essential to the effectiveness 
of their work” (p. 147). The Dubin Report recorded 
concerns that information obtained could be used in 
litigation to the benefit of the Crown, which might 
result in investigators being viewed as “partisan” and 
cause their information sources to dry up (p. 147).

[50]  While the Dubin Report recognized the impor
tant interests supporting some form of confidentiality 
over such recordings, it also acknowledged that the 
information contained in these recordings could 
be relevant for other legal proceedings, including 
civil actions (see pp. 234‑37). The Dubin Report 
recommended against granting an absolute privil‑
ege over on‑board voice recordings such as CVRs, 
as that would effectively prevent their use in other 
proceedings and would “decide, once and for all, 
against the public interest in the administration of 
justice” (p. 234). This might deprive an injured person 
of the only evidence that could establish the cause 
of, or liability resulting from, an accident (p. 234). 
As a result, the Dubin Report proposed a middle 
ground between an absolute statutory privilege and 
the unlimited accessibility of CVRs under the ordi
narily applicable rules for the production of evidence. 
Recordings should be presumptively privileged and 
only available for use by the Board in investigations. 
However, a discretionary power should be established 
for setting the privilege aside in civil proceedings 
where the public interest in the administration of 

[49]  Le rapport Dubin recommandait que les enre‑
gistrements de bord fassent l’objet d’une nouvelle 
protection d’origine législative (p. 288), et ce, pour 
deux raisons. Premièrement, les enregistrements 
pilotage risquaient de représenter « un cas sans pré‑
cédent d’intrusion dans la vie privée [des pilotes] » 
(p. 262). Le rapport Dubin indiquait que les pilotes 
se plaignaient du fait « qu’aucun autre employé n’est 
soumis à l’écoute électronique sur le lieu de son tra‑
vail » (p. 250). Il y était reconnu que les pilotes ont 
le droit d’être protégés contre les atteintes à la vie 
privée, sauf lorsque la sécurité ou l’administration 
de la justice commandent le contraire (p. 262‑263). 
Deuxièmement, le rapport Dubin faisait état d’une 
conviction largement répandue parmi les personnes 
qui enquêtent sur les accidents, à savoir que la « confi‑
dentialité est essentielle à l’efficacité de leur travail » 
(p. 161). Le rapport Dubin exposait des préoccupations 
selon lesquelles les renseignements obtenus pourraient 
être utilisés au profit de la Couronne dans le cadre de 
litiges, ce qui pourrait faire en sorte que les enquê‑
teurs soient considérés comme « partiaux » et que 
leurs sources d’information s’évanouissent (p. 162).

[50]  Dans son rapport, le juge Dubin a reconnu les 
intérêts importants qui appuient une certaine forme 
de confidentialité à l’égard de ces enregistrements, 
mais également le fait que les informations qu’ils 
contiennent pourraient être pertinentes pour d’autres 
procédures judiciaires, notamment les actions civiles 
(voir p. 261‑264). Il a recommandé qu’une protection 
absolue ne soit pas conférée aux enregistrements 
vocaux de bord, comme les enregistrements pilotage, 
car cela empêcherait dans les faits leur utilisation dans 
d’autres procédures et « irait une fois pour toutes à 
l’encontre de l’intérêt public dans l’administration de 
la justice » (p. 261). Une protection absolue pourrait 
priver une personne blessée de la seule preuve pou‑
vant établir la cause de l’accident ou la responsabilité 
découlant de celui‑ci (p. 261). Par conséquent, il a 
proposé un compromis entre une protection absolue 
d’origine législative et l’accessibilité illimitée des 
enregistrements pilotage conformément aux règles 
habituellement applicables à la production d’éléments 
de preuve. On doit présumer que les enregistrements 
sont protégés et qu’ils ne peuvent être utilisés que par 
le Bureau dans le cadre de ses enquêtes. Toutefois, un 
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justice outweighs the importance of the reasons for 
the privilege (pp. 236‑37).

[51]  Soon after the publication of the first volume of 
the Dubin Report, Parliament enacted the precursor to 
the present Act, the Canadian Aviation Safety Board 
Act, S.C. 1980-81-82-83, c. 165 (“CASB Act”), to 
implement the recommendations. On second reading 
of the bill, the federal Minister of Transport noted that 
many of the recommendations in the Dubin Report 
were adopted and that Parliament had never “gone 
against what Dubin had recommended” (House of 
Commons Debates, vol. XXIII, 1st Sess., 32nd Parl., 
June 28, 1983, at p. 26842). The CASB Act established 
an independent aviation safety board to investigate 
aviation accidents (see House of Commons Debates, 
at p. 26841). In setting down the procedure for inves‑
tigations, Parliament accepted the Dubin Report’s 
recommendation to provide a statutory privilege for 
evidence obtained by Board investigators, including a 
privilege over CVRs (see Dubin Report, at pp. 258‑61; 
CASB Act, ss. 26 to 28).

[52]  Transportation safety was again significantly 
reformed in 1989 with the introduction of the Canadian 
Transportation Accident Investigation and Safety 
Board Act. The Act established a multimodal scheme 
for oversight of aviation, marine, railway and pipeline 
occurrences (s. 3). The Act did not significantly change 
the mechanics of the statutory privilege attached to 
CVRs and witness statements, although more modes 
of transportation are now covered by the legislative 
scheme.

[53]  The privilege in the Act still largely accords 
with what was recommended by the Dubin Report. 

pouvoir discrétionnaire devrait être établi pour que le 
détenteur de ce pouvoir puisse écarter la protection 
dans les procédures civiles où l’intérêt public dans 
l’administration de la justice a prépondérance sur 
l’importance des motifs qui sous‑tendent la protection 
(p. 263‑264).

[51]  Peu après la publication du premier volume 
du rapport Dubin, le Parlement a adopté la loi ayant 
précédé la loi actuelle, la Loi sur le Bureau canadien 
de la sécurité aérienne, S.C. 1980‑81‑82‑83, c. 165 
(« Loi sur le BCSA »), pour mettre en œuvre les 
recommandations. Lors de la deuxième lecture du 
projet de loi, le ministre des Transports fédéral a fait 
remarquer que plusieurs des recommandations du 
rapport Dubin avaient été adoptées et que le Parlement 
n’avait jamais « passé outre aux recommandations du 
juge Dubin » (Débats de la Chambre des communes, 
vol. XXIII, 1re sess., 32e lég., 28 juin 1983, p. 26842). 
La Loi sur le BCSA a créé un comité indépendant sur 
la sécurité aérienne chargé d’enquêter sur les accidents 
d’aéronefs (voir Débats de la Chambre des commu‑
nes, p. 26841). En établissant la procédure pour les 
enquêtes, le Parlement a accepté la recommandation 
du rapport Dubin de créer une protection d’origine 
législative concernant les éléments de preuve obte‑
nus par les enquêteurs du Bureau, notamment une 
protection à l’égard des enregistrements pilotage 
(voir le rapport Dubin, p. 288‑292; Loi sur le BCSA, 
art. 26 à 28).

[52]  La sécurité des transports a de nouveau été 
considérablement réformée en 1989 lors de l’adoption 
de la Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur les 
accidents de transport et de la sécurité des transports. 
La Loi a établi un régime multimodal pour la surveil‑
lance des accidents dans les secteurs aéronautique, 
maritime, ferroviaire et des pipelines (art. 3). Elle 
n’a pas modifié de façon significative la mécanique 
de la protection législative visant les enregistrements 
pilotage et les déclarations des témoins, bien que le 
régime législatif soit désormais applicable à davantage 
de modes de transport.

[53]  La protection prévue par la Loi est toujours 
en grande partie conforme aux recommandations du 
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An on‑board recording is privileged and may only be 
disclosed for use in litigation if, on request, a court 
or coroner concludes that the public interest favours 
disclosing the recording. If disclosure and production 
are ordered, appropriate restrictive conditions may 
be put in place (s. 28(6)(c)). Significantly, the use of 
the on‑board recording is prohibited in certain legal 
settings, for example in proceedings against air traffic 
controllers (s. 28(7)).

[54]  The use of evidence gathered by accident 
investigators has also been the subject of attention 
by international bodies charged with aviation safety. 
The international sources, while not decisive for the 
interpretation of s. 28(6), generally align with the 
recommendations in the Dubin Report. Section 16 
of the Act requires the Board to “take all reasonable 
measures” to ensure that its investigation practices 
are consistent with international agreements and 
conventions to which Canada is a party. This under‑
scores Parliament’s intention that the Act conform 
to Canada’s international obligations. Annex 13 of 
the Convention on International Civil Aviation, Can. 
T.S. 1944 No. 36 (“Chicago Convention”), ratified 
by Canada, provides that certain accident investiga‑
tion records (including CVRs) should not be made 
available for purposes other than investigation unless, 
following an exercise of balancing interests, “their 
disclosure or use outweighs the likely adverse domes‑
tic and international impact such action may have on 
that or any future investigations” (International Civil 
Aviation Organization, Annex 13 to the Convention 
on International Civil Aviation: Aircraft Accident 
and Incident Investigation (12th ed. 2020), at p. 5-5, 
standard 5.12). Further, Appendix 2 of Annex 13 rec‑
ognizes that disclosure of such records in proceedings 
or to the public “can have adverse consequences for 
persons or organizations involved in accidents and 
incidents, likely causing them or others to be reluctant 
to cooperate with accident investigation authorities 
in the future” (p. APP 2-1). Further, CVRs and other 
recordings “may be perceived as constituting an 
invasion of the privacy of operational personnel if 

rapport Dubin. Un enregistrement de bord est protégé 
et ne peut être divulgué dans le cadre d’un litige que 
si le tribunal ou le coroner, saisi d’une demande en ce 
sens, conclut que la divulgation de l’enregistrement est 
dans l’intérêt public. Si la divulgation et la production 
sont ordonnées, des conditions restrictives appropriées 
peuvent être mises en place (par. 28(6)). Surtout, 
l’utilisation de l’enregistrement de bord est interdite 
dans certains contextes juridiques, par exemple dans 
le cadre de procédures contre des contrôleurs de la 
circulation aérienne (par. 28(7)).

[54]  L’utilisation des éléments de preuve recueillis 
par les enquêteurs sur les accidents a également attiré 
l’attention des organismes internationaux chargés de 
la sécurité aérienne. Les sources internationales, bien 
qu’elles ne soient pas décisives pour l’interprétation 
du par. 28(6), s’accordent généralement avec les 
recommandations du rapport Dubin. L’article 16 de 
la Loi exige que le Bureau « [a]utant que possible, 
[. . .] veille » à suivre des règles et méthodes compa‑
tibles avec les conventions ou accords internationaux 
auxquels le Canada est partie. Cela met en évidence 
l’intention du Parlement que la Loi soit conforme aux 
obligations internationales du Canada. L’Annexe 13 
de la Convention relative à l’aviation civile inter‑
nationale, R.T. Can. 1944 no 36 (« Convention de 
Chicago »), ratifiée par le Canada, prévoit que certains 
éléments d’enquête sur les accidents (y compris les 
enregistrements pilotage) ne devraient pas être rendus 
publics hormis pour des fins d’enquête à moins que, 
à la suite d’une mise en balance des intérêts, il est 
jugé que « leur divulgation ou utilisation l’emporte 
sur les incidences négatives qu’une telle mesure 
risque d’avoir, aux niveaux national et internatio‑
nal, sur ladite enquête ou sur toute enquête future » 
(Organisation de l’aviation civile internationale, 
Annexe 13 à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale : Enquêtes sur les accidents et incidents 
d’aviation (12e éd. 2020), p. 5‑6, norme 5.12). En 
outre, il est reconnu à l’appendice 2 de l’Annexe 13 
que la divulgation de ces éléments dans le cadre des 
procédures ou leur divulgation au public « peuvent 
avoir des conséquences néfastes pour les personnes 
ou les organisations concernées par un accident ou 
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disclosed or used for purposes other than those for 
which the recordings were made” (p. APP 2-2).

[55]  These materials confirm the purposes of the 
statutory privilege. First, it protects pilot privacy by 
preventing access to the CVR except when requested 
by investigators. Second, it protects transportation 
safety by “encourag[ing] full, accurate, and objective 
communication between flight crew members” and 
by protecting potential witnesses who may otherwise 
decline to provide statements to the Board out of 
fear of repercussions (see Laporte Affidavit, A.R., 
at pp. 1871-72, paras. 83‑85). Importantly, the priv‑
ilege is not absolute. Parliament contemplated that it 
may be set aside when warranted in the interests of 
justice on a discretionary basis and charged courts 
and coroners with making that decision. Even when 
on-board recordings are disclosed, they may be subject 
to restrictions as deemed appropriate by the court or 
coroner. And, as noted, their use is prohibited outright 
in some legal proceedings.

B.	 Can the Board Make Submissions Without the 
Other Parties or the Public Present?

[56]  Before presenting arguments as to whether 
production was properly ordered in this case, the 
Board raises a preliminary issue about the nature 
of its entitlement to make submissions to the cham‑
bers judge. As the Board observes, Parliament has 
provided it with “heightened participatory rights” 
in proceedings where disclosure of an on‑board 
recording is sought, including the right to receive 
notice of a proceeding (s. 28(6)(a) and (b); A.F., at 
para. 40). It recalls that even when it is not a party 

un incident, conséquences qui pourraient faire hésiter 
ces personnes et organisations, et d’autres, à coopérer 
avec les services d’enquête sur les accidents dans 
l’avenir » (p. APP 2‑1). De plus, les enregistrements 
pilotage et autres enregistrements « peuvent être 
perçus comme une atteinte à la vie privée par le per‑
sonnel d’exploitation s’ils sont divulgués ou utilisés 
à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été 
faits » (p. APP 2‑2).

[55]  Ces documents confirment les objectifs de 
la protection prévue par la loi. Premièrement, elle 
vise à préserver la vie privée des pilotes en empê‑
chant l’accès à l’enregistrement pilotage, sauf à la 
demande des enquêteurs. Deuxièmement, elle vise 
à assurer la sécurité des transports en [traduction] 
« encourage[ant] une communication complète, 
fiable et objective entre les membres de l’équipage 
de conduite » et en protégeant les témoins poten‑
tiels qui pourraient autrement refuser de faire des 
déclarations au Bureau par crainte de conséquences 
(voir l’affidavit de M. Laporte, d.a., p. 1871‑1872, 
par. 83‑85). Il importe de noter que la protection n’est 
pas absolue. Le Parlement a prévu qu’elle peut être 
écartée sur une base discrétionnaire lorsque l’intérêt 
de la justice le justifie, et il a chargé les tribunaux 
et les coroners de prendre cette décision. Même 
lorsque les enregistrements de bord sont divulgués, 
ils peuvent faire l’objet de restrictions que le tribunal 
ou le coroner juge appropriées. De plus, comme je l’ai 
noté plus haut, leur utilisation est carrément interdite 
dans certaines procédures légales.

B.	 Le Bureau peut‑il présenter des observations en 
l’absence des autres parties ou du public?

[56]  Avant de présenter des arguments sur la ques‑
tion de savoir s’il était justifié d’ordonner la produc‑
tion dans le cas qui nous occupe, le Bureau soulève 
une question préliminaire sur la nature de son droit 
de présenter des observations au juge en chambre. 
Comme le fait remarquer le Bureau, le Parlement 
lui a accordé des [traduction] « droits de partici‑
pation accrus » dans les instances où la divulgation 
d’un enregistrement de bord est sollicitée, incluant 
le droit d’être avisé des procédures (par. 28(6); m.a., 
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to proceedings, such as the class action in this case, 
s. 28(6)(b) requires that it be given a reasonable 
opportunity to make representations with respect to 
an on‑board recording where a request for disclosure 
has been made before a court or coroner.

[57]  Section 28(6)(b) provides that when a request 
for production and discovery of an on‑board record‑
ing is made, the court or coroner shall “in camera, 
examine the on‑board recording and give the Board 
a reasonable opportunity to make representations 
with respect thereto” (in French, s. 28(6) provides: 
“examine celui-ci à huis clos et donne au Bureau la 
possibilité de présenter des observations à ce sujet”). 
The Board argues that a contextual and purposive 
interpretation of s. 28(6)(b) confirms that Parliament’s 
intent in enacting this rule was to allow the Board 
to make submissions with respect to the CVR in the 
absence of the public and of the other parties. Both 
courts below are said to have misinterpreted the text 
as only permitting the Board to make submissions 
in open court, following a review of the CVR by 
the judge in private. The Board says that this does 
not take proper account of the purpose of the Act to 
advance transportation safety and fails to consider the 
object of the Board in service of that goal. Because 
the Board is the only actor who can meaningfully 
assist the court with the CVR’s contents, it should 
have the right to make submissions in private and 
in the absence of the other parties. By concluding 
otherwise, the courts below have left the Board in 
the “untenable position” of either undermining the 
privilege by making submissions in open court or 
refraining from making proper submissions on the 
contents altogether (A.F., at para. 34).

[58]  The Board also says its reading of s. 28(6)(b) 
aligns with the plain meaning of the provision. Relying 
principally on the English version of the Act, the 
Board says the expression “in camera”, followed by a 

par. 40). Le Bureau rappelle que même lorsqu’il 
n’est pas partie aux procédures, comme dans le cas 
du recours collectif en l’espèce, le par. 28(6) exige 
qu’il ait néanmoins la possibilité de présenter des 
observations à l’égard d’un enregistrement de bord 
lorsqu’une demande de divulgation a été présentée 
devant un tribunal ou un coroner.

[57]  Le paragraphe 28(6) prévoit que lorsque le 
tribunal ou le coroner est saisi d’une demande de 
production et d’examen d’un enregistrement de 
bord, il « examine celui-ci à huis clos et donne au 
Bureau la possibilité de présenter des observations 
à ce sujet » (en anglais, l’al. 28(6)(b) prévoit : « in 
camera, examine the on‑board recording and give 
the Board a reasonable opportunity to make repre‑
sentations with respect thereto »). Le Bureau soutient 
qu’une interprétation contextuelle et téléologique 
du par. 28(6) confirme que l’intention du Parlement 
lors de l’adoption de cette règle était de permettre 
au Bureau de présenter des observations concernant 
l’enregistrement pilotage en l’absence du public et 
des autres parties. Les deux juridictions inférieures 
auraient mal interprété le texte de la disposition 
comme permettant uniquement au Bureau de présen‑
ter des observations en audience publique, à la suite 
d’un examen en privé de l’enregistrement pilotage 
par le juge. Le Bureau affirme que cette interprétation 
ne tient pas dûment compte de l’objectif de la Loi 
de promouvoir la sécurité des transports et omet de 
prendre en considération la mission du Bureau au 
service de cet objectif. Puisque le Bureau est le seul 
acteur en mesure d’aider véritablement le tribunal en 
ce qui a trait au contenu de l’enregistrement pilotage, il 
devrait avoir le droit de présenter des observations en 
privé et en l’absence des autres parties. En concluant 
autrement, les juridictions inférieures ont placé le 
Bureau dans la [traduction] « situation intenable » 
où soit il affaiblit la protection en présentant des 
observations lors d’une audience publique, soit il 
s’abstient complètement de présenter des observations 
appropriées concernant le contenu de l’enregistrement 
pilotage (m.a., par. 34).

[58]  Le Bureau affirme également que son interpré‑
tation du par. 28(6) est conforme au sens ordinaire de 
la disposition. Il s’appuie principalement sur la version 
anglaise de la Loi pour affirmer que l’expression « in 
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comma, qualifies all the words of para. (b) of s. 28(6). 
Thus, “in camera” applies both to the examination of 
the CVR by the decision‑maker and to the Board’s 
submissions. Moreover, the Board argues that, in this 
context, “in camera” means not just in the absence 
of the public but in the absence of the other parties. 
In this regard, the Board acknowledges that it has 
changed the position that it took before the courts 
below where it expressly sought to make “ex parte” 
submissions before the chambers judge (A.R., at 
pp. 1511 and 1518). It now says that ex parte means 
“without notice” and that the sense of “in the absence 
of the parties” is, in this context, properly conveyed by 
the term “in camera” in s. 28(6)(b) (A.F., at para. 42).

[59]  For the respondents, the Board’s arguments 
are not supported by the text, purpose or context of 
s. 28(6)(b) or by its legislative history. Not only is the 
term “ex parte” not used, the words “in camera” (or 
“à huis clos” in the French text of s. 28(6)(b)) only 
refer to the judge listening to the recording at the 
step prior to the weighing of interests. The terms do 
not apply to the setting in which the Board makes its 
submissions. They argue that the Board is ostensibly 
seeking to make ex parte submissions, as it argued in 
the courts below, in the sense often given to that term, 
i.e. “without the other parties”. This is different than 
the meaning this Court gave to in camera in C.B. v. 
The Queen, [1981] 2 S.C.R. 480, at p. 493, quoting 
Jowitt’s Dictionary of English Law (2nd ed. 1977): 
“.  .  . when the judge either hears it in his private 
room, or causes the doors of the court to be closed 
and all persons, except those concerned in the case, 
to be excluded”.

[60]  The respondents contend that this is confirmed 
by the plain meaning of the French text. There, the 
term “à huis clos” is used, which conforms to the 
ordinary meaning of “in camera” in the English text, 
and it is not followed by a comma. Insofar as there 
may be a discordance between the two linguistic 
texts, the French should be preferred as it is both 

camera », suivie d’une virgule, qualifie tous les mots 
de l’al. 28(6)(b). Ainsi, l’expression « in camera » 
s’applique à la fois à l’examen de l’enregistrement 
pilotage par le décideur et aux observations du Bureau. 
De plus, le Bureau fait valoir que dans ce contexte, 
l’expression « in camera » ne signifie pas seulement 
en l’absence du public, mais aussi en l’absence des 
autres parties. À cet égard, le Bureau reconnaît qu’il 
a modifié la position adoptée devant les tribunaux 
d’instance inférieure, où il avait expressément cherché 
à présenter des observations « ex parte » devant le 
juge en chambre (d.a., p. 1511 et 1518). Il affirme 
maintenant qu’ex parte signifie [traduction] « sans 
préavis » et que le sens de l’expression « en l’absence 
des parties » est, dans ce contexte, adéquatement com‑
muniqué par le terme « in camera » à l’al. 28(6)(b) 
(m.a., par. 42).

[59]  Selon les intimés, les arguments du Bureau ne 
sont pas étayés par le texte, l’objectif ou le contexte 
du par. 28(6), ni par son historique législatif. Non 
seulement le terme « ex parte » n’est pas utilisé, 
mais les mots « in camera » (ou « à huis clos » dans 
la version française du par. 28(6)) ne renvoient qu’à 
l’écoute de l’enregistrement par le juge à l’étape 
précédant la mise en balance des intérêts. Ces termes 
ne s’appliquent pas au contexte dans lequel le Bureau 
présente ses observations. Les intimés soutiennent 
que le Bureau cherche visiblement à présenter des 
observations ex parte, comme il l’a soutenu devant 
les juridictions inférieures, suivant le sens souvent 
conféré à cette expression, c’est‑à‑dire « en l’ab‑
sence des autres parties ». Ce sens est différent de 
celui que la Cour a donné à l’expression in camera 
dans l’arrêt C.B. c. La Reine, [1981] 2 R.C.S. 480, 
p. 493, citant le Jowitt’s Dictionary of English Law 
(2e éd. 1977) : [traduction] « . . . lorsque le juge 
siège dans son bureau privé ou fait fermer les portes 
de la salle d’audience après l’avoir fait évacuer par 
tous ceux qui ne sont pas intéressés dans la cause ».

[60]  Les intimés soutiennent que cela est confirmé 
par le sens clair du texte français. L’expression « à 
huis clos » y est utilisée, ce qui concorde avec le sens 
ordinaire de l’expression « in camera » dans le texte 
anglais, et elle n’est pas suivie d’une virgule. Dans la 
mesure où il peut y avoir une discordance entre les 
deux textes, le français devrait être préféré parce qu’il 
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unambiguous and reflects the shared meaning. The 
Attorney General of Canada adds that the legislative 
history of the provision does not support the right to 
make in camera and ex parte submissions. Airbus 
argues that it is a rule of natural justice that a party 
be heard and be able to hear the other side in open 
court. This principle may only be set aside when there 
is statutory authority or inherent jurisdiction to do so.

[61]  I agree with the respondents that the reference 
to “in camera” and “à huis clos” in s. 28(6) only 
applies to a court or coroner’s examination of the 
recording and not to the Board’s reasonable oppor‑
tunity to make submissions. Section 28(6)(b) is silent 
on the specifics of the manner and form by which the 
Board should make its submissions. Here, s. 28(6)(b) 
neither grants the Board the right to make submissions 
in the absence of the public or the other parties nor 
does it preclude the court or coroner from asking for 
them should they be necessary to decide the issue.

[62]  First, the Board’s argument that s. 28(6)(b) 
gives it a general entitlement to make submissions 
“in the absence of the other parties” cannot succeed 
(A.F., at para. 5). The request to make submissions 
in the absence of other parties is not in substance, as 
the Board argues, “a request to make submissions in 
camera” (A.F., at para. 45). It is, instead, a request to 
make submissions both in camera and effectively ex 
parte, in the sense of [translation] “without a party” 
(A. Mayrand, Dictionnaire de maximes et locutions 
latines utilisées en droit (4th ed. 2007), at p. 168). 
An in camera hearing is one held in the absence of 
the public, either in the judge’s private chambers or 
in a courtroom (C.B., at p. 493; Mayrand, at p. 214). 
This ordinary, legal meaning of an “in camera” hear‑
ing is, barring clear indication to the contrary, to be 
preferred. As Cromwell J. wrote in R. v. D.L.W., 2016 
SCC 22, [2016] 1 S.C.R. 402, “[w]hen Parliament 
uses a term with a legal meaning, it intends the term 
to be given that meaning” (para. 20). Proceedings 
held in the absence of other parties are not in camera 
proceedings and are often held in open court (see 
Ruby v. Canada (Solicitor General), 2002 SCC 75, 

est non ambigu et qu’il reflète le sens commun. Le 
procureur général du Canada ajoute que l’historique 
législatif de la disposition n’appuie pas le droit de 
présenter des observations à huis clos et ex parte. 
Airbus fait valoir qu’il existe une règle de justice 
naturelle selon laquelle une partie doit être entendue 
et doit être en mesure d’entendre l’autre partie en 
audience publique. Ce principe ne peut être écarté 
que par un pouvoir prévu par loi ou une compétence 
inhérente à cet effet.

[61]  Je conviens avec les intimés que le renvoi 
aux expressions « in camera » et « à huis clos » au 
par. 28(6) ne s’applique qu’à l’examen de l’enregistre‑
ment par le tribunal ou le coroner et non à la possibi‑
lité qu’a le Bureau de présenter des observations. Le 
paragraphe 28(6) ne prévoit pas en détail la manière 
dont le Bureau devrait présenter ses observations ou 
à la forme que celles‑ci devraient prendre. En l’es‑
pèce, le par. 28(6) n’accorde pas au Bureau le droit 
de présenter des observations en l’absence du public 
ou des autres parties, et n’empêche pas non plus le 
tribunal ou le coroner de les solliciter si elles sont 
nécessaires pour statuer sur la question.

[62]  Premièrement, l’argument du Bureau selon 
lequel le par. 28(6) lui confère le droit général de pré‑
senter des observations [traduction] « en l’absence 
des autres parties » ne peut être retenu (m.a., par. 5). 
La demande visant la présentation d’observations en 
l’absence des autres parties ne constitue pas en fait, 
comme le soutient le Bureau, [traduction] « une 
demande visant la présentation d’observations à huis 
clos » (m.a., par. 45). Il s’agit plutôt d’une demande 
visant la présentation d’observations à la fois à huis 
clos et effectivement ex parte, au sens de « [s]ans 
une partie » (A. Mayrand, Dictionnaire de maximes 
et locutions latines utilisées en droit (4e éd. 2007), 
p. 168). Les audiences à huis clos sont tenues en 
l’absence du public, soit dans le cabinet privé du juge, 
soit dans une salle d’audience (C.B., p. 493; Mayrand, 
p. 214). Ce sens juridique courant d’une audience « à 
huis clos » doit être privilégié, sauf indication claire 
du contraire. Comme l’a écrit le juge Cromwell dans 
l’arrêt R. c. D.L.W., 2016 CSC 22, [2016] 1 R.C.S. 
402, « [l]orsque le législateur utilise un terme com‑
portant un sens juridique, il veut lui donner ce sens » 
(par. 20). Les instances tenues en l’absence des autres 
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[2002] 4 S.C.R. 3, at paras. 25-26, speaking to ex parte 
proceedings taken “without notice to or argument by 
any adverse party”).

[63]  The Board argues that it is not, strictly speaking, 
seeking an opportunity to make ex parte submissions 
because ex parte proceedings are conducted without 
notice to adverse parties. It says that it does not seek 
to proceed without notice to the other parties, but 
instead simply to make submissions in their absence, 
with notice.

[64]  The term “ex parte” is often defined as a pro‑
ceeding undertaken without notice to an adverse party 
(see, e.g., Ruby, at para. 25; Society of Composers, 
Authors and Music Publishers of Canada v. 960122 
Ontario Ltd., 2003 FCA 256, 26 C.P.R. (4th) 161, 
at para. 29; Hover v. Metropolitan Life Insurance 
Co., 1999 ABCA 123, 91 Alta. L.R. (3d) 226, at 
para. 22; see also Nova Scotia Civil Procedure Rules, 
r. 23.14(1)(b) (the moving party on an ex parte motion 
must explain “why it is appropriate for the judge to 
grant the order without notice to another person”)). 
But even on this understanding of the term, I disagree 
with the Board that providing notice to adverse parties 
converts what would otherwise be a hearing held in 
the absence of the parties into one held in camera. 
Properly understood, “in camera” refers to the exclu‑
sion of the public from a proceeding, not the exclusion 
of parties. A proceeding in which an adverse party is 
aware of the hearing but is prevented from making 
submissions is not an in camera proceeding (see, 
e.g., R. v. Basi, 2009 SCC 52, [2009] 3 S.C.R. 389).

[65]  Second, I agree with the respondents that 
the words “in camera” in the English text, like the 
equivalent expression “à huis clos” in the French text 
of s. 28(6), only refer to the judge’s examination of 
the recording and not to the Board’s ability to make 
submissions.

parties ne sont pas des instances à huis clos et sont 
souvent tenues en audience publique (voir Ruby c. 
Canada (Solliciteur général), 2002 CSC 75, [2002] 4 
R.C.S. 3, par. 25‑26, concernant les instances ex parte 
tenues « sans avis à la partie adverse ou présentation 
d’arguments de sa part »).

[63]  Le Bureau soutient qu’il ne cherche pas, à 
proprement parler, à obtenir la possibilité de présenter 
des observations ex parte car les instances ex parte 
se déroulent sans que les parties adverses en soient 
avisées. Il affirme qu’il ne cherche pas à procéder 
sans en aviser les autres parties, mais simplement 
à présenter des observations en leur absence, avec 
signification d’un avis.

[64]  Le terme « ex parte » s’entend souvent d’une 
procédure entreprise sans avis à la partie adverse (voir, 
p. ex., Ruby, par. 25; Société canadienne des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique c. 960122 
Ontario Ltd., 2003 CAF 256, par. 29 (CanLII); Hover 
c. Metropolitan Life Insurance Co., 1999 ABCA 123, 
91 Alta. L.R. (3d) 226, par. 22; voir aussi Nova Scotia 
Civil Procedure Rules, al. 23.14(1)(b) (la partie qui 
présente une motion ex parte doit expliquer [traduc‑
tion] « pourquoi le juge devrait rendre l’ordonnance 
sollicitée sans préavis »)). Toutefois, même selon cette 
interprétation du terme, je ne souscris pas à l’argument 
du Bureau selon lequel la signification d’un avis aux 
parties adverses transforme ce qui serait autrement 
une audience tenue en l’absence des parties en une 
audience à huis clos. Dûment interprétée, l’expres‑
sion « à huis clos » renvoie à l’exclusion du public 
d’une procédure, et non à l’exclusion des parties. 
Une procédure où la partie adverse a connaissance 
de l’audience mais ne peut présenter des observations 
n’est pas une procédure à huis clos (voir, p. ex., R. c. 
Basi, 2009 CSC 52, [2009] 3 R.C.S. 389).

[65]  Deuxièmement, je suis d’accord avec les 
intimés pour dire que les mots « in camera » dans 
le texte anglais, comme l’expression équivalente « à 
huis clos » dans le texte français du par. 28(6), ne 
renvoient qu’à l’examen de l’enregistrement par le 
juge et non à la capacité du Bureau de présenter des 
observations.
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[66]  The legislative history supports the respondents’ 
interpretation of s. 28(6)(b). The predecessor to the 
Act as it appeared in the 1985 Revised Statutes of 
Canada, the Canadian Aviation Safety Board Act, 
R.S.C. 1985, c. C‑12, contained a provision simi‑
lar to s. 28(6)(b), but stated slightly differently. In 
s. 34(1) of the Canadian Aviation Safety Board Act, 
the decision‑maker was required to,

(b)	 in camera, examine the cockpit voice recording, and

(c)	 give the Board a reasonable opportunity to make rep‑
resentations with respect thereto . . . .

These requirements were separated into two para‑
graphs, thereby indicating that “in camera” in the 
English text only applied to the decision‑maker’s 
examination of the recording and not to the Board’s 
representations. The English text of the present 
s. 28(6)(b) of the Act maintains the use of subpara‑
graphs but combines paras. (b) and (c) of s. 34(1). 
The comma following “in camera” in the English 
text remains in place.

[67]  It is true that there is a presumption that legisla‑
tive changes are to be viewed as purposive. However, 
this presumption can be displaced where the change 
to the law was not so intended (see R. Sullivan, The 
Construction of Statutes (7th ed. 2022), at § 23.02; 
P.-A. Côté and M. Devinat, Interprétation des lois 
(5th ed. 2021), at paras. 1470 and 1767). This is, in my 
respectful view, just such a case. In a clause‑by‑clause 
overview of the present Act prepared when the bill 
was introduced, Transport Canada observed that 
s. 28(6) “allows a court or coroner in any proceed‑
ings to examine in camera an on‑board recording” 
(Bill C-2: Transportation Accident Investigation 
Board — Clause by Clause, at p. 33, reproduced in 
the Attorney General of Canada’s book of authorities, 
at p. 76). Transport Canada noted that the new bill 
contained the “[s]ame privileged conditions for infor‑
mation as in [the] CASB [Act]” (TAIB Act — C-2: 
Overview of Bill, reproduced in the Attorney General 
of Canada’s book of authorities, at p. 68). I agree with 
the Attorney General of Canada that the history of 

[66]  L’historique législatif appuie l’interprétation 
que font les intimés du par. 28(6). L’ancienne loi, telle 
qu’elle figurait dans les Lois révisées du Canada de 
1985 et qui s’intitulait la Loi sur le Bureau canadien de 
la sécurité aérienne, L.R.C. 1985, c. C‑12, contenait 
une disposition semblable au par. 28(6), mais dont le 
texte était légèrement différent. Selon le par. 34(1) de 
la Loi sur le Bureau canadien de la sécurité aérienne, 
le décideur devait faire ce qui suit :

b)	 examiner l’enregistrement pilotage à huis clos;

c)	 donner au Bureau la possibilité de présenter des obser‑
vations relatives à cet enregistrement.

Ces exigences étaient séparées en deux alinéas, indi‑
quant ainsi que les mots « in camera » dans la version 
anglaise ne s’appliquaient qu’à l’examen de l’enre‑
gistrement par le décideur et non à la présentation des 
observations du Bureau. Le texte anglais de l’actuel 
al. 28(6)(b) de la Loi a conservé l’utilisation des 
alinéas, mais combine les al. (b) et (c) du par. 34(1). 
La virgule qui suit l’expression « in camera » dans 
le texte anglais reste en place.

[67]  Il est vrai qu’il existe une présomption selon 
laquelle les modifications législatives doivent être 
considérées comme ayant été faites dans un but 
précis. Toutefois, cette présomption peut être écartée 
si la modification à la loi n’a pas été faite avec une 
telle intention (voir R. Sullivan, The Construction 
of Statutes (7e éd. 2022), § 23.02; P.‑A. Côté et 
M. Devinat, Interprétation des lois (5e éd. 2021), 
par. 1470 et 1767). J’estime que tel est le cas en 
l’espèce. Dans un examen article par article de 
la présente Loi préparé lors de la présentation du 
projet de loi, Transports Canada a fait observer que 
le par. 28(6) [traduction] « permet au tribunal ou 
au coroner dans le cours de procédures devant lui 
d’examiner à huis clos un enregistrement de bord » 
(Bill C‑2 : Transportation Accident Investigation 
Board — Clause by Clause, p. 33, reproduit dans le 
recueil de sources du procureur général du Canada, 
p. 76). Transports Canada a noté que le nouveau 
projet de loi contenait les [traduction] « [m]êmes 
modalités de protection des renseignements que la 
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s. 28(6) suggests that the amendments did not change 
the underlying meaning of the section from the law 
as it was stated in s. 34(1) of the Revised Statutes 
version it replaced. Parliament did not seek to extend 
to the Board an opportunity to make submissions in 
the absence of the other parties when it made largely 
formal changes to s. 28(6). Rather, the legislative his‑
tory demonstrates Parliament’s continuous intention 
that the words “in camera” in the English version of 
the text apply only to the court or coroner’s review 
of the on‑board recording.

[68]  I also reject the Board’s argument that s. 28(6)(b) 
is ambiguous based on a discordance between the 
English and French texts. The two texts should be 
read together, as befits the interpretation of federal 
statutes given that they are equally authoritative 
expressions of Parliamentary intention (see, e.g., 
Reference re Manitoba Language Rights, [1985] 1 
S.C.R. 721; M. Doucet, “Le bilinguisme législatif”, 
in M. Bastarache and M. Doucet, eds., Les droits 
linguistiques au Canada (3rd ed. 2013), 179, at 
pp. 224‑25). While Parliament presented the French 
text in a single subsection rather than in separate 
paragraphs, neither text uses terminology that would 
suggest that the Board’s submissions should be made 
in the absence of the other parties. It is clear that the 
words “in camera” and “à huis clos” speak to the 
decision‑maker’s examination of the on‑board record‑
ing in the absence of the public and not the Board’s 
opportunity to make submissions in the absence of 
the other parties. I disagree with the view that the 
presence of a comma following the term “in camera” 
in the English text, which is absent from the French, 
creates a consequential discordance of meaning. To 
my mind, both “in camera” and “à huis clos” refer 
to the same idea. The comma in the English text does 
not suggest that the English text, unlike the French, is 
“reasonably capable” of meaning something different, 

[Loi] sur le BCSA » (TAIB Act — C‑2 : Overview 
of Bill, reproduit dans le recueil de sources du pro‑
cureur général du Canada, p. 68). Je suis d’accord 
avec le procureur général du Canada pour dire que 
l’historique du par. 28(6) tend à indiquer que les 
modifications n’ont pas changé le véritable sens de 
la disposition, tel qu’il était énoncé au par. 34(1) de 
la version des Lois révisées qu’il a remplacée. Le 
Parlement n’avait pas cherché à donner au Bureau la 
possibilité de présenter des observations en l’absence 
des autres parties lorsqu’il a apporté des modifica‑
tions au par. 28(6), lesquelles étaient pour la plupart 
purement formelles. L’historique législatif démontre 
plutôt l’intention continue du Parlement de voir l’ex‑
pression « in camera » du texte anglais s’appliquer 
uniquement à l’examen par le tribunal ou le coroner 
de l’enregistrement de bord.

[68]  Je rejette aussi l’argument du Bureau selon 
lequel le par. 28(6) est ambigu en raison d’une 
discordance entre les versions anglaise et française. 
Les deux textes devraient être lus ensemble, comme 
il convient à l’interprétation des lois fédérales, étant 
donné qu’ils sont des expressions de même valeur de 
l’intention du Parlement (voir, p. ex., Renvoi relatif 
aux droits linguistiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 
721; M. Doucet, « Le bilinguisme législatif », dans 
M. Bastarache et M. Doucet, dir., Les droits linguis‑
tiques au Canada (3e éd. 2013), 179, p. 224‑225). 
Bien que le Parlement ait présenté le texte français 
dans un seul paragraphe plutôt que dans des alinéas 
distincts, aucun des deux textes n’utilise une ter‑
minologie qui indiquerait que les observations du 
Bureau doivent être présentées en l’absence des autres 
parties. Il est clair que les mots « in camera » et « à 
huis clos » se rapportent à l’examen par le décideur 
de l’enregistrement de bord en l’absence du public, 
et non à la possibilité pour le Bureau de présenter 
des observations en l’absence des autres parties. Je 
ne souscris pas à l’opinion selon laquelle la présence 
d’une virgule à la suite du terme « in camera » dans 
le texte anglais, qui est absente en français, crée une 
divergence de sens portant à conséquence. À mon 
sens, les expressions « in camera » et « à huis clos » 
renvoient à la même idée. La virgule dans le texte 
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namely that the Board’s submissions are to be made 
in the absence of the other parties (see R. v. Daoust, 
2004 SCC 6, [2004] 1 S.C.R. 217, at para. 28, quoting 
Bell ExpressVu Limited Partnership v. Rex, 2002 SCC 
42, [2002] 2 S.C.R. 559, at para. 29).

[69]  The Board is right that the comma in the 
English text of s. 28(6)(b) cannot be ignored in the 
interpretation of the Act. Punctuation is “an integral 
part of the legislative text, to be taken into account 
in every case” (Sullivan, at § 14.07). However, while 
comma placement may sometimes assist in discern‑
ing the scope of qualifying phrases, Professor Ruth 
Sullivan observes that Canadian courts are “unwilling 
to place much reliance on [punctuation] as an aid to 
interpretation” due to its “inherent unreliability”. She 
writes that “[m]any of the conventions governing 
punctuation, especially comma placement, are fluid 
and unstable.” Professor Sullivan recalls the comments 
of L’Heureux‑Dubé J. in Laurentide Motels Ltd. v. 
Beauport (City), [1989] 1 S.C.R. 705, at p. 755: “A 
debate on punctuation cannot take the place of an 
interpretation based on the legislative context and 
ordinary meaning of words. The reliability of punc‑
tuation as a tool of interpretation has indeed been 
questioned . . .” (§ 14.07).

[70]  Professors Pierre-André Côté and Mathieu 
Devinat are of a comparable view. They write that 
punctuation is part of a statute and say that commas 
can serve in interpretation (para. 260). But like 
Professor Sullivan, they note the [translation] 
“unreliability” of punctuation as an instrument of 
communication and cite examples in which courts 
rely on other indicia of statutory meaning “to reject 
arguments based on punctuation”, including what 
they call the “misplaced comma” (para. 262).

[71]  The comma in the English text of s. 28(6)(b) 
cannot therefore be ignored, but neither can the 
absence of its grammatical equivalent in the French 

anglais ne suggère pas que celui‑ci, contrairement au 
texte français, est « raisonnablement susceptible » de 
donner lieu à un sens différent, soit que les observa‑
tions du Bureau doivent être présentées en l’absence 
des autres parties (voir R. c. Daoust, 2004 CSC 6, 
[2004] 1 R.C.S. 217, par. 28, citant Bell ExpressVu 
Limited Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, [2002] 2 
R.C.S. 559, par. 29).

[69]  Le Bureau a raison de dire que la virgule dans 
le texte anglais de l’al. 28(6)(b) ne peut être ignorée 
lors de l’interprétation de la Loi. La ponctuation fait 
[traduction] « partie intégrante du texte législatif, 
et doit être prise en considération dans chaque cas » 
(Sullivan, § 14.07). Cependant, bien que l’emplace‑
ment des virgules puisse parfois aider à déterminer 
la portée de phrases restrictives, la professeure Ruth 
Sullivan fait remarquer que les tribunaux canadiens 
[traduction] « ne sont pas disposés à accorder 
beaucoup de poids à [la ponctuation] comme outil 
d’interprétation » en raison de son « manque de fiabi‑
lité intrinsèque ». Elle écrit que [traduction] « [d]e 
nombreuses conventions applicables à la ponctuation, 
en particulier celles concernant l’emplacement des vir‑
gules, sont changeantes et instables ». Elle rappelle les 
commentaires de la juge L’Heureux‑Dubé dans l’arrêt 
Laurentide Motels Ltd. c. Beauport (Ville), [1989] 1 
R.C.S. 705, p. 755 : « Un débat sur la ponctuation ne 
saurait se substituer à une interprétation basée sur le 
contexte législatif et le sens ordinaire des mots. La 
fiabilité de la ponctuation comme outil d’interprétation 
a déjà été mise en question . . . » (§ 14.07).

[70]  Les professeurs Pierre‑André Côté et Mathieu 
Devinat ont un point de vue comparable. Ils écrivent 
que la ponctuation fait partie de la loi et que les virgu‑
les peuvent être utiles pour l’interprétation (par. 260). 
Ils soulignent toutefois, à l’instar de la professeure 
Sullivan, le « peu de fiabilité » de la ponctuation 
comme outil de communication et citent des exemples 
où les tribunaux s’appuient sur d’autres indices du 
sens de la loi « pour écarter des arguments fondés 
sur la ponctuation », y compris ce qu’ils appellent la 
« virgule égarée » (par. 262).

[71]  La virgule dans le texte anglais de l’al. 28(6)(b) 
ne peut donc pas être ignorée, mais il en va de même 
pour l’absence de son équivalent grammatical dans le 
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text. The legislative history of the English text of 
s. 28(6)(b), canvassed above, suggests that this punc‑
tuation may well be, as Professors Côté and Devinat 
say, a [translation] “misplaced comma”. Moreover 
whatever import, in a literal sense, one might be 
inclined to give to the comma, it does not change the 
sense of in camera from “1. privately; not in public. 
2. Law in a judge’s private room” (Canadian Oxford 
Dictionary (1998), at p. 204) to “without notice to 
or in the absence of the other parties”, which is con‑
firmed by its pairing with “à huis clos”. The French 
phrase “à huis clos” means [translation] “[1.] with 
all doors closed. [2.] Law. Without the public being 
admitted” (Le Grand Robert de la langue française 
(2nd ed. 2001), vol. 3, at p. 1935). Paradoxically, the 
Board seems to ask us to read the comma literally, so 
that it governs the interpretation of s. 28(6)(b), but, 
at the same time, read the consecrated expression “in 
camera” in a non‑literal sense.

[72]  Finally on this point, even if the comma fol‑
lowing “in camera” created a true disparity between 
the French and English texts, their shared meaning 
aligns with the unambiguous French text here (see, 
e.g., R. v. Mac, 2002 SCC 24, [2002] 1 S.C.R. 856, 
at para. 6; Daoust, at paras. 29 and 44). Where, as 
here, one linguistic version is ambiguous and the 
other is unequivocal, the shared meaning that should 
be preferred, a priori, is the meaning of the version 
that is free from ambiguity (Côté and Devinat, at 
para. 1130). Moreover, the French text would be 
preferred on the basis that it has a narrower meaning 
(Medovarski v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2005 SCC 51, [2005] 2 S.C.R. 539, at 
para. 25; Côté and Devinat, at para. 1131).

[73]  The phrase “à huis clos” follows “examine 
celui-ci” and comes before the balance of the sentence, 
which speaks to the Board’s opportunity to make 
submissions, separated by the word “et”. The French 
text thus clearly indicates that the court or coroner 
examines the recording in private and the court or 
coroner then provides the opportunity to make sub‑
missions. The French text plainly and unambiguously 
indicates that it is the court or the coroner — not the 
parties or the Board — who is authorized to listen to 

texte français. L’historique législatif du texte anglais 
de l’al. 28(6)(b), examiné ci‑dessus, suggère que cette 
ponctuation pourrait bien être une « virgule égarée », 
pour reprendre l’expression des professeurs Côté et 
Devinat. De plus, quelle que soit la signification, au 
sens littéral, qu’on puisse donner à la virgule, rien 
ne permet de faire passer le sens de l’expression in 
camera de [traduction] « 1. en privé; pas en public. 
2. Droit dans le cabinet privé d’un juge » (Canadian 
Oxford Dictionary (1998), p. 204) à « sans préavis aux 
autres parties ou en leur absence », ce qui est confirmé 
par son jumelage à l’expression « à huis clos ». La 
locution « à huis clos » signifie « [1.] toutes portes 
fermées. [2.] Dr. Sans que le public soit admis » (Le 
Grand Robert de la langue française (2e éd. 2001), 
t. 3, p. 1935). Paradoxalement, le Bureau semble nous 
demander de donner un sens littéral à la virgule, de 
sorte qu’elle régisse l’interprétation du texte anglais 
de l’al. 28(6)(b), mais il nous demande par ailleurs 
d’interpréter l’expression consacrée « in camera » 
de manière non littérale.

[72]  Enfin, même si la virgule qui suit l’expression 
«  in camera » dans la version anglaise créait une 
véritable disparité entre les textes français et anglais, 
leur sens commun correspond au texte français non 
ambigu en l’espèce (voir, p. ex., R. c. Mac, 2002 CSC 
24, [2002] 1 R.C.S. 856, par. 6; Daoust, par. 29 et 
44). Si, comme dans le présent cas, une des versions 
est ambiguë alors que l’autre est sans équivoque, le 
sens commun qui devrait être privilégié a priori est 
celui de la version libre de toute ambiguïté (Côté et 
Devinat, par. 1130). De plus, le texte français devrait 
être privilégié parce qu’il a un sens plus restreint 
(Medovarski c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), 2005 CSC 51, [2005] 2 R.C.S. 
539, par. 25; Côté et Devinat, par. 1131).

[73]  L’expression « à huis clos » suit « examine 
celui‑ci » et précède le reste de la phrase, qui traite 
de la possibilité pour le Bureau de présenter des 
observations, séparé par le mot « et ». Selon le texte 
français, il est donc clair que le tribunal ou le coroner 
examine l’enregistrement en privé et que le tribunal ou 
le coroner donne ensuite au Bureau la possibilité de 
présenter des observations. Le texte français indique 
nettement et sans ambiguïté que c’est le tribunal ou 
le coroner — et non les parties ou le Bureau — qui 
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the recording in camera. As counsel for Airbus submit‑
ted, to respect the presumptive confidentiality of the 
recording at this stage, the decision‑maker must listen 
to it in the absence of the parties (s. 28(2); transcript, 
at p. 80). Thereafter, submissions, including those of 
the Board, are made in open court (C.A. reasons, at 
para. 42). In short, insofar as the comma in the English 
text of s. 28(6)(b) creates an ambiguity, it would be 
resolved by the plainer and narrower meaning of 
the French text (see, e.g., R. v. S.A.C., 2008 SCC 47, 
[2008] 2 S.C.R. 675, at para. 15).

[74]  Isolating the shared meaning is, of course, 
only an indication of legislative intent. In some cir‑
cumstances, that indication might be revealed to be 
imperfect by other valid methods of interpretation 
(see, e.g., Doré v. Verdun (City), [1997] 2 S.C.R. 862, 
at para. 25; Côté and Devinat, at para. 1141). The 
Board argues here that whatever the shared meaning, 
the purpose of the Act is compatible with the English 
version which, in its view, grounds its entitlement to 
make submissions in the absence of the other parties. 
I agree with the Board that one of the purposes of the 
Act is to advance transportation safety and that the 
Board has a duty, to that end, to defend the privilege. 
This justifies, as I have noted, a heightened role for the 
Board in litigation such as the class action here where 
it would otherwise be a stranger to the dispute. But 
while the Board’s statutory mission justifies giving 
it a reasonable opportunity to make submissions, it 
does not give it the extraordinary right to make those 
submissions in the absence of the public and of the 
other parties. To be sure, the Board has a duty to 
protect the privilege over the CVR. But, it should be 
recalled, Parliament did not intend for the CVR to 
be protected by an absolute privilege, but rather by 
a discretionary one. It makes sense to interpret the 
rule on the Board’s entitlement to make submissions 
in light of the balance that Parliament sought to 
strike between the public interests at stake. And, of 
course, the Board is not deprived of the opportunity 
to make submissions inter partes, in which setting 
it can make representations concerning pilot privacy 
and public safety. As I note below, the Board would 
also be able to argue that the court or coroner needs 

est autorisé à écouter l’enregistrement à huis clos. 
Comme l’a fait valoir l’avocat d’Airbus, le décideur 
doit écouter l’enregistrement en l’absence des par‑
ties afin de respecter la confidentialité présumée de 
l’enregistrement à ce stade (par. 28(2); transcription, 
p. 80). Par la suite, les observations, y compris celles 
du Bureau, sont présentées en audience publique 
(motifs de la C.A., par. 42). En bref, dans la mesure 
où la virgule dans le texte anglais de l’al. 28(6)(b) 
crée une ambiguïté, elle serait dissipée par le sens 
plus clair et plus restreint du texte français (voir, 
p. ex., R. c. S.A.C., 2008 CSC 47, [2008] 2 R.C.S. 
675, par. 15).

[74]  Le sens commun n’est, bien sûr, qu’une indi‑
cation de l’intention du législateur. Dans certaines 
circonstances, cette indication pourrait se révéler 
imparfaite en raison d’autres méthodes d’interprétation 
valables (voir, p. ex., Doré c. Verdun (Ville), [1997] 2 
R.C.S. 862, par. 25; Côté et Devinat, par. 1141). Le 
Bureau soutient en l’espèce que, quel que soit le sens 
commun, l’objectif de la Loi est compatible avec la 
version anglaise qui, à son avis, justifie son droit de 
présenter des observations en l’absence des autres 
parties. Je suis d’accord avec le Bureau pour dire 
que l’un des objectifs de la Loi est de promouvoir la 
sécurité des transports et que le Bureau a le devoir, 
à cette fin, de défendre la protection. Comme je l’ai 
fait remarquer plus tôt, cela justifie un rôle accru 
du Bureau dans les litiges, comme dans le présent 
recours collectif, auquel il ne serait autrement pas 
partie. Or, bien que la mission que la Loi confère au 
Bureau justifie qu’il lui soit accordé une possibilité 
de présenter des observations, elle ne lui donne pas 
le droit extraordinaire de présenter ces observations 
en l’absence du public et des autres parties. Certes, 
le Bureau a le devoir de préserver la protection de 
l’enregistrement pilotage. Il ne faut toutefois pas 
oublier que le Parlement n’avait pas l’intention de 
conférer une protection absolue à l’enregistrement 
pilotage, mais plutôt une protection discrétionnaire. 
Il est logique d’interpréter la règle concernant le droit 
du Bureau de présenter des observations à la lumière 
de la mise en balance que le Parlement a cherché à 
établir entre les intérêts publics en jeu. Et, bien sûr, le 
Bureau n’est pas privé de la possibilité de présenter 
des arguments inter partes, dans le cadre desquelles 
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its assistance, in the form of private submissions, to 
understand the CVR.

[75]  While s. 28(6)(b) does not therefore provide the 
Board with a general entitlement to make submissions 
in the absence of the public and the other parties, can 
the decision‑maker faced with a disclosure request 
nevertheless invite such submissions if they would 
be useful? The purpose and scheme of the Act sug‑
gest that, notwithstanding the absence of a general 
rule allowing for such submissions, there must be a 
way for the Board to make representations about the 
content of a recording without defeating the privilege 
entirely. Parliament chose to give the Board heightened 
participatory rights when production of an on‑board 
recording is requested (s. 28(6)(a) and (b)). It would 
be absurd for Parliament to create such rights but also 
prevent the court or coroner tasked with reviewing 
the recording from doing so without defeating the 
privilege. Thus, the answer to the question of whether 
a decision‑maker can request, where it perceives the 
necessity, submissions from the Board in the absence 
of the public and of the parties, notwithstanding the 
statute’s silence on the issue, must be yes.

[76]  To facilitate the proper adjudication of the 
request for production and discovery of the pre‑
sumptively privileged recording, the court or coroner 
must, as a first step, examine the recording in private 
(s. 28(6)(b)). The Board must also be afforded a 
“reasonable opportunity” to make submissions, in 
the presence of the other parties who have no access 
to the on‑board recording, in relation to the privilege. 
When the Board is making submissions, the privilege 
established in s. 28(2) still governs and the Board 
still has a statutory duty to safeguard the contents 
of the CVR.

[77]  In particular, as the Board notes, there may 
be instances in which the court or coroner does not 

il peut présenter des observations sur la vie privée 
des pilotes et la sécurité publique. Comme je le fais 
remarquer ci‑dessous, le Bureau serait également en 
mesure de faire valoir que le tribunal ou le coroner a 
besoin de son aide, sous forme d’observations pré‑
sentées en privé, pour comprendre l’enregistrement 
pilotage.

[75]  Bien que le par. 28(6) ne confère donc pas au 
Bureau un droit général de présenter des observations 
en l’absence du public et des autres parties, le décideur 
saisi d’une demande de divulgation peut‑il néanmoins 
inviter le Bureau à présenter de telles observations si 
elles peuvent être utiles? Il ressort de l’objectif et de 
l’économie de la Loi qu’en dépit de l’absence d’une 
règle générale autorisant la présentation de telles 
observations, il doit y avoir un moyen pour le Bureau 
de présenter des observations sur le contenu d’un 
enregistrement sans aller entièrement à l’encontre de 
la protection. Le Parlement a choisi d’accorder des 
droits de participation accrus au Bureau lorsque la 
production d’un enregistrement de bord est demandée 
(par. 28(6)). Il serait absurde que le Parlement crée de 
tels droits, mais qu’il empêche par ailleurs le tribunal 
ou le coroner chargé d’examiner l’enregistrement de 
le faire sans aller à l’encontre de la protection. Par 
conséquent, il faut répondre par l’affirmative à la 
question de savoir si le décideur peut, s’il en éprouve 
la nécessité, demander au Bureau de présenter des 
observations en l’absence du public et des autres 
parties, malgré le silence de la loi sur la question.

[76]  Pour rendre une décision éclairée concernant 
la demande de production et d’examen de l’enregis‑
trement présumé protégé, le tribunal ou le coroner 
doit, dans un premier temps, examiner l’enregis‑
trement en privé (par. 28(6)). Le Bureau doit aussi 
avoir la « possibilité » de présenter des observations, 
en présence des autres parties qui n’ont pas accès à 
l’enregistrement de bord, au sujet de la protection. 
Lorsque le Bureau présente des observations, la pro‑
tection établie au par. 28(2) continue de s’appliquer 
et le Bureau est toujours tenu par la Loi de protéger 
le contenu de l’enregistrement pilotage.

[77]  En particulier, comme le souligne le Bureau, 
il peut y avoir des cas où le tribunal ou le coroner 
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understand the technical contents of the recording that 
it has examined in camera. The Board will already 
have reviewed the recording and, of course, has the 
expertise to elucidate its technical aspect. There may 
be other narrow instances in which, after exploring 
alternatives, the Board shows that adverting to the 
contents of the recording is both necessary and 
unavoidable for its submissions on production.

[78]  In such circumstances, the court or coroner 
must have an ability to seek assistance from the Board 
without defeating the privilege. In other words, the 
decision‑maker must have an ability to ask for sub‑
missions from the technically expert Board, in the 
absence of other parties and the public, “before the 
question of . . . disclosure is decided [as that] might 
well render the whole process utterly useless and 
frustrate the end result of the proceedings” (Hunter v. 
Canada (Consumer and Corporate Affairs), [1991] 3 
F.C. 186 (C.A.), at p. 202). Indeed, it would be absurd 
to read the statute in a way that precludes a court or 
coroner from receiving the Board’s submissions with 
other parties and the public excluded if such submis‑
sions cannot otherwise be made without defeating the 
privilege. To read the Act in such a way as to preclude 
the very work that s. 28 asks the court to undertake 
would have the effect of undermining Parliament’s 
plain intent at this stage of the proceedings.

[79]  Despite the statute’s silence on this issue, the 
authority to receive submissions from the Board in 
the absence of other parties and the public may be 
“practically necessary” to accomplish the goal of the 
section (see ATCO Gas and Pipelines Ltd. v. Alberta 
(Energy and Utilities Board), 2006 SCC 4, [2006] 
1 S.C.R. 140, at para. 51; Sullivan, at ch. 12). As 
a result, the authority to receive submissions from 
the Board in the absence of the public and of the 
other parties, including on technical matters, must 
be necessarily implicit in the statutory scheme. It 
is not an entitlement of the Board, but the Act does 
not preclude the decision‑maker from calling for or 
obtaining such assistance, when otherwise unavoid‑
able. The Act does not, and logically cannot, preclude 
the decision‑maker from seeking this assistance where 
it is necessary to decide on the motion for disclosure. 

ne comprend pas le contenu technique de l’enregis‑
trement examiné à huis clos. Le Bureau aura déjà 
examiné l’enregistrement et, évidemment, il dispose 
de l’expertise nécessaire pour en comprendre les 
aspects techniques. Il peut y avoir d’autres cas précis 
où, après avoir cherché des solutions de rechange, 
le Bureau démontre que le recours au contenu de 
l’enregistrement est à la fois nécessaire et inévitable 
pour ses observations sur la production.

[78]  Dans de telles circonstances, le tribunal ou le 
coroner doit pouvoir solliciter l’aide du Bureau sans 
aller à l’encontre de la protection. Autrement dit, le 
décideur doit pouvoir demander au Bureau, expert sur 
le plan technique, des observations en l’absence des 
autres parties et du public, « avant que ne soit tranchée 
la question de [la] divulgation [car cela] risquerait fort 
de rendre le processus totalement inutile et de com‑
promettre le résultat recherché » (Hunter c. Canada 
(Ministère des Consommateurs et des Sociétés), 
[1991] 3 C.F. 186 (C.A.), p. 202). En effet, il serait 
absurde d’interpréter la loi d’une façon qui empêche 
le tribunal ou le coroner de recevoir des observations 
de la part du Bureau en l’absence des autres parties et 
du public, si ces observations ne peuvent être faites 
autrement sans aller à l’encontre de la protection. 
Une interprétation de la Loi qui entraverait la tâche 
même que l’art. 28 exige que le tribunal entreprenne 
aurait pour effet de miner l’intention manifeste du 
Parlement à cette étape de la procédure.

[79]  Malgré le silence de la loi sur cette question, 
le pouvoir de recevoir des observations du Bureau 
en l’absence des autres parties et du public peut être 
« de fait nécessair[e] » à la réalisation de l’objectif de 
l’article (voir ATCO Gas and Pipelines Ltd. c. Alberta 
(Energy and Utilities Board), 2006 CSC 4, [2006] 1 
R.C.S. 140, par. 51; Sullivan, c. 12). Par conséquent, 
le pouvoir de recevoir des observations du Bureau en 
l’absence du public et des autres parties, y compris 
sur des questions techniques, doit être nécessairement 
implicite dans le régime législatif. Il ne s’agit pas 
d’un droit du Bureau, mais la Loi n’empêche pas le 
décideur de demander ou de recevoir une telle aide 
lorsque celle‑ci est par ailleurs indispensable. La Loi 
n’empêche pas, et ne peut logiquement empêcher, le 
décideur de demander une telle aide lorsqu’elle est 
nécessaire pour trancher la requête en divulgation. 
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In this case, it suffices to say that the Supreme Court 
of Nova Scotia had the discretion to hear additional 
submissions from the Board on the contents of the 
CVR privately and in the absence of other parties.

[80]  To be clear, the general rule is that the Board 
should make the submissions contemplated in 
s. 28(6)(b) in open court and in the presence of other 
parties. Exceptionally, should the decision-maker 
determine that assistance from the Board is needed 
in order to decide on the motion for disclosure, the 
decision-maker may permit or ask the Board to make 
further submissions in the absence of the public, 
in the absence of other parties, or both, so that the 
recording can be properly reviewed without defeat‑
ing the privilege. Should the Board seek to make 
such submissions, the request may be allowed, if 
the decision‑maker concludes that excluding other 
parties and restricting court openness is necessary and 
unavoidable in order to protect the privilege. Such 
submissions should be done in a manner that would 
be fair to all parties, by providing them with notice.

[81]  In this case, the chambers judge concluded that 
he was not prepared to receive submissions from the 
Board in the absence of the other parties. He noted 
that he “had no difficulty in understanding the privi
leged materials and how they relate to the pleadings”, 
including the determination of liability in the class 
action (A.R., at p. 8). He decided that, having regard 
to the evidence and submissions already received, as 
well as the questions that must be answered to deter‑
mine the motion, it was not appropriate or necessary 
to receive such submissions (A.R., at pp. 8‑9).

[82]  Before our Court, the Board argued that the 
chambers judge erred in refusing to hear these fur‑
ther submissions. The Board said that it could have 
provided the chambers judge with a chart containing 
alternative non‑privileged sources for the privi
leged information on the CVR. This, it said, would 
have assisted the judge in determining whether the 
information on the CVR could be obtained from 
non‑privileged sources.

En l’espèce, il suffit de dire que la Cour suprême de 
la Nouvelle‑Écosse avait le pouvoir discrétionnaire 
d’entendre des observations supplémentaires du 
Bureau sur le contenu de l’enregistrement pilotage 
en privé et en l’absence des autres parties.

[80]  À n’en pas douter, la règle générale veut que le 
Bureau présente les observations dont il est question 
au par. 28(6) en audience publique et en présence des 
autres parties. Exceptionnellement, si le décideur 
détermine qu’il a besoin de l’aide du Bureau pour 
trancher la requête en divulgation, il peut permettre 
ou demander au Bureau de présenter d’autres obser‑
vations en l’absence du public, en l’absence des autres 
parties ou en l’absence du public et des autres parties 
afin que l’enregistrement puisse être dûment examiné 
sans aller à l’encontre de la protection. Dans le cas 
où le Bureau cherche à faire de telles observations, 
la demande peut être accueillie si le décideur conclut 
que l’exclusion des autres parties et la restriction de 
la publicité des débats judiciaires sont nécessaires 
et inévitables pour le respect de la protection. Ces 
observations doivent être faites d’une façon qui serait 
équitable pour toutes les parties, soit par la remise à 
celles‑ci d’un préavis.

[81]  En l’espèce, le juge en chambre a conclu qu’il 
n’était pas disposé à recevoir des observations de la 
part du Bureau en l’absence des autres parties. Il a fait 
remarquer qu’il [traduction] « n’a[vait] eu aucune 
difficulté à comprendre les documents protégés et 
leur lien avec les allégations », y compris l’établis‑
sement de la responsabilité dans le cadre du recours 
collectif (d.a., p. 8). Il a décidé que, compte tenu de 
la preuve et des observations déjà présentées ainsi 
que des questions auxquelles il devait répondre pour 
trancher la requête, de telles observations n’étaient 
ni appropriées ni nécessaires (d.a., p. 8‑9).

[82]  Devant notre Cour, le Bureau a fait valoir que 
le juge en chambre avait commis une erreur en refu‑
sant d’entendre les observations additionnelles. Il a 
déclaré qu’il aurait pu remettre au juge en chambre un 
tableau indiquant d’autres sources non protégées qui 
auraient permis d’obtenir les informations protégées 
se trouvant sur l’enregistrement pilotage, ce qui, selon 
lui, aurait aidé le juge à décider si les renseignements 
contenus dans l’enregistrement pilotage pouvaient 
être obtenus auprès de sources non protégées.
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[83]  I am not satisfied that it was necessary for 
the Board to make such submissions in this case. 
The chambers judge found that the parties could not 
obtain information from non‑privileged sources. This 
finding was made on the strength of a chart provided 
by one of the defendants, which detailed gaps in the 
discovery evidence of the Captain and First Officer 
related to details of the flight that they could not 
remember and compared those gaps with excerpts 
from the Board’s report. The information detailed in 
the report, which was gathered from many sources, 
including the CVR, suggested that some of the gaps 
could be filled using data contained on the CVR.

[84]  The Board was more than capable of refuting 
this chart by showing that all the information contained 
in it could have been obtained from non‑privileged 
sources, without disclosing the contents of the CVR 
or defeating the statutory privilege. Indeed, that is 
exactly what the Board attempted to do. The cham‑
bers judge found that, although the Board had shown 
that some of the evidentiary gaps could be filled with 
other evidence, the CVR was the only way to obtain 
important information to fill gaps in the flight crew’s 
testimony (para. 48). The Board has not provided 
any basis to conclude that this finding was in error.

[85]  As a result, I agree with Bryson J.A. that 
the chambers judge made no reviewable error in 
not allowing the Board to make the submissions it 
requested. This was a discretionary decision that is 
entitled to deference.

C.	 The Test for Production Under Section 28(6)(c)

[86]  Following the recommendation of the Dubin 
Report, Parliament enacted a balancing test for the 
production of on‑board recordings. The privilege 
would be discretionary rather than absolute, similar to 
some, but not all, statutory privileges (Dubin Report, 
at pp. 258‑59). As noted, the approach adopted by 

[83]  Je ne suis pas convaincu qu’il était nécessaire 
que le Bureau présente de telles observations en 
l’espèce. Le juge en chambre a conclu que les parties 
ne pouvaient pas obtenir ces informations auprès de 
sources non protégées. Cette conclusion a été tirée sur 
la foi d’un tableau fourni par l’un des défendeurs, qui 
décrivait les lacunes dans l’interrogatoire préalable du 
capitaine et du copilote concernant des détails sur le 
vol dont ceux‑ci ne se souvenaient pas, et comparait 
ces lacunes avec des extraits du rapport du Bureau. 
Les informations détaillées dans le rapport, qui ont 
été recueillies auprès de nombreuses sources, notam‑
ment l’enregistrement pilotage, donnaient à penser 
que certaines des lacunes pouvaient être comblées à 
l’aide des données contenues dans l’enregistrement 
pilotage.

[84]  Le Bureau était tout à fait en mesure de réfuter 
ce tableau en démontrant que toute l’information qu’il 
contient aurait pu être obtenue auprès de sources non 
protégées, sans que le contenu de l’enregistrement 
pilotage soit divulgué ou que la protection prévue par 
la loi soit écartée. En fait, c’est exactement ce qu’il a 
tenté de faire. Le juge en chambre a conclu que, bien 
que le Bureau eût montré que certaines des lacunes 
de la preuve pouvaient être comblées par d’autres 
éléments de preuve, l’enregistrement pilotage était 
le seul moyen d’obtenir des renseignements impor‑
tants pour combler les lacunes dans le témoignage 
de l’équipage de conduite (par. 48). Le Bureau n’a 
pas démontré qu’il existait des motifs de conclure 
que cette conclusion était erronée.

[85]  Par conséquent, comme le juge d’appel Bryson, 
je suis d’avis que le juge en chambre n’a commis 
aucune erreur révisable en ne permettant pas au Bureau 
de présenter ses observations. Il s’agissait d’une 
décision discrétionnaire qui commande la déférence.

C.	 Le critère relatif à la production prévu au par. 
28(6)

[86]  Suivant la recommandation du rapport Dubin, 
le Parlement a adopté un critère de mise en balance 
pour la production d’enregistrements de bord. La 
protection serait discrétionnaire plutôt qu’absolue, 
à l’instar de certaines privilèges légaux, mais pas 
tous (rapport Dubin, p. 288‑289). Comme je l’ai 
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Parliament aligns with the Chicago Convention, 
which similarly proposes a balancing test for disclo‑
sure of accident records, like CVRs, for use outside 
of accident investigation (Annex 13, at pp. 5-5 and 
5-6, standard 5.12). Under s. 28(6)(c), an on‑board 
recording must only be disclosed for production 
and discovery if, upon request, a court or coroner 
is satisfied that the “public interest in the proper 
administration of justice outweighs in importance 
the privilege attached to the on‑board recording by 
virtue of this section”. Notably, the public interest 
informs both sides of the balance: the public has an 
interest in the proper administration of justice as it 
does in ensuring transportation safety.

[87]  The statutory privilege in this case, like with 
all privileges, “block[s] the flow of potentially rel‑
evant and even highly reliable and important infor‑
mation into the truth‑finding mechanism of the 
trial” (S. C. Hill, D. M. Tanovich and L. P. Strezos, 
McWilliams’ Canadian Criminal Evidence (5th ed. 
(loose-leaf)), at § 14:1). A statutory privilege thus can 
exclude relevant evidence, preferring other values or 
interests designated by the legislature as superior. The 
author Fournier has observed that [translation] 
“these values or interests protected by privileges are 
generally external to the objectives of the judicial 
system . . . . [A] privilege under the law of evidence 
represents a limit on the search for truth by courts or 
parties” (pp. 471 and 474). In the case of the privilege 
over the CVR, s. 28 of the Act recognizes that the 
Parliamentary goals of safeguarding pilot privacy and 
advancing transportation safety can justify, in some 
circumstances, the non‑disclosure of the on‑board 
recording notwithstanding its potential relevance to 
the search for truth at trial. The balancing model used 
by Parliament in s. 28(6)(c) directs that non-disclo‑
sure applies by default; it falls to the party seeking 
production to explain why the privilege should not 
apply, as an exception to the default rule (see, e.g., 
R. v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 263, at p. 286). To 
that extent, Parliament has indicated a preference 
for non‑disclosure insofar as the CVR is presump‑
tively privileged. That presumption can, however, 
be rebutted by the party seeking disclosure. The test 

mentionné, l’approche adoptée par le Parlement est 
conforme à la Convention de Chicago, qui propose 
de façon similaire un critère de mise en balance pour 
la divulgation d’éléments d’enquête sur les accidents, 
comme les enregistrements pilotage, à d’autres fins 
que les enquêtes sur les accidents (Annexe 13, p. 5‑6, 
norme 5.12). Aux termes du par. 28(6), un enregis‑
trement de bord ne peut être communiqué aux fins 
de production et d’examen que si le tribunal ou le 
coroner, saisi d’une demande en ce sens, est convaincu 
que « l’intérêt public d’une bonne administration de 
la justice a prépondérance sur la protection conférée 
à l’enregistrement par le présent article ». Il importe 
de souligner que l’intérêt public joue des deux côtés 
de la balance : le public a un intérêt dans la bonne 
administration de la justice, mais il a aussi un intérêt 
en ce qui concerne la sécurité des transports.

[87]  La protection législative dont il est question en 
l’espèce, comme tous les privilèges, [traduction] 
« bloqu[e] le flux d’informations potentiellement 
pertinentes, voire très fiables et importantes, dans 
le mécanisme de recherche de la vérité du pro‑
cès » (S. C. Hill, D. M. Tanovich et L. P. Strezos, 
McWilliams’ Canadian Criminal Evidence (5e éd. 
(feuilles mobiles)), § 14:1). Une protection prévue 
par la loi peut donc exclure des éléments de preuve 
pertinents, privilégiant d’autres valeurs ou intérêts que 
le législateur considère comme supérieurs. L’auteur 
Fournier a fait observer que « ces valeurs ou intérêts 
protégés par les privilèges sont généralement exté‑
rieurs aux objectifs du système judiciaire [. . .] [U]n 
privilège au sens du droit de la preuve constitue une 
limite à la recherche de la vérité par les tribunaux 
ou par les parties » (p. 471 et 474). Dans le cas de la 
protection visant l’enregistrement pilotage, l’art. 28 
de la Loi reconnaît que les objectifs du Parlement 
consistant à protéger la vie privée des pilotes et à 
promouvoir la sécurité des transports peuvent justifier, 
dans certaines circonstances, la non‑divulgation de 
l’enregistrement de bord, bien que celui‑ci puisse 
être pertinent dans le cadre de la recherche de la 
vérité au procès. Le modèle de mise en balance 
utilisé par le Parlement au par. 28(6) prévoit que la 
non‑divulgation s’applique par défaut : il appartient 
à la partie qui demande la production d’expliquer 
pourquoi la protection ne devrait pas s’appliquer, à 
titre d’exception à la règle par défaut (voir, p. ex., R. c. 
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for production under s. 28(6)(c) invites the court or 
coroner to undertake a discretionary balancing of 
the interests at stake, in a manner similar to the test 
used for case‑by‑case privileges (Lizotte v. Aviva 
Insurance Company of Canada, 2016 SCC 52, [2016] 
2 S.C.R. 521, at para. 32; R. v. National Post, 2010 
SCC 16, [2010] 1 S.C.R. 477, at paras. 53 and 58). 
Unlike some other statutory privileges, the privilege 
in s. 28(6)(c) is thus a discretionary one rather than 
an absolute privilege, with or without exceptions 
(see, e.g., Babcock v. Canada (Attorney General), 
2002 SCC 57, [2002] 3 S.C.R. 3, at paras. 17 and 23).

[88]  As a point of comparison, it is useful to refer 
to the statutory privilege bearing on journalistic 
sources set out in s. 39.1 of the Canada Evidence 
Act, R.S.C. 1985, c. C-5 (“CEA”), which is similar in 
substance to s. 28 of the Act. Before the enactment of 
s. 39.1 of the CEA, the confidentiality of journalistic 
sources was protected on a case‑by‑case basis: it 
was a journalist’s burden to show that the disclosure 
of information might reveal the identity of a source 
(National Post, at paras. 50‑69; Globe and Mail v. 
Canada (Attorney General), 2010 SCC 41, [2010] 2 
S.C.R. 592, at para. 22). The legislative scheme in 
s. 39.1 enhanced protection for journalistic sources by 
shifting the burden of proof: once the court is satisfied 
that the definitions of “journalist” and “journalistic 
source” are met, non‑disclosure is the starting point. 
It is up to the party seeking to obtain the information 
to rebut this presumption by demonstrating that, 
following a balancing exercise, the public interest 
in the administration of justice outweighs the public 
interest in protecting the source (see CEA, s. 39.1(7); 
Denis v. Côté, 2019 SCC 44, [2019] 3 S.C.R. 482, at 
paras. 33‑34; Fournier, at p. 490). Section 28 of the 
Act invites a comparable analysis here. As noted in 
the Dubin Report, prior to the enactment of the Act, a 
privilege over CVRs would have been asserted either 
under Crown privilege or on a case‑by‑case basis 
(pp. 231‑32). In either situation, the burden was on 

Gruenke, [1991] 3 R.C.S. 263, p. 286). Dans cette 
mesure, le Parlement a manifesté une préférence pour 
la non‑divulgation en ce sens que l’enregistrement 
pilotage est présumé protégé. Cette présomption 
peut toutefois être réfutée par la partie qui demande 
la divulgation. Le critère relatif à la production 
prévu au par. 28(6) invite le tribunal ou le coroner à 
entreprendre un exercice discrétionnaire de mise en 
balance des intérêts en jeu, d’une manière semblable 
au critère utilisé pour les privilèges reconnus au cas 
par cas (Lizotte c. Aviva, Compagnie d’assurance du 
Canada, 2016 CSC 52, [2016] 2 R.C.S. 521, par. 32; 
R. c. National Post, 2010 CSC 16, [2010] 1 R.C.S. 
477, par. 53 et 58). Contrairement à certains autres 
privilèges d’origine législative, la protection prévue 
au par. 28(6) est donc discrétionnaire et non pas abso‑
lue, avec ou sans exception (voir, p. ex., Babcock c. 
Canada (Procureur général), 2002 CSC 57, [2002] 
3 R.C.S. 3, par. 17 et 23).

[88]  À titre de comparaison, il est utile de se référer 
au privilège d’origine législative visant les sources 
journalistiques énoncé à l’art. 39.1 de la Loi sur la 
preuve au Canada, L.R.C. 1985, c. C‑5 (« LPC »), qui 
est semblable en substance à l’art. 28 de la Loi. Avant 
l’adoption de l’art. 39.1 de la LPC, la confidentialité 
des sources journalistiques était protégée au cas par 
cas : il incombait au journaliste de démontrer que la 
divulgation d’informations était susceptible de révéler 
l’identité d’une source (National Post, par. 50‑69; 
Globe and Mail c. Canada (Procureur général), 2010 
CSC 41, [2010] 2 R.C.S. 592, par. 22). Le régime 
législatif de l’art. 39.1 a renforcé la protection des 
sources journalistiques en renversant le fardeau de 
la preuve : une fois que le tribunal est convaincu que 
les définitions de « journaliste » et de « source jour‑
nalistique » sont respectées, la non‑divulgation est le 
point de départ. Il appartient à la partie qui cherche 
à obtenir l’information de réfuter cette présomption 
en démontrant qu’à l’issue d’une mise en balance, 
l’intérêt public dans l’administration de la justice 
l’emporte sur l’intérêt public relatif à la protection de 
la source (voir LPC, par. 39.1(7); Denis c. Côté, 2019 
CSC 44, [2019] 3 R.C.S. 482, par. 33‑34; Fournier, 
p. 490). L’article 28 de la Loi invite à faire une analyse 
comparable en l’espèce. Comme l’indique le rapport 
Dubin, avant l’adoption de la Loi, la protection des 
enregistrements pilotage aurait pu être revendiquée sur 
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the Crown or the party claiming privilege. Like s. 39.1 
of the CEA, s. 28(6) reverses the presumption: the 
burden of proof falls to the party seeking disclosure 
since, under the Act, the privilege presumptively 
applies until the party seeking disclosure has shown 
that the public interest in protecting the CVR from 
disclosure has been displaced by the public interest in 
the administration of justice. In this sense, disclosure 
of a recording is the exception to the rule.

[89]  The Board advances two types of arguments in 
its submissions on the application of s. 28(6)(c) to this 
case. First, it says that the courts below “distorted” 
the test for balancing required under the section. The 
inevitable result of the test used by the chambers judge, 
it says, is to order disclosure whenever relevance is 
made out. The chambers judge thereby erred in law 
by failing to apply the correct test for production. 
This represented a failure to account for Parliament’s 
intent when it enacted the privilege, specifically a 
failure to identify properly Parliament’s goals in 
establishing the privilege. The chambers judge erred, 
it says, by following the reasoning of Air France, 
which similarly failed to give weight to the purpose 
behind the statutory privilege and instead gave too 
much importance to the reliability of the CVR and its 
relevance to the class action. Drawing on Hyde Park, 
it says that the proper test is whether there is a possi‑
bility of a miscarriage of justice. Second, the Board 
says that the judge also failed to attribute the proper 
weight to Parliament’s purpose, even if the purpose 
was correctly identified, thereby erring in fact. The 
Board is supported by the ACPA, which argues that 
the courts below gave too little weight to the privacy 
interests that the privilege is meant to protect.

le fondement soit d’un privilège de la Couronne, soit 
d’un privilège reconnu au cas par cas (p. 257‑259). 
Dans une situation comme dans l’autre, le fardeau 
incombait à la Couronne ou à la partie qui revendiquait 
la protection. À l’instar de l’art. 39.1 de la LPC, le 
par. 28(6) inverse la présomption : le fardeau de la 
preuve incombe à la partie qui demande la divulgation 
puisque, suivant la Loi, la protection est présumée 
s’appliquer jusqu’à ce que cette partie ait démontré 
que l’intérêt public à protéger l’enregistrement pilo‑
tage de la divulgation a été supplanté par l’intérêt 
public relatif à l’administration de la justice. En ce 
sens, la divulgation d’un enregistrement constitue 
l’exception à la règle.

[89]  Le Bureau avance deux types d’arguments 
dans ses observations sur l’application du par. 28(6) 
en l’espèce. Premièrement, il affirme que les juridic‑
tions inférieures ont [traduction] « dénaturé » le 
critère de mise en balance qu’exige cette disposition. 
Le résultat inévitable de l’application du critère 
utilisé par le juge en chambre, selon lui, est que la 
divulgation est ordonnée dès que la pertinence est 
établie. Le juge en chambre aurait de cette façon 
commis une erreur de droit en n’appliquant pas le 
bon critère relatif à la production. Ainsi, il n’aurait 
pas tenu compte de l’intention du Parlement lors de la 
création de la protection — plus particulièrement, il 
n’a pas défini correctement les objectifs du Parlement 
lorsque celui‑ci a établi la protection. Le Bureau 
allègue que le juge en chambre a commis une erreur en 
suivant le raisonnement dans la décision Air France, 
lequel accordait un poids insuffisant à l’objectif qui 
sous‑tend la création de la protection prévue par la 
loi et, en contrepartie, accordait une importance trop 
grande à la fiabilité de l’enregistrement pilotage et 
à sa pertinence pour le recours collectif. Se fondant 
sur la décision Hyde Park, le Bureau affirme que le 
critère applicable est celui de savoir s’il y a une pos‑
sibilité d’erreur judiciaire. Deuxièmement, le Bureau 
soutient que le juge n’a pas non plus accordé le poids 
qui convient à l’objectif du Parlement, même si cet 
objectif a été correctement défini, ce qui constitue une 
erreur de fait. Il est soutenu par l’APAC, qui allègue 
que les juridictions inférieures n’ont pas accordé 
suffisamment de poids aux intérêts en matière de vie 
privée que la protection vise à préserver.
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[90]  The other respondents argue that the chambers 
judge applied the proper test for production. Airbus 
contends that the Air France test is consistent with the 
text of the statute and the Dubin Report recommenda‑
tions. It also notes that the chambers judge considered 
all of the factors raised by the Board, including privacy 
and safety. While the Board may disagree with the 
weight he assigned to different factors, his findings 
and exercise of discretion were well supported by the 
evidence and deserve deference on appeal.

[91]  I turn now to the test for production, the pur‑
poses behind the statutory privilege and the balancing 
undertaken by the chambers judge under s. 28(6)(c).

(1)	 The Public Interest in the Proper Administra‑
tion of Justice

[92]  What Parliament has designated as the pub‑
lic interest in the proper administration of justice 
concerns a party’s right to a fair trial and to present 
all relevant evidence that is necessary to resolve the 
dispute (see Dubin Report, at p. 234; International 
Civil Aviation Organization, Manual on Protection of 
Safety Information, Part I — Protection of Accident 
and Incident Investigation Records, Doc. 10053 
(1st ed. 2016), s. 3.3.37.1; Hyde Park, at para. 74; 
Air France, at paras. 121 and 138). At its core, this 
relates to the question of whether withholding evi‑
dence would interfere with the fact‑finding process 
to such an extent that it would undermine a party’s 
right to a fair trial and, consequently, public confi‑
dence in the administration of justice. But relevancy 
and trustworthiness are not absolute values; the very 
existence of the privilege suggests that Parliament is 
prepared to subordinate the truth‑finding function of a 
civil trial to what it sees as potentially higher values.

[90]  Les autres intimés soutiennent que le juge 
en chambre a appliqué le bon critère concernant la 
production. Airbus prétend que le critère énoncé dans 
la décision Air France est conforme au texte de la 
loi et aux recommandations du rapport Dubin. Elle 
fait également remarquer que le juge en chambre a 
examiné tous les facteurs invoqués par le Bureau, y 
compris la vie privée et la sécurité. Bien qu’il soit 
possible que le Bureau ne partage pas l’avis du juge 
en chambre quant au poids que ce dernier a accordé 
aux différents facteurs, ses conclusions et l’exercice 
de son pouvoir discrétionnaire étaient bien étayés 
par la preuve et commandent la déférence en appel.

[91]  J’examinerai maintenant le critère relatif à la 
production, de même que les objectifs qui sous‑tendent 
la protection prévue par la loi et la mise en balance 
entreprise par le juge en chambre en application du 
par. 28(6).

(1)	 L’intérêt public d’une bonne administration 
de la justice

[92]  Ce que le Parlement a appelé l’intérêt public 
d’une bonne administration de la justice concerne le 
droit d’une partie à un procès équitable et de présenter 
tous les éléments de preuve pertinents qui sont néces‑
saires à la résolution du litige (voir rapport Dubin, 
p. 261; Organisation de l’aviation civile internationale, 
Manuel relatif à la protection des informations sur la 
sécurité, Partie 1 — Protection des éléments d’enquête 
sur les accidents et les incidents, Doc. 10053 (1re éd. 
2016), par. 3.3.37.1; Hyde Park, par. 74; Air France, 
par. 121 et 138). Essentiellement, cette notion renvoie 
à la question de savoir si le fait de ne pas divulguer 
une preuve nuirait au processus de recherche des faits 
dans une mesure telle que cela porterait atteinte au 
droit d’une partie à un procès équitable et, par consé‑
quent, à la confiance du public dans l’administration 
de la justice. Toutefois, la pertinence et la fiabilité 
ne sont pas des valeurs absolues; l’existence même 
de la protection tend à indiquer que le Parlement est 
prêt à subordonner la fonction de recherche de vérité 
d’un procès civil à des valeurs qu’il considère comme 
potentiellement supérieures.
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[93]  It follows, then, that in assessing the public 
interest in the proper administration of justice, a 
decision‑maker must consider the CVR’s relevance, 
its probative value, and its necessity to the proceed‑
ings, including whether the evidence is available from 
other, non‑privileged sources. The more important the 
contents of the CVR are to establishing or defending 
an action, the greater the risk that withholding the 
CVR would threaten trial fairness. If the CVR contains 
evidence that is relevant and probative but available 
from other sources, withholding production generally 
will not interfere with the fact‑finding process or put 
the administration of justice at risk. The burden is on 
the moving party to establish that the CVR may con‑
tain relevant, probative but also necessary evidence, 
in that it is not obtainable elsewhere. Although iden‑
tifying the necessity component in particular may be 
challenging without having access to the CVR, the 
moving party in this instance correctly relied on the 
Board’s report, which included multiple references 
to data contained on the CVR, to demonstrate its 
importance to resolving the underlying dispute.

[94]  The Board argues that the test in Hyde Park, 
rather than Air France, ought to be followed because 
Hyde Park better reflects the balancing required under 
s. 28(6)(c). It argues that the balancing done in Air 
France, relied upon by the courts below, “departs from 
the high threshold for setting aside privilege . . . and 
debilitates the very privilege enacted by Parliament” 
(A.F., at para. 55). It says that Air France essentially 
imposes a simple relevance test to outweigh the 
privilege in the name of the public interest in the 
administration of justice, which is too low a bar for 
disclosure.

[93]  Il s’ensuit donc que, lorsqu’il évalue l’intérêt 
public d’une bonne administration de la justice, 
le décideur doit tenir compte de la pertinence de 
l’enregistrement pilotage, de sa valeur probante et 
de sa nécessité pour les procédures, notamment à la 
lumière de la possibilité que les éléments de preuve 
puissent ou non être obtenus auprès d’autres sources 
non protégées. Plus le contenu de l’enregistrement 
pilotage est important pour établir une cause d’ac‑
tion ou une défense, plus la non‑divulgation risque 
de menacer l’équité du procès. Si l’enregistrement 
pilotage contient des éléments de preuve qui sont 
pertinents et probants, mais qui peuvent être obtenus 
auprès d’autres sources, la non‑divulgation n’aura 
généralement aucune incidence sur le processus 
de recherche des faits et ne portera pas atteinte à 
l’administration de la justice. Il incombe à la partie 
requérante d’établir que l’enregistrement pilotage 
peut contenir des éléments de preuve pertinents et 
probants mais aussi nécessaires, en ce sens qu’ils ne 
peuvent pas être obtenus ailleurs. Bien qu’il puisse être 
difficile d’établir l’élément de nécessité en particulier 
sans avoir accès à l’enregistrement pilotage, la partie 
requérante en l’espèce s’est à juste titre appuyée sur 
le rapport du Bureau, qui incluait de multiples réfé‑
rences aux données contenues dans l’enregistrement 
pilotage, afin de démontrer son importance pour le 
règlement du différend sous‑jacent.

[94]  Le Bureau fait valoir que le critère à suivre est 
celui énoncé dans la décision Hyde Park, plutôt que 
celui énoncé dans la décision Air France, parce que 
le premier reflète mieux la mise en balance requise 
par le par. 28(6). Il soutient que la mise en balance 
réalisée dans la décision Air France, sur laquelle se 
fondent les juridictions inférieures, [traduction] 
« déroge du critère rigoureux pour écarter la protec‑
tion [. . .] et affaiblit la protection même créée par le 
Parlement » (m.a., par. 55). Le Bureau affirme que la 
décision Air France impose essentiellement un simple 
critère de pertinence pour écarter la protection au nom 
de l’intérêt public d’une bonne administration de la 
justice, ce qui n’est pas un critère assez rigoureux 
pour justifier la divulgation.
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[95]  In response, Airbus argues that the standards 
proposed by the Board — either a “possibility of a 
miscarriage of justice” or insufficient evidence to 
make out a case — do not reflect the correct test, 
which calls for a weighing exercise. Airbus recalls 
that the statute does not fix a single factor. Indeed, it 
requires that a decision‑maker exercise their discretion 
to balance the public interest in the administration of 
justice against the privilege attached to the recording.

[96]  In my view, the Board’s characterizations of 
both Air France and Hyde Park lack nuance. Contrary 
to the Board’s assertion, Air France did not reduce 
the interest in the administration of justice to a con‑
sideration of mere relevance. Strathy J. found that 
the CVR in Air France captured communications 
that were “central to liability” and that the evidence 
available from the flight crew was not without concern 
(paras. 116 and 119‑20).

[97]  Properly understood, the Hyde Park test does 
not stand in substantial opposition to Air France. In 
Hyde Park, Gauthier J. (as she then was) identified 
a non‑exhaustive list of four factors that would be 
relevant to assessing whether to set aside the statutory 
privilege (para. 74). She noted, quite rightly, that the 
privilege should not be set aside too readily:

As it is the case in respect of other statutory privileges 
which are subject to a similar balancing exercise, the Court 
must give appropriate weight to the privilege and avoid 
routinely allowing disclosure simply because of the proba‑
tive value normally attached to audio recordings of events. 
In all cases, the Court must consider among other things:

(i) the nature and subject-matter of the litigation;

(ii) the nature and probative value of the evidence in the 
particular case and how necessary this evidence is for the 
proper determination of a core issue before the Court;

[95]  En réponse, Airbus fait valoir que les normes 
proposées par le Bureau — que ce soit la « possibilité 
d’une erreur judiciaire » ou une preuve insuffisante 
pour établir le bien‑fondé des allégations — ne 
représentent pas le bon critère, qui exige une mise 
en balance. Airbus rappelle que la loi n’établit pas 
un facteur unique. En effet, elle exige que le déci‑
deur exerce son pouvoir discrétionnaire pour mettre 
en balance l’intérêt public d’une bonne adminis‑
tration de la justice et la protection se rattachant à 
l’enregistrement.

[96]  À mon avis, l’interprétation que fait le Bureau 
des décisions Air France et Hyde Park manque de 
nuance. Contrairement à ce que celui‑ci affirme, Air 
France n’a pas réduit l’intérêt dans l’administration 
de la justice à un simple examen de la pertinence. Le 
juge Strathy a conclu que l’enregistrement pilotage, 
dans l’affaire Air France, comprenait des commu‑
nications qui étaient [traduction] « déterminantes 
en ce qui a trait à la responsabilité » et que la preuve 
que pouvaient fournir les membres de l’équipage 
de conduite posait problème (par. 116 et 119‑120).

[97]  Correctement interprété, le critère appliqué dans 
la décision Hyde Park ne s’oppose pas de manière 
substantielle à la décision Air France. Dans la décision 
Hyde Park, la juge Gauthier (plus tard juge à la Cour 
d’appel fédérale) a dressé une liste non exhaustive 
de quatre facteurs qui seraient utiles pour évaluer s’il 
y a lieu d’écarter le privilège d’origine législative 
(par. 74). Elle a fait remarquer, à juste titre, que le 
privilège ne doit pas être écarté trop facilement :

Comme c’est le cas pour d’autres privilèges d’origine 
légale qui sont assujettis à une appréciation similaire, la 
Cour doit soupeser avec soin le privilège et éviter de per‑
mettre la communication simplement en raison de la valeur 
probante que comportent normalement les enregistrements 
sonores des événements. Dans tous les cas, la Cour doit 
tenir compte, notamment, de ce qui suit :

i) la nature et l’objet du litige;

ii) la nature et la valeur probante des éléments de preuve 
dans l’affaire sous étude et la mesure dans laquelle la 
Cour a besoin de ces éléments de preuve pour trancher 
correctement une question cruciale dont elle est saisie;
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(iii) whether there are other ways of getting this infor‑
mation before the Court;

(iv) the possibility of a miscarriage of justice. [Emphasis 
added.]

[98]  Gauthier J. was right that disclosure should 
not be routinely authorized simply because audio 
recordings offer reliable or trustworthy evidence. She 
was also right to highlight, in items (ii), (iii), and (iv) 
of her list, that necessity is an essential component of 
the analysis. While some criticism has been visited 
upon the “possibility of a miscarriage of justice” 
factor in the courts below and in Air France, in my 
view, these comments unfairly ignore the inherently 
prospective “possibility” qualifier. In making this 
statement, Gauthier J. was not drawing upon the 
purely criminal law idea of a miscarriage of justice. 
Instead, I understand her to be saying that the risk 
of judicial error increases when highly relevant, pro‑
bative and necessary evidence related to a key issue 
is withheld from the fact‑finding process. Where 
evidence is crucial to a central issue in the case, its 
exclusion on any basis may threaten trial fairness. 
The more central the evidence, the higher the risk 
of distorting fact‑finding to the point of civil justice 
being improperly thwarted. Similarly, on the facts 
of Air France, Strathy J. concluded that there was a 
“real risk” that without disclosure, the parties would 
be deprived of evidence related to the central issue 
in the case (para. 138). In practice, the factors and 
balancing articulated in Air France and Hyde Park 
are not as discordant as the Board suggests.

[99]  In Air France, Strathy J. also considered the 
nature of the proceeding, as did the chambers judge 
here (N.S.S.C. reasons, at paras. 51‑52 and 66; Air 
France, at para. 127). They both concluded that the 
public interest in the adjudication of class actions, 
given their potential for broad‑based behaviour 
modification, as well as the high monetary value of 
the claims, pulled in favour of production. While the 
concern for the fair adjudication of a class action is 

iii) l’existence d’autres moyens de présenter ces ren‑
seignements à la Cour;

iv) la possibilité d’une erreur judiciaire. [Je souligne.]

[98]  La juge Gauthier a eu raison de dire que la 
divulgation ne devrait pas être systématiquement 
autorisée simplement parce que les enregistrements 
sonores offrent des éléments de preuve fiables ou 
dignes de confiance. Elle avait également raison de 
souligner, aux points ii), iii) et iv) de sa liste, que la 
nécessité est un élément essentiel de l’analyse. Bien 
que le facteur de la « possibilité d’une erreur judi‑
ciaire » ait fait l’objet de certaines critiques devant les 
juridictions inférieures et dans la décision Air France, 
à mon avis, ces commentaires ignorent injustement le 
qualificatif intrinsèquement prospectif de « possibi‑
lité ». En faisant cette déclaration, la juge Gauthier ne 
s’appuyait pas sur l’idée appartenant exclusivement 
au droit criminel de l’erreur judiciaire. À mon sens, 
la juge Gauthier disait plutôt que le risque d’erreur 
judiciaire augmente lorsqu’une preuve très pertinente, 
probante et nécessaire relative à une question clé 
n’est pas divulguée dans le cadre du processus de 
recherche des faits. Plus la preuve est importante, 
plus le risque est élevé que la recherche des faits soit 
faussée au point où la justice civile serait compromise. 
De façon similaire, le juge Strathy s’est appuyé sur 
les faits de l’affaire Air France pour conclure qu’il 
existait un [traduction] « risque réel » qu’à défaut 
de divulgation, les parties soient privées d’éléments 
de preuve liés à la question fondamentale de l’affaire 
(par. 138). En pratique, les facteurs et la mise en 
balance énoncés dans les décisions Air France et 
Hyde Park ne sont pas aussi incompatibles que le 
soutient le Bureau.

[99]  Dans la décision Air France, le juge Strathy 
a également examiné la nature de la procédure, tout 
comme l’a fait le juge en chambre dans la présente 
affaire (motifs de la C.S. N.‑É., par. 51‑52 et 66; Air 
France, par. 127). Ils ont tous deux conclu que l’in‑
térêt public dans l’instruction des recours collectifs, 
compte tenu de leur potentiel de modification du 
comportement à grande échelle ainsi que de la valeur 
pécuniaire élevée des réclamations, jouait en faveur 
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legitimate, I would respectfully resist the view that 
it is relevant to balancing here. The public interest 
in the administration of justice and a fair trial is not 
materially different in a class action in a manner that 
affects weighing under s. 28(6)(c). Achieving a “fair 
and efficient resolution” to a dispute is a goal of all 
civil proceedings, and there is a public interest in the 
fair and efficient resolution of all disputes. Isolating 
class actions as having heightened significance in 
the weighing exercise could inappropriately upset 
the balancing process and devalue the importance 
Parliament has attributed to the privilege.

[100]  But the chambers judge did not treat this fac‑
tor as decisive here, nor did Strathy J. in Air France. 
Strathy J. described it as “another aspect” distinct 
from that associated with trial fairness (para. 127), 
and the chambers judge drew a similar distinction 
(para. 52). Moreover, in Air France, as in this case, 
a key consideration was the risk to trial fairness 
that arises when evidence that is necessary to the 
resolution of the dispute is blocked by the privilege. 
Notwithstanding his comments on the importance of 
behaviour modification by class action, the chambers 
judge recognized the necessity of the CVR for a fair 
trial as a matter of negligence law. As he observed, the 
communication between the flight officers, particu‑
larly just before the descent, “is central to liability” 
(para. 50). His reasoning on the causation issue would 
not have changed had the representative plaintiffs 
sought damages for their losses on an individual basis 
rather than as representatives of a class, nor would 
this issue have been any less central to liability. The 
public interest in trial fairness on its own, in both Air 
France and this case, justified the decision to order 
disclosure as a necessity to resolve the liability issues 
at trial. What mattered was the fact that the CVR was 
necessary to the fair prosecution of the civil action, 
regardless of whether it was pursued on a class basis. 
The chambers judge’s comments on class actions have 
not been shown to have had a material effect on the 

de la production. Bien que le souci de l’instruction 
équitable du recours collectif soit légitime, je ne 
suis pas, en toute déférence, d’avis que ce facteur 
est pertinent pour la mise en balance en l’espèce. 
L’intérêt public dans l’administration de la justice 
et dans un procès équitable n’est pas sensiblement 
différent dans un recours collectif d’une façon qui 
touche la mise en balance prévue au par. 28(6). Le 
[traduction] « règlement équitable et efficace » 
du différend est un objectif de toutes les procédures 
civiles, et il existe un intérêt public à ce que tous les 
différends fassent l’objet d’un règlement équitable et 
efficace. Le fait d’isoler les recours collectifs comme 
ayant une importance supérieure dans le cadre de 
la mise en balance pourrait bouleverser indûment 
le processus et miner l’importance attribuée par le 
Parlement à la protection.

[100]  Cependant, le juge en chambre n’a pas consi‑
déré ce facteur comme décisif en l’espèce, pas plus 
que ne l’avait fait le juge Strathy dans la décision 
Air France. Ce dernier l’a décrit comme un [tra‑
duction] « autre aspect » distinct de celui qui est 
associé à l’équité du procès (par. 127), et le juge en 
chambre a établi une distinction similaire (par. 52). 
En outre, dans la décision Air France, tout comme 
dans la présente affaire, le risque pour l’équité du 
procès qui se pose lorsque la protection empêche 
l’obtention de la preuve nécessaire au règlement du 
litige était une considération essentielle. Malgré ses 
commentaires sur l’importance de la modification 
des comportements par recours collectif, le juge en 
chambre a reconnu que l’enregistrement pilotage 
était nécessaire pour que le procès soit équitable en 
matière de droit de la négligence. Comme celui‑ci l’a 
fait remarquer, la communication entre les membres 
de l’équipage, particulièrement juste avant la descente, 
[traduction] « est au cœur de la détermination de 
la responsabilité en l’espèce » (par. 50). Son rai‑
sonnement sur la question de la causalité n’aurait pas 
changé si les représentants des demandeurs avaient 
réclamé des dommages‑intérêts pour les pertes qu’ils 
ont subies sur une base individuelle plutôt que comme 
représentants d’un groupe, et cette question n’aurait 
pas été moins déterminante en ce qui concerne la 
responsabilité. Tant dans la décision Air France 



[2022] 3 R.C.S.	 CANADA (BST)  c.  CARROLL‑BYRNE  Le juge Kasirer﻿� 575

ultimate decision to order production and discovery 
and thus do not amount to a fatal error.

[101]  I note, without commenting further, that 
the nature of the proceeding may be relevant to the 
final balancing, in that criminal or disciplinary pro‑
ceedings may engage different interests (see, e.g., 
Dubin Report, at pp. 234‑35, which stated that the 
considerations that apply to criminal and disciplinary 
cases may differ from civil proceedings). There are 
also additional procedural protections that limit the 
use of CVR evidence, including a firm prohibition on 
the use of CVRs in disciplinary proceedings against 
pilots or proceedings related to the competency of 
pilots, in addition to other legal proceedings involv‑
ing, in particular, air traffic controllers (s. 28(7)). The 
chambers judge did not lose sight of this, recalling 
the prohibition in s. 28(7) explicitly in making his 
order (para. 69).

(2)	 The Privilege Attached to the On-Board 
Recording by Virtue of Section 28

[102]  The court or coroner must decide if, in the 
circumstances of the case, the public interest in 
the proper administration of justice outweighs in 
importance the privilege attached to the recording by 
virtue of s. 28. The Board argues that there are two 
purposes relevant to the importance, for Parliament, 
of the statutory privilege: first, to protect pilot privacy 
and second, to protect safety, by reducing adverse 
impacts on disclosure in future investigations. Privacy 
and safety were recognized in the Dubin Report 
and the International Civil Aviation Organization’s 

qu’en l’espèce, l’intérêt public dans l’équité du 
procès a justifié à lui seul la décision d’ordonner la 
divulgation compte tenu de la nécessité de régler les 
questions relatives à la responsabilité au procès. Ce 
qui importait, c’était que l’enregistrement pilotage 
était nécessaire pour que la poursuite soit équitable 
dans le cadre de l’action civile, qu’elle prenne ou non 
la forme d’un recours collectif. Les commentaires du 
juge en chambre sur les recours collectifs ne semblent 
pas avoir eu un effet important sur la décision finale 
du tribunal d’ordonner la production et l’examen, et 
ne constituent donc pas une erreur fatale.

[101]  Je note, sans commenter davantage, que la 
nature de la procédure peut être pertinente pour la 
mise en balance finale, en ce sens que les procédures 
criminelles ou disciplinaires peuvent mettre en jeu 
des intérêts différents (voir, p. ex., le rapport Dubin, 
p. 261‑262, où il est indiqué que les considérations qui 
s’appliquent dans le contexte de procédures pénales 
et disciplinaires peuvent différer de celles qui s’ap‑
pliquent aux procédures civiles). Il existe également 
des protections procédurales supplémentaires qui 
limitent l’utilisation en preuve de l’enregistrement 
pilotage, incluant une interdiction ferme d’utiliser 
des enregistrements pilotage dans les procédures 
disciplinaires contre les pilotes ou les procédures 
liées à la compétence des pilotes, en plus des autres 
procédures légales mettant en cause, notamment, les 
contrôleurs de la circulation aérienne (par. 28(7)). Le 
juge en chambre n’a pas perdu cela de vue, rappelant 
explicitement l’interdiction prévue au par. 28(7) dans 
son ordonnance (par. 69).

(2)	 La protection conférée à l’enregistrement de 
bord par l’art. 28

[102]  Le tribunal ou le coroner doit décider si, 
compte tenu des circonstances de l’affaire, l’intérêt 
public d’une bonne administration de la justice a 
prépondérance sur la protection conférée à l’enregis‑
trement par l’art. 28. Le Bureau soutient que deux 
objectifs concernent l’importance, pour le Parlement, 
de la protection prévue par la loi : premièrement, pré‑
server la vie privée des pilotes et, deuxièmement, assu‑
rer la sécurité en réduisant les répercussions négatives 
sur la divulgation dans les enquêtes futures. La vie 
privée et la sécurité ont été reconnues dans le rapport 
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recommendations, and I accept that these two prin‑
ciples animate the statutory privilege.

[103]  Privacy was a primary concern of the Dubin 
Report. It was a key factor behind the recommenda‑
tion to provide privilege over on‑board recordings, 
as the Dubin Report recognized the unique invasion 
of privacy that a CVR can represent to the flight crew 
in particular (pp. 233‑37). I generally agree with 
Strathy J.’s careful analysis of privacy in Air France. 
First, purely personal conversations between pilots 
immaterial to resolving the civil dispute ought not to 
be disclosed, and judicial screening should prevent 
the disclosure of those conversations (Air France, at 
paras. 131‑32). Sterile cockpit rules, which prevent 
discussion of personal matters in the cockpit when 
the plane is below an altitude of 10,000 feet, will also 
limit the disclosure of purely personal conversations 
(see N.S.S.C. reasons, at para. 43).

[104]  Pilots’ general privacy interest must be 
considered when determining whether to produce a 
CVR. Strathy J. concluded, in considering general 
privacy interests, that the publication of a Board 
report that discusses the content of the CVR can be 
a more serious invasion of a pilot’s privacy than the 
disclosure of the CVR to parties to litigation (Air 
France, at para. 133).

[105]  Drawing on a broad range of sources, Stra‑
thy J. did recognize that the statutory privilege served 
an important purpose in supporting pilot privacy and 
specifically said so at various points in his reasons (see, 
e.g., paras. 71, 112-13 and 130‑31). His comment that 
the concern for pilots’ general interest in privacy is 
“largely illusory” in para. 133, when read in context, 
is neither a dismissal nor an erroneous discounting 
of privacy as a purpose protected by s. 28 of the Act. 

Dubin et les recommandations de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, et je reconnais que ces 
deux principes sous‑tendent la protection d’origine 
législative.

[103]  Le respect de la vie privée était une priorité 
dans le rapport Dubin. Il s’agissait d’un facteur clé 
ayant motivé la recommandation de conférer une 
protection aux enregistrements de bord, car le rapport 
Dubin reconnaissait qu’un enregistrement pilotage 
peut représenter un cas sans précédent d’intrusion dans 
la vie privée des membres de l’équipage de conduite 
en particulier (p. 260‑264). De façon générale, je 
souscris à l’analyse minutieuse concernant la vie 
privée qu’a effectuée le juge Strathy dans la décision 
Air France. Tout d’abord, les conversations purement 
personnelles entre pilotes qui sont sans importance 
pour la résolution du litige civil ne devraient pas être 
divulguées, et un examen judiciaire devrait empêcher 
leur divulgation (Air France, par. 131‑132). Les 
règles concernant les restrictions dans le poste de 
pilotage (en anglais, « sterile cockpit rules »), qui 
y interdisent les discussions de nature personnelle 
lorsque l’aéronef est en dessous d’une altitude de 
10 000 pieds, limiteront également la divulgation 
de conversations purement personnelles (voir motifs 
de la C.S. N.‑É., par. 43).

[104]  L’intérêt général des pilotes en matière de 
vie privée doit être pris en compte lorsqu’il s’agit de 
décider s’il convient de produire un enregistrement 
pilotage. Le juge Strathy a conclu, dans le cadre de 
son examen des intérêts généraux en matière de vie 
privée, que la publication d’un rapport du Bureau qui 
traite du contenu de l’enregistrement pilotage peut 
constituer une atteinte plus grave à la vie privée d’un 
pilote que la divulgation de l’enregistrement pilotage 
aux parties à un litige (Air France, par. 133).

[105]  S’appuyant sur un large éventail de sources, 
le juge Strathy a reconnu que la protection prévue 
par la loi avait l’objectif important de préserver la 
vie privée des pilotes, et il l’a expressément affirmé à 
plusieurs reprises dans ses motifs (voir, p. ex., par. 71, 
112‑113 et 130‑131). Interprété dans son contexte, 
son commentaire au par. 133 selon lequel la préoc‑
cupation à l’égard de l’intérêt général des pilotes en 
matière de vie privée est [traduction] « largement 
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Instead, Strathy J. merely observed that the concern 
for privacy would already be met because disclosure 
of purely personal communications, or those made 
“in agony” prior to a crash, would not be in the pub‑
lic interest. He observed, quite rightly, that “judicial 
vetting of the CVR”, as well as sterile cockpit rules, 
would bar non‑operational communications “in any 
event” (para. 131). Otherwise, he noted, the Board 
would have already disclosed the substance of com‑
munications in many instances when it published 
its report. In that sense, the pilots’ concern for their 
privacy was, for Strathy J., one that could properly 
be accounted for in the balancing regime established 
in s. 28(6)(c). Importantly, too, Strathy J. rightly 
recognized that the privacy interests in Air France 
were diminished, as the airline and the pilots did not 
oppose disclosure on the facts of that case. Finally, 
Strathy J. was not wrong to say that pilots are unlikely 
to prize personal privacy over the safety of their pas‑
sengers. The decision in Air France did not, in my 
view, unfairly discount pilot privacy as a legitimate 
purpose for which the privilege was enacted.

[106]  On the second purpose of the privilege, the 
Dubin Report recognized investigators’ concerns 
that disclosure of investigative materials could have 
negative consequences for witness cooperation in 
future cases (see pp. 147 and 231) and that disclo‑
sure of CVRs to the public could mean the “cause of 
aviation safety would be prejudiced” (p. 235). The 
International Civil Aviation Organization’s Manual 
on Protection of Safety Information states that when 
records have been collected for the purpose of con‑
ducting an investigation and advancing safety, their 
disclosure or use for other reasons may “cause persons 
or organizations to refuse to provide information or 
be reluctant to cooperate with accident investigation 
authorities” (s. 3.1.2). Similarly, the affidavit from 
the Board’s representative, Mr. Laporte, speaks 

illusoire » ne signifie pas qu’il rejette ou écarte à tort 
la vie privée en tant qu’objectif protégé par l’art. 28 de 
la Loi. Au lieu de cela, le juge Strathy a simplement 
constaté qu’il n’y aurait pas lieu de craindre pour 
la vie privée, car la divulgation de communications 
purement personnelles, ou de celles faites [traduc‑
tion] « dans un moment de grande détresse » avant 
un accident, ne serait pas dans l’intérêt public. Il a 
souligné, à juste titre, que [traduction] « l’examen 
de l’enregistrement pilotage par le tribunal », tout 
comme les règles concernant les restrictions dans le 
poste de pilotage, excluraient « de toute façon » les 
communications non opérationnelles (par. 131). Par 
ailleurs, il a noté que le Bureau aurait, dans bien des 
cas, déjà divulgué l’essentiel des communications 
au moment de la publication de son rapport. En ce 
sens, la préoccupation des pilotes concernant leur vie 
privée pouvait, selon le juge Strathy, être dûment prise 
en compte dans le régime de mise en balance établi 
au par. 28(6). De façon importante, le juge Strathy 
a reconnu à juste titre que les intérêts en matière de 
protection de la vie privée dans l’affaire Air France 
étaient réduits, car la compagnie aérienne et les pilotes 
ne s’étaient pas opposés à la divulgation au vu des faits 
de l’affaire. Enfin, le juge Strathy n’a pas eu tort de 
dire que les pilotes sont peu susceptibles d’accorder 
plus de valeur à leur vie privée qu’à la sécurité de 
leurs passagers. À mon avis, la décision Air France 
n’a pas injustement omis de considérer la vie privée 
des pilotes à titre d’objectif légitime inhérent à la 
création même de la protection.

[106]  Pour ce qui est du deuxième objectif de la 
protection, le rapport Dubin a reconnu la légitimité 
des préoccupations des enquêteurs selon lesquelles la 
divulgation de documents d’enquête pourrait avoir des 
conséquences négatives sur la coopération des témoins 
dans des affaires ultérieures (voir p. 161‑162 et 258) 
et selon lesquelles la divulgation des enregistrements 
pilotage au public pourrait s’avérer « préjudiciable 
à la sécurité aérienne » (p. 263). Le Manuel relatif 
à la protection des informations sur la sécurité de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale 
indique que lorsque des éléments ont été recueillis 
en vue d’une enquête et de la promotion de la sécu‑
rité, leur divulgation ou leur utilisation pour d’autres 
raisons pourrait « inciter les personnes ou organisa‑
tions à refuser de fournir l’information ou les faire 
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to the importance of the privilege in ensuring that 
the flight crew is able to communicate freely in the 
cockpit, despite the continuous recording of their 
conversations.

[107]  The Board takes this a step further. It argues 
that the safety implications of disclosure must be 
taken into account because if disclosure is too routine, 
pilots may intentionally erase CVR data to make it 
unavailable to investigators. Mr. Laporte noted that, in 
recent years, investigators have observed “a number” 
of cases where pilots may have erased or overwritten 
CVR data, although it is unclear whether this was 
done intentionally (A.R., at p. 1874, para. 88). The 
Board points to the experience of New Zealand, where 
flight crews may have disabled CVRs in response to 
a court ruling.

[108]  This argument should be rejected. I agree 
with the Dubin Report’s conclusion that it would be 
“undesirable to create a privilege on the ground that 
those seeking it would otherwise not obey the law” 
(p. 234). The risk of intentional erasing or sabotage 
of a CVR cannot legitimately support the statutory 
privilege. This supposed justification runs counter to 
the Act’s goal of improving transportation safety and 
is predicated on the implausible and undocumented 
premise that professional pilots would wilfully put 
aircraft at risk. Strathy J. correctly dismissed the 
concern of intentional sabotage as incapable of 
supporting the privilege (Air France, at para. 135).

[109]  However, safety considerations exist beyond 
the presence of a risk of sabotage of recording 
devices. I recognize that there is merit to the pilots’ 
argument that they may speak less freely if they 
sense that on‑board recordings will be more rou‑
tinely disclosed. This is what some have referred to 

hésiter à coopérer avec les services d’enquête sur les 
accidents » (art. 3.1.2). De même, le représentant du 
Bureau, M. Laporte, souligne dans son affidavit l’im‑
portance de la protection afin d’assurer que l’équipage 
de conduite soit en mesure de communiquer librement 
dans le poste de pilotage, malgré l’enregistrement 
continu de leurs conversations.

[107]  Le Bureau pousse cet argument plus loin. 
Il fait valoir que les conséquences de la divulgation 
sur la sécurité doivent être prises en compte, car si la 
divulgation devenait routinière, les pilotes pourraient 
effacer intentionnellement les données de l’enregis‑
trement pilotage pour empêcher les enquêteurs d’y 
avoir accès. Monsieur Laporte a noté qu’au cours 
des dernières années, les enquêteurs ont observé 
[traduction] « un certain nombre » de cas où des 
pilotes auraient effacé ou écrasé des données d’un 
enregistrement pilotage, bien qu’on ne sache pas avec 
certitude si cela a été fait intentionnellement (d.a., 
p. 1874, par. 88). Le Bureau mentionne l’exemple de 
la Nouvelle‑Zélande, où des équipages de conduite 
auraient désactivé des enregistrements pilotage en 
réaction à une décision judiciaire.

[108]  Cet argument doit être rejeté. Je souscris à 
la conclusion du rapport Dubin selon laquelle il ne 
serait « pas opportun de créer un privilège au motif 
que ceux qui le demandent n’obéiraient pas autrement 
à la loi » (p. 261). Le risque qu’un enregistrement 
pilotage soit effacé ou saboté intentionnellement ne 
peut légitimement justifier l’existence d’une protection 
législative. Cette supposée justification va à l’encontre 
de l’objectif de la Loi, à savoir l’amélioration de la 
sécurité des transports, et repose sur la prémisse 
invraisemblable et non documentée selon laquelle 
des pilotes professionnels mettraient volontairement 
des aéronefs en danger. Le juge Strathy a rejeté à 
juste titre la préoccupation relative à un sabotage 
intentionnel car elle ne peut justifier la protection 
(Air France, par. 135).

[109]  Toutefois, il existe des considérations en 
matière de sécurité au‑delà du risque que des appa‑
reils d’enregistrement soient sabotés. Je reconnais le 
bien‑fondé de l’argument des pilotes selon lequel ils 
sont susceptibles de parler moins librement s’ils ont 
le sentiment que les enregistrements de bord seront 
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as a “chilling effect” associated with disclosure. But 
this consideration should not be overemphasized. In 
another context, this Court noted that it is “very easy 
to exaggerate [the] importance” of the risk to candour 
that disclosure may pose (Carey v. Ontario, [1986] 
2 S.C.R. 637, at p. 657). In that case, La Forest J. 
observed that, while communications may be better 
conducted in private, there is doubt that “the can‑
didness of confidential communications would be 
measurably affected by the off-chance that some 
communication might be required to be produced 
for the purposes of litigation” (p. 657). I note, too, 
that “assurance that disclosure will be ordered only 
where clearly necessary and then only to the extent 
necessary” may also assist in ensuring that pilots feel 
less inhibited from speaking freely in the cockpit (see 
M. (A.) v. Ryan, [1997] 1 S.C.R. 157, at para. 35, in 
the context of a case‑by‑case privilege). I do not take 
Strathy J.’s statements at paras. 135‑36, relied upon 
by the chambers judge, as rejecting aviation safety 
and its relevance as a factor in the analysis. Instead, 
Strathy J. was properly relying upon the Dubin Report 
when he concluded that there was no evidentiary basis 
for the risk of sabotage of the CVR (paras. 135‑36). 
The chambers judge’s reliance on these portions of 
Air France was not an error. When his reasons are 
read as a whole, it is plain that the chambers judge 
recognized the importance of aviation safety to the 
statutory privilege and the importance of considering 
the adverse impact that the CVR’s release might have 
on aviation safety (see, e.g., Air France, at paras. 80, 
129 and 138(4)).

(3)	 Balancing the Interests

[110]  As stated in the Dubin Report, if CVRs were 
unobtainable and absolutely privileged, an injured or 
deceased passenger could be “deprived of the only 
evidence available with respect to the cause of the 
accident”, which would “decide [the matter], once 
and for all, against the public interest in the admin‑
istration of justice” (p. 234). Although the statutory 

plus couramment divulgués. C’est ce que certains ont 
appelé [traduction] « l’effet paralysant » associé 
à la divulgation. Toutefois, il ne faut pas surévaluer 
cette considération. Dans un autre contexte, la Cour 
a fait remarquer qu’il est « bien facile [d’]exagérer 
l’importance » du risque que la divulgation peut 
poser pour la franchise (Carey c. Ontario, [1986] 2 
R.C.S. 637, p. 657). Dans cet arrêt, le juge La Forest a 
constaté que même s’il est préférable que les conver‑
sations aient lieu en privé, on peut douter que « la 
faible possibilité qu’une communication quelconque 
puisse avoir à être produite aux fins d’un procès ait un 
effet appréciable sur la franchise de communications 
confidentielles » (p. 657). Je note aussi que « l’assu‑
rance que la divulgation ne sera ordonnée que lorsque 
ce sera clairement nécessaire, et alors seulement 
dans la mesure nécessaire », peut aussi contribuer à 
faire en sorte que les pilotes se sentent plus à l’aise 
de parler librement dans le poste de pilotage (voir 
M. (A.) c. Ryan, [1997] 1 R.C.S. 157, par. 35, dans 
le contexte d’un privilège reconnu au cas par cas). Je 
ne considère pas que les déclarations du juge Strathy 
aux par. 135‑136, sur lesquelles s’est appuyé le juge 
en chambre, rejettent la sécurité aérienne et sa per‑
tinence en tant que facteur dans l’analyse. Le juge 
Strathy s’appuyait plutôt à juste titre sur le rapport 
Dubin lorsqu’il a conclu qu’aucune preuve n’étayait 
le risque que l’enregistrement pilotage soit saboté 
(par. 135‑136). Le juge en chambre n’a pas commis 
d’erreur en s’appuyant sur ces extraits de la décision 
Air France. À la lecture de l’ensemble de ses motifs, 
il est évident que le juge en chambre reconnaissait 
l’importance de la sécurité aérienne au regard de la 
protection prévue par la loi et l’importance d’exa‑
miner l’incidence négative que la communication 
de l’enregistrement pilotage pourrait avoir sur la 
sécurité aérienne (voir, p. ex., Air France, par. 80, 
129 et 138(4)).

(3)	 Mise en balance des intérêts

[110]  Comme l’indique le rapport Dubin, si les 
enregistrements pilotage étaient impossibles à obtenir 
ou jouissaient d’une protection absolue, un passager 
blessé ou décédé pourrait être « priv[é] de la seule 
preuve disponible sur la cause de l’accident », ce qui 
« irait une fois pour toutes à l’encontre de l’intérêt 
public dans l’administration de la justice » (p. 261). 
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privilege protects important interests and advances 
transportation safety, s. 28(6)(c) recognizes that, in 
some circumstances, this privilege must give way in 
order to ensure that courts can make findings of fact 
and deliver justice for litigants. Indeed, by setting 
up a balancing mechanism, Parliament signalled its 
intention that, sometimes, the truth‑seeking function 
of civil proceedings will take precedence over the 
privilege. Parliament could have chosen an absolute 
privilege, but it preferred a discretionary one.

[111]  The ultimate balancing requires the court or 
coroner to identify the relevant factors and decide 
whether, in light of all of the circumstances, the 
public interest in the administration of justice com‑
mands production and discovery of the CVR, not‑
withstanding the weight accorded to the privilege 
by Parliament. When measuring the public interest 
in the administration of justice, the decision-maker 
should consider the recording’s relevance, probative 
value and necessity to resolving the issues in dispute 
as factors that point to the importance of the recording 
to a fair trial. On the privilege side of the scale, the 
decision-maker should consider the effect of release 
on pilot privacy and on transportation safety, as 
fostered by free communications in the cockpit. Air 
France and Hyde Park correctly identified most of 
these factors as relevant to the balancing exercise.

[112]  All parties recognize that the test for pro‑
duction is not a simple relevance test. Care should 
be taken to not order production merely because 
the CVR would be helpful and provide complete 
evidence, something that Gauthier J. in Hyde Park 
rightly brought to light (para. 74). As the ACPA notes, 
testimony from the pilots will often have gaps. That 
is the nature of memory and live testimony. A court 
must consider not only the existence or number of 
gaps in the evidence but also the significance of the 
gaps in relation to the facts and legal issues in dispute. 
Other ways of filling gaps, including by refreshing 
pilots’ memory using the Board’s report or through 

Bien que la protection législative vise des intérêts 
importants et favorise la sécurité des transports, le 
par. 28(6) reconnaît que, dans certaines circonstances, 
cette protection doit être écartée pour que les tribu‑
naux puissent tirer des conclusions de fait et rendre 
justice aux parties. En effet, en mettant en place un 
mécanisme de mise en balance, le Parlement a signalé 
son intention de faire en sorte que la fonction de 
recherche de la vérité des instances civiles ait parfois 
préséance sur la protection. Il aurait pu choisir une 
protection absolue, mais il a préféré une protection 
discrétionnaire.

[111]  En fin de compte, la mise en balance exige que 
le tribunal ou le coroner identifie les facteurs pertinents 
et décide si, à la lumière de l’ensemble des circons‑
tances, l’intérêt public d’une bonne administration 
de la justice commande la production et l’examen de 
l’enregistrement pilotage, indépendamment du poids 
accordé à la protection par le Parlement. Lorsqu’il 
évalue l’intérêt public dans l’administration de la 
justice, le décideur devrait considérer la pertinence, 
la valeur probante et la nécessité de l’enregistrement 
pour trancher les questions en litige comme étant des 
facteurs qui indiquent l’importance de l’enregistre‑
ment pour que le procès soit équitable. En ce qui 
concerne la protection, le décideur devrait tenir compte 
de l’effet de la communication sur la vie privée des 
pilotes et sur la sécurité des transports, laquelle est 
favorisée par la libre communication dans le poste 
de pilotage. Dans les décisions Air France et Hyde 
Park, les tribunaux ont correctement indiqué que la 
plupart de ces facteurs sont pertinents pour la mise 
en balance.

[112]  Toutes les parties reconnaissent que le critère 
relatif à la production n’est pas un simple critère de 
pertinence. Il faut veiller à ne pas ordonner la pro‑
duction simplement parce l’enregistrement pilotage 
serait utile et fournirait une preuve complète, ce que 
la juge Gauthier a utilement mis en lumière dans 
la décision Hyde Park (par. 74). Comme le note 
l’APAC, les témoignages des pilotes comportent 
souvent des lacunes. C’est le propre de la mémoire 
et du témoignage de vive voix. Le tribunal doit tenir 
compte non seulement de l’existence ou du nombre 
de lacunes dans la preuve, mais aussi de l’importance 
de ces lacunes par rapport aux faits et aux questions 
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witness statements, should also be considered (see 
Laporte Affidavit, A.R., at p. 1877, para. 99). A 
party seeking to set aside the statutory privilege 
must undertake reasonable measures to obtain the 
necessary information from other non‑privileged 
sources. A similar idea is expressed in the journalistic 
source privilege: disclosure is only possible where 
the “information or document cannot be produced 
in evidence by any other reasonable means” (CEA, 
s. 39.1(7)(a); see also National Post, at para. 66, on 
the “alternate sources” principle).

[113]  As provided in s. 28(6)(c), the nature and scope 
of a production order can also include conditions on 
disclosure that limit the adverse effects on the policy 
pursued by Parliament in establishing the privilege. 
The decision-maker may impose the restrictions or 
conditions it deems appropriate to preserve pilot pri‑
vacy and to inhibit free communications in the cockpit 
as little as possible. For example, a decision‑maker 
may choose to redact irrelevant material recorded 
on a CVR that could trench on privacy if disclosed, 
limit the persons to whom disclosure is made, require 
undertakings from those with access to the recording, 
or require the recording’s destruction once the legal 
proceedings have ended, as the chambers judge did 
in this case (Duncan J.’s order, December 18, 2019, 
reproduced in A.R., at pp. 25‑28). Other restrictions 
may also be tailored to the circumstances of the case to 
protect the interests of pilots and transportation safety.

[114]  As the decision to order or refuse production is 
a discretionary one, the chambers judge’s conclusion 
is entitled to deference, insofar as the proper test and 
the relevant factors to be weighed were identified 
and applied in an appropriate manner. Importantly, 
it is not enough to state the test and the conclusion 
without undertaking a fact‑driven weighing exercise, 
as contemplated by the discretionary mechanism 
in s. 28(6)(c). When the chambers judge’s reasons 

juridiques en litige. D’autres moyens de combler les 
lacunes, comme rafraîchir la mémoire des pilotes à 
l’aide du rapport du Bureau ou des déclarations des 
témoins, devraient également être envisagés (voir 
l’affidavit de M. Laporte, d.a., p. 1877, par. 99). La 
partie qui cherche à faire écarter la protection pré‑
vue par la loi doit prendre des mesures raisonnables 
pour obtenir les renseignements nécessaires auprès 
d’autres sources non protégées. Une idée similaire 
est exprimée dans le privilège des sources journa‑
listiques : la divulgation n’est possible que lorsque 
« le renseignement ou le document ne peut être mis 
en preuve par un autre moyen raisonnable » (LPC, 
al. 39.1(7)a); voir aussi National Post, par. 66, sur le 
principe des « autres sources »).

[113]  Comme le prévoit le par. 28(6), la nature et 
la portée d’une ordonnance de production peuvent 
également inclure des conditions ayant trait à la 
divulgation qui limitent les effets préjudiciables sur 
les politiques que visait le Parlement lors de la créa‑
tion de la protection. Le décideur peut imposer les 
restrictions ou les conditions qu’il juge appropriées 
afin de préserver la vie privée des pilotes et de nuire 
le moins possible à la libre communication dans 
le poste de pilotage. Par exemple, il peut choisir 
de caviarder des éléments non pertinents dans un 
enregistrement pilotage dont la divulgation pourrait 
porter atteinte à la vie privée, limiter la divulgation 
à certaines personnes, exiger des engagements de 
la part de ceux qui ont accès à l’enregistrement ou 
exiger la destruction de l’enregistrement une fois que 
la procédure judiciaire est terminée, comme l’a fait 
le juge en chambre en l’espèce (ordonnance du juge 
Duncan, 18 décembre 2019, reproduite dans d.a., 
p. 25‑28). D’autres restrictions peuvent aussi être 
adaptées aux circonstances de l’affaire afin de protéger 
les intérêts des pilotes et la sécurité des transports.

[114]  Comme la décision d’ordonner ou de refuser 
la production est discrétionnaire, la conclusion du juge 
en chambre commande la déférence dans la mesure 
où le critère approprié et les facteurs pertinents devant 
être mis en balance ont été établis et appliqués cor‑
rectement. Il importe de souligner qu’il ne suffit pas 
d’énoncer le critère et la conclusion sans effectuer 
une mise en balance reposant sur les faits, comme le 
prévoit le mécanisme discrétionnaire du par. 28(6). 
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are read as a whole, it is evident that he applied the 
correct test by properly identifying the two compet‑
ing interests and how they are relevant on the facts 
of this case, and weighing the competing interests 
against each other. Importantly, he considered all 
of the evidence supporting the statutory privilege, 
including affidavit evidence provided by the Board 
and the ACPA.

[115]  The Board argues that the chambers judge 
placed too much weight on relevance and reliability 
and did not consider whether there were other ways 
that the parties could obtain the evidence. I disagree. 
The chambers judge’s analysis centred on the necessity 
of the recording to the resolution of the dispute. In 
coming to the view that disclosure was necessary to 
fill the evidentiary gaps, he plainly understood that 
the relevance and reliability of the evidence that the 
CVR might provide was not enough. The impor
tance of necessity to the analysis was recognized in 
Hyde Park, a case the Board contends was correctly 
decided, which considered the evidence’s “necessity 
to determine a core issue” and “other ways of getting 
the information before the [c]ourt” as key factors 
(A.F., at paras. 81‑82; see also Hyde Park, at para. 74).

[116]  Respectfully, it is best to acknowledge, as 
Airbus did at the hearing in this Court, that the cham‑
bers judge’s reference to information being important 
to having a “complete understanding of the crew’s 
awareness”, in para. 67 of his reasons, is mistaken. 
It is not a useful description of the evidence required 
by the component of the test that relates to the public 
interest in the administration of justice. A civil trial 
will rarely have evidence adduced that provides a 
“complete understanding” of a matter in dispute and, 
given the standard of proof required in civil trials, this 
cannot be the measure under s. 28(6)(c).

[117]  But the judge did not order the production 
of the CVR to achieve a “complete understanding” 

Il ressort clairement de la lecture de l’ensemble des 
motifs du juge en chambre que celui‑ci a appliqué le 
bon critère en cernant correctement les deux intérêts 
concurrents et leur pertinence par rapport aux faits 
de l’espèce, et en les soupesant. Fait important, il a 
examiné tous les éléments de preuve à l’appui de la 
protection prévue par la loi, y compris les affidavits 
fournis par le Bureau et l’APAC.

[115]  Le Bureau soutient que le juge en chambre a 
accordé un poids indu à la pertinence et à la fiabilité 
et ne s’est pas demandé s’il y avait d’autres moyens 
par lesquels les parties pourraient obtenir les élé‑
ments de preuve recherchés. Je ne suis pas de cet 
avis. L’analyse du juge en chambre était axée sur la 
nécessité de l’enregistrement pour le règlement du 
différend. En arrivant à la conclusion que la divulga‑
tion était nécessaire pour combler les lacunes de la 
preuve, il a manifestement compris que la pertinence 
et la fiabilité des éléments de preuve que pourrait 
fournir l’enregistrement pilotage ne suffisaient pas. 
L’importance de la nécessité pour l’analyse a été 
reconnue dans la décision Hyde Park, affaire qui a 
été correctement tranchée selon le Bureau, et dans 
laquelle la [traduction] « nécessité de la preuve 
pour trancher une question cruciale » et « l’existence 
d’autres moyens de présenter ces informations à la 
[c]our » ont été considérés comme des facteurs clés 
(m.a., par. 81‑82; voir aussi Hyde Park, par. 74).

[116]  Avec égards, il est préférable de reconnaître, 
comme l’a fait Airbus devant notre Cour, que le juge 
en chambre a erré en mentionnant, au par. 67 de ses 
motifs, que les informations étaient importantes pour 
avoir une [traduction] « compréhension complète 
de ce dont l’équipage avait conscience ». Il ne s’agit 
pas d’une description utile de la preuve exigée par 
le volet du critère qui porte sur l’intérêt public dans 
l’administration de la justice. Dans un procès civil, la 
preuve produite permet rarement d’avoir une « com‑
préhension complète » d’une question en litige et, 
compte tenu de la norme de preuve exigée dans les 
procès civils, cela ne peut pas constituer le critère 
envisagé au par. 28(6).

[117]  Cependant, le juge n’a pas ordonné la pro‑
duction de l’enregistrement pilotage afin d’avoir une 
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of the pilots’ role in the accident. As a result, he did 
not err in a material way by considering an irrelevant 
factor. Instead, he rightly said that the production of 
the CVR was “necessary” (para. 49) and that the CVR 
“represents the only way” to fill the gaps in the pilots’ 
discovery evidence (para. 48). Had completeness been 
the judge’s true measure for disclosure, he would 
have had no need to consider whether the CVR was 
necessary to resolve the dispute.

[118]  Thus, insofar as the chambers judge may have 
misspoken in alluding to evidence that provides a 
“complete understanding” of a matter in dispute, this 
was not the test he applied in deciding to make the 
order. His conclusion that the disclosure of the CVR 
was necessary in order to fill the gaps in the evidence 
that were central to liability was plainly open to him.

[119]  Before the chambers judge, Airbus prepared 
a chart in which it identified a number of matters that 
the flight crew could not remember about the events 
leading to the crash, including whether they had 
received weather updates or if they had discussed 
landing on a different runway or diverting the flight 
after receiving reports that visibility had decreased. 
Airbus also noted that the Board relied on audio 
captured by the CVR in its own report and that this 
evidence was otherwise unobtainable. Insight into the 
pilots’ decision making during landing is, of course, 
important to resolving the question of whether they 
operated the aircraft with due care and skill.

[120]  The chambers judge considered the Board’s 
findings in its report, in particular the flight officers’ 
“perceptions, observations, considerations and deci‑
sion making” in electing to land how and where they 

[traduction] « compréhension complète » du rôle 
des pilotes dans l’accident. En conséquence, il n’a 
pas commis d’erreur importante en examinant un 
facteur non pertinent. Au lieu de cela, il a déclaré 
à juste titre que la production de l’enregistrement 
pilotage était [traduction] « nécessaire » (par. 49) 
et que l’enregistrement pilotage « représente la seule 
façon » de combler les lacunes dans l’interrogatoire 
préalable des pilotes (par. 48). Si la compréhension 
complète avait été le véritable critère du juge pour 
ordonner la divulgation, il n’aurait pas eu besoin de se 
demander si l’enregistrement pilotage était nécessaire 
pour régler le litige.

[118]  Par conséquent, dans la mesure où le juge 
en chambre a pu mal s’exprimer en faisant allusion 
à une preuve qui fournit une « compréhension com‑
plète » d’une question en litige, il ne s’agit pas du 
critère qu’il a appliqué lorsqu’il a décidé de rendre 
l’ordonnance. Le juge en chambre pouvait évidem‑
ment conclure que la divulgation de l’enregistrement 
pilotage était nécessaire pour combler les lacunes de 
la preuve qui étaient déterminantes en ce qui concerne 
la responsabilité.

[119]  Devant le juge en chambre, Airbus a présenté 
un tableau indiquant un certain nombre d’informa‑
tions dont les membres de l’équipage de conduite 
ne pouvaient se souvenir concernant les événements 
ayant conduit à l’accident, notamment s’ils avaient 
reçu des mises à jour météorologiques ou s’ils avaient 
discuté de l’atterrissage sur une autre piste ou d’un 
déroutement du vol après avoir reçu des rapports 
indiquant que la visibilité avait diminué. Airbus a 
également noté que le Bureau s’était fondé sur les 
données audio de l’enregistrement pilotage pour 
rédiger son propre rapport, et que ces éléments de 
preuve étaient impossibles à obtenir autrement. Bien 
sûr, il est important de connaître les décisions prises 
par les pilotes pendant l’atterrissage pour détermi‑
ner s’ils ont utilisé l’aéronef avec la prudence et les 
compétences nécessaires.

[120]  Le juge en chambre a examiné les conclusions 
du rapport du Bureau, en particulier les [traduc‑
tion] « perceptions, observations, considérations et 
prises de décision » des membres de l’équipage de 
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did (para. 27). On the basis of his review of the CVR, 
the chambers judge wrote that “it [was] evident” that 
the Board had taken information from the flight offi‑
cers’ communications when it reported on the causal 
factors of the accident (para. 30; see also para. 46). He 
found that the evidence was not available from other 
sources for the purposes of the civil action (para. 48). 
This was the basis for his decision that the CVR, used 
by the Board in its report, was not just relevant and 
reliable evidence but was necessary to determining 
the causation and related issues in the action for 
civil liability (para. 49). After having considered the 
pleadings, evidence and submissions, the chambers 
judge concluded that the CVR was the only way to 
fill important gaps.

[121]  The connection the chambers judge made 
between the findings in the Report, based in part on 
the CVR, and the issues at stake in the civil action was 
again open to him. There is a possible overlap between 
the issues of causation germane to the findings in the 
Report and causation as an element of the cause of 
action in the civil suit. As noted above, the possibility 
of such an overlap is recognized in s. 7(2) of the Act. 
For the chambers judge, the CVR was necessary to 
resolving the civil action because of the failings in 
the pilots’ recollections of the descent. Plainly, the 
chambers judge’s chain of reasoning was based on his 
understanding of all the evidence, the submissions of 
the parties, his in camera review of the CVR and the 
Board’s use of it in the Report. His decision to order 
disclosure deserves deference on appeal.

[122]  Finally, the chambers judge considered the 
affidavit evidence provided by the Board and the 
ACPA relating to the public interest in upholding the 
privilege, including privacy interests and the potential 

conduite au moment de choisir la procédure et le lieu 
de l’atterrissage (par. 27). Se fondant sur son examen 
de l’enregistrement pilotage, le juge en chambre a 
écrit [traduction] « [qu’]il [était] évident » que le 
Bureau avait intégré des renseignements provenant 
des communications des membres de l’équipage 
dans son rapport sur les facteurs à l’origine de l’ac‑
cident (par. 30; voir aussi par. 46). Il a conclu que 
les éléments de preuve ne pouvaient pas être obtenus 
auprès d’autres sources pour l’action civile (par. 48). 
Il s’agissait du fondement de sa décision suivant 
laquelle l’enregistrement pilotage, utilisé par le Bureau 
dans son rapport, était un élément de preuve non 
seulement pertinent et fiable, mais aussi nécessaire 
pour établir le lien de causalité et pour trancher les 
questions connexes dans l’action en responsabilité 
civile (par. 49). Après avoir examiné les actes de 
procédure, la preuve et les observations, le juge en 
chambre a conclu que l’enregistrement pilotage était 
la seule façon de combler les lacunes importantes.

[121]  Encore une fois, le juge en chambre pouvait 
établir un lien entre les conclusions du rapport, 
fondées en partie sur l’enregistrement pilotage, et 
les questions en litige dans l’action civile. Un che‑
vauchement est possible entre les questions relatives 
au lien de causalité liées aux conclusions du rapport 
et le lien de causalité en tant qu’élément de la cause 
d’action dans le procès civil. Comme je l’ai mentionné 
précédemment, la possibilité d’un tel chevauchement 
est envisagée au par. 7(2) de la Loi. Selon le juge en 
chambre, l’enregistrement pilotage était nécessaire 
pour résoudre l’action civile en raison des lacunes 
dans les souvenirs des pilotes quant à la descente. 
Il est clair que le raisonnement du juge en chambre 
était fondé sur sa compréhension de l’ensemble de 
la preuve, les observations des parties, son examen à 
huis clos de l’enregistrement pilotage et son utilisation 
dans le rapport du Bureau. Sa décision d’ordonner la 
divulgation commande la déférence en appel.

[122]  Enfin, le juge en chambre a examiné les affi‑
davits fournis par le Bureau et l’APAC concernant 
l’intérêt public dans le maintien de la protection, 
notamment en ce qui a trait aux intérêts en matière de 
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chilling effect that could occur if production were 
ordered too readily (N.S.S.C. reasons, at paras. 34‑35). 
He acknowledged that pilot privacy and encouraging 
free communications in the cockpit were the two 
purposes behind the privilege (para. 54, quoting Air 
France, at para. 130). The chambers judge was also 
alive to important differences between Air France 
and this case, which affected the importance of the 
privilege. For example, unlike in Air France, the flight 
crew here opposed the CVR’s release (paras. 57‑58). 
In the end, after considering all of the evidence, he 
found that placing strict conditions on the release 
of the CVR would properly protect pilot privacy, 
as he was entitled to do (para. 69). In doing so, he 
expressed agreement with Strathy J.’s conclusion 
that, notwithstanding the privacy and safety concerns 
animating the privilege, disclosure of the CVR “in this 
case” would not have a detrimental effect on either 
privacy or safety (paras. 54‑55, quoting Air France, at 
para. 135). He concluded by finding that production in 
this case would not erode the privilege and that court 
oversight over the production would “hono[ur] the 
privilege to the extent that is necessary” (para. 60). 
Thus, the chambers judge did not fail to consider 
a relevant factor, nor did he err in his balancing by 
assigning no weight to a relevant factor. Ultimately, 
he considered both purposes behind the privilege, 
weighed those purposes against the public interest 
in the administration of justice, and concluded that 
Parliament’s goals would not be unduly harmed by 
disclosure in this case.

[123]  The overall weighing of the factors by the 
chambers judge was fact‑driven and discretionary. 
Based on the evidence and the strength of his find‑
ings of fact, he was entitled to conclude that limited 

vie privée et à l’effet potentiellement paralysant que 
pourrait avoir la production si elle était ordonnée trop 
facilement (motifs de la C.S. N.‑É., par. 34‑35). Il a 
reconnu que la protection de la vie privée des pilotes 
et le fait d’encourager la libre communication dans le 
poste de pilotage étaient les deux objectifs sous‑jacents 
à la protection (par. 54, citant Air France, par. 130). 
Le juge en chambre était également conscient des 
différences importantes entre l’affaire Air France 
et celle dont il est question, différences qui ont une 
incidence sur l’importance de la protection. Par 
exemple, contrairement à ce qui s’est passé dans l’af‑
faire Air France, l’équipage de conduite en l’espèce 
s’est opposé à la communication de l’enregistrement 
pilotage (par. 57‑58). En fin de compte, après avoir 
examiné l’ensemble de la preuve, le juge en chambre 
a conclu, comme il lui était loisible de le faire, que 
l’imposition de conditions strictes à l’égard de la 
communication de l’enregistrement pilotage, comme il 
était autorisé à le faire, protégerait adéquatement la vie 
privée des pilotes (par. 69). Ce faisant, il a souscrit à la 
conclusion du juge Strathy selon laquelle, malgré les 
préoccupations concernant la vie privée et la sécurité 
qui sous‑tendent la protection, la divulgation de l’en‑
registrement pilotage [traduction] « en l’espèce » 
n’aurait pas d’effet préjudiciable sur la vie privée ou 
la sécurité (par. 54‑55, citant Air France, par. 135). Il 
a terminé en concluant que la production en l’espèce 
n’éroderait pas la protection et que la surveillance 
de la production par le tribunal ferait [traduction] 
« [honneur à] la protection dans la mesure qui est 
nécessaire » (par. 60). Ainsi, le juge en chambre n’a 
pas omis de tenir compte d’un facteur pertinent, et 
n’a pas non plus commis d’erreur lors de sa mise 
en balance en n’attribuant aucun poids à un facteur 
pertinent. Bien au contraire, il a considéré les deux 
objectifs sous‑jacents au privilège, les a soupesés au 
regard de l’intérêt public dans l’administration de la 
justice et a conclu que les buts du Parlement ne seraient 
pas indûment lésés par la divulgation en l’espèce.

[123]  Dans son ensemble, la mise en balance des 
facteurs par le juge en chambre reposait sur les faits et 
relevait de son pouvoir discrétionnaire. En s’appuyant 
sur la preuve et sur ses conclusions de fait, il était en 
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production should be ordered. Others might have 
balanced differently by assigning more weight to some 
of the factors and less to others in the circumstances. 
But absent an error of law, a palpable and overriding 
error of fact or proof that discretion has been abused, 
the chambers judge’s balancing should not be dis‑
turbed. No basis for intervention has been shown.

VI.	 Conclusion

[124]  The appeal is dismissed. The appellant did 
not seek costs and asked that no costs be awarded 
against it. The class action plaintiffs seek costs, as 
they note that the Board’s appeals have “delayed 
the prosecution of the class action for over two 
years” (R.F., at para. 141). Airbus and the Halifax 
International Airport Authority also request costs. 
The remaining respondents either seek no costs or 
take no position on costs.

[125]  I acknowledge that appeals to the Court of 
Appeal and this Court, initiated by the Board, may 
have delayed the prosecution of the underlying class 
action. However, all parties in this dispute have a 
stake in safe air transportation; they share a stake 
in the public interest in the administration of justice 
and the public interest concerns underlying the 
statutory privilege. The Board, in bringing appeals 
of the chambers judge’s decision, sought legitimate 
clarification on how these shared public interests 
must be balanced. In such circumstances, I would 
thus not order costs against it in this Court or disturb 
the Court of Appeal’s decision to award no costs. 
That said, I would not interfere with the discretion 
the chambers judge exercised to award costs as he 
did at first instance.

droit de conclure qu’une production limitée devrait 
être ordonnée. D’autres décideurs auraient pu effectuer 
une mise en balance différente en accordant plus de 
poids à certains facteurs et moins à d’autres dans les 
circonstances. Toutefois, en l’absence d’une erreur de 
droit, d’une erreur de fait manifeste et déterminante 
ou d’une preuve d’un abus de pouvoir discrétionnaire, 
la mise en balance effectuée par le juge en chambre 
ne devrait pas être modifiée. Aucun motif justifiant 
une intervention n’a été démontré.

VI.	 Conclusion

[124]  Le pourvoi est rejeté. L’appelant n’a pas 
réclamé de dépens et a demandé de ne pas être 
condamné à en payer. Les demandeurs du recours 
collectif réclament des dépens, car les appels du 
Bureau ont [traduction] « retardé la poursuite du 
recours collectif de plus de deux ans » (m.i., par. 141). 
Airbus et la Halifax International Airport Authority 
réclament aussi des dépens. Les autres intimés ne 
réclament pas de dépens ou ne se prononcent pas 
sur la question.

[125]  Je reconnais que les appels interjetés devant 
la Cour d’appel et devant notre Cour, à l’initiative du 
Bureau, peuvent avoir retardé la poursuite du recours 
collectif sous‑jacent. Toutefois, toutes les parties 
au présent litige ont un intérêt dans la sécurité du 
transport aérien; elles accordent toutes une grande 
importance à l’intérêt public dans l’administration 
de la justice et aux préoccupations d’intérêt public 
qui sous‑tendent la protection prévue par la loi. En 
interjetant appel de la décision du juge en chambre, 
le Bureau a cherché à obtenir des précisions légitimes 
sur la façon dont ces intérêts publics partagés doivent 
être mis en balance. Dans de telles circonstances, 
je ne condamnerais donc pas le Bureau aux dépens 
devant notre Cour et je ne modifierais pas la décision 
de la Cour d’appel de n’adjuger aucuns dépens. Cela 
dit, je n’interviendrais pas à l’égard de la décision 
du juge en chambre, prise en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, d’adjuger des dépens en première 
instance.
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The reasons of Côté and Brown JJ. were delivered 
by

Côté J. (dissenting) —

I.	 Overview

[126]  I have had the benefit of reading the reasons 
of my colleague Kasirer J. As my colleague outlines, 
there are two principal issues in this appeal, both of 
which involve the interpretation of the Canadian 
Transportation Accident Investigation and Safety 
Board Act, S.C. 1989, c. 3 (“Act”). The first issue is 
procedural in nature. It relates to whether s. 28(6)(b) 
of the Act entitles the Transportation Safety Board of 
Canada (“Board”) to make submissions in the absence 
of the public and the other parties. The second issue is 
substantive in nature. It relates to whether the cham‑
bers judge erred in his articulation and application 
of the legal test when he ordered production of the 
contents of the privileged on‑board cockpit voice 
recorder (“CVR”) pursuant to s. 28(6)(c) of the Act.

[127]  With respect to the procedural issue, I disagree 
with my colleague’s conclusion that the Board’s 
request to make submissions in the absence of the 
public and the other parties is, in substance, a request 
to make ex parte submissions. In my view, the 
Board’s request to make submissions in the absence 
of the public and the other parties is more accurately 
characterized as a request to make submissions in 
camera (“à huis clos” in French). Moreover, I am of 
the view that a textual and purposive interpretation of 
s. 28(6)(b) indicates that the Board has a statutory right 
to make submissions in camera. In order to uphold 
the Board’s statutory duty to protect the privilege 
attached to the CVR in a manner that preserved the 
Board’s right to make meaningful submissions, the 
chambers judge should have permitted it to make its 
submissions in camera.

[128]  With respect to the substantive issue, my 
colleague and I part company on two main points. 

Côté J.

Version française des motifs des juges Côté et 
Brown rendus par

La juge Côté (dissidente) —

I.	 Aperçu

[126]  J’ai pris connaissance des motifs de mon 
collègue, le juge Kasirer. Comme le souligne mon 
collègue, le présent pourvoi soulève deux questions 
principales, qui portent toutes les deux sur l’inter‑
prétation de la Loi sur le Bureau canadien d’enquête 
sur les accidents de transport et de la sécurité des 
transports, L.C. 1989, c. 3 (« Loi »). La première 
question est de nature procédurale. Elle consiste à 
savoir si le par. 28(6) de la Loi permet au Bureau de 
la sécurité des transports du Canada (« Bureau ») de 
présenter des observations en l’absence du public 
et des autres parties. La deuxième question est de 
nature substantielle. Elle consiste à savoir si le juge 
en chambre a commis une erreur dans la façon dont 
il a formulé et appliqué le test juridique lorsqu’il a 
ordonné la production du contenu de l’enregistrement 
de conversations de poste de pilotage (« enregistre‑
ment pilotage ») protégé au titre du par. 28(6) de la Loi.

[127]  En ce qui concerne la question procédurale, 
je suis en désaccord avec la conclusion de mon col‑
lègue selon laquelle la demande du Bureau visant à 
présenter des observations en l’absence du public 
et des autres parties constitue, essentiellement, une 
demande visant à présenter des observations ex parte. 
À mon avis, la demande du Bureau visant à présenter 
des observations en l’absence du public et des autres 
parties correspond davantage à une demande visant à 
présenter des observations à huis clos (« in camera » 
en anglais). De plus, je suis d’avis qu’une interpré‑
tation textuelle et téléologique du par. 28(6) indique 
que le Bureau a un droit statutaire de présenter des 
observations à huis clos. Afin que celui‑ci puisse 
s’acquitter de son obligation légale de protéger le 
privilège se rattachant à l’enregistrement pilotage 
d’une manière qui préserve son droit de présenter 
des observations utiles, le juge en chambre aurait dû 
l’autoriser à présenter ses observations à huis clos.

[128]  En ce qui a trait à la question substantielle, 
mon collègue et moi divergeons d’opinion à l’égard 

La juge Côté
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First, I agree with much of what my colleague says 
about the test for production under s. 28(6)(c) of the 
Act. However, I disagree with his application of the 
standard of review. Even on my colleague’s gener‑
ous reading, the chambers judge’s reasons disclose 
numerous errors of law. His discretionary decision to 
order production of the CVR is fundamentally tainted 
by these errors and is owed no deference. I am par‑
ticularly concerned that by endorsing the chambers 
judge’s decision, my colleague is undermining the 
more rigorous and nuanced test he sets out. Second, 
my colleague attempts to get around various errors 
of law by relying heavily on the chambers judge’s 
findings of fact. By doing so, he appears to conduct 
the discretionary balancing of considerations himself. 
However, this Court is not in a position to conduct 
the balancing exercise required to order disclosure 
under s. 28(6)(c): the CVR is not part of the record 
and no member of this Court has listened to it or read 
the transcript of its contents. In the circumstances of 
this case, only a decision maker who has examined 
the contents of the CVR is in the position to weigh 
the relevant factors appropriately.

[129]  Therefore, and with respect, I cannot agree 
with parts of my colleague’s reasons and with his 
disposition of this appeal. For the reasons that follow, 
I would allow the appeal and remit the matter to the 
Supreme Court of Nova Scotia.

II.	 Analysis

A.	 Can the Board Make Submissions Without the 
Public and the Other Parties Present?

[130]  Section 28(6)(b) of the Act states that where 
a request for the production and discovery of an 
on‑board recording is made, “the court or coroner 
shall . . . in camera, examine the on‑board recording 
and give the Board a reasonable opportunity to make 
representations with respect thereto”. The Board 
submits that the expression “in camera”, followed 

de deux points principaux. Premièrement, je sous‑
cris en grande partie à ce qu’affirme mon collègue 
concernant le test relatif à la production prévu au 
par. 28(6) de la Loi. Cependant, je ne suis pas d’accord 
avec son application de la norme de contrôle. Même 
selon l’interprétation généreuse de mon collègue, les 
motifs du juge en chambre révèlent de nombreuses 
erreurs de droit. Sa décision discrétionnaire d’or‑
donner la production de l’enregistrement pilotage est 
fondamentalement entachée par ces erreurs et il n’y 
a pas lieu de faire preuve de déférence à cet égard. 
Je suis particulièrement préoccupée par le fait que 
mon collègue, en adhérant à la décision du juge en 
chambre, affaiblit le test plus rigoureux et plus nuancé 
qu’il préconise. Deuxièmement, mon collègue tente 
d’éluder diverses erreurs de droit en s’appuyant forte‑
ment sur les conclusions de fait du juge en chambre. 
Ce faisant, il semble procéder lui‑même à la mise en 
balance discrétionnaire des considérations. Toutefois, 
notre Cour n’est pas en mesure de procéder à la mise 
en balance requise pour ordonner la divulgation au 
titre du par. 28(6) : l’enregistrement pilotage ne fait 
pas partie du dossier et aucun membre de notre Cour 
ne l’a écouté ni n’a lu la transcription de son contenu. 
Dans les circonstances de l’espèce, seul un décideur 
qui a examiné le contenu de l’enregistrement pilotage 
est en mesure de soupeser adéquatement les facteurs 
pertinents.

[129]  Par conséquent, et avec égards, je ne peux 
souscrire à certaines parties des motifs de mon col‑
lègue et au dispositif du présent pourvoi. Pour les 
motifs qui suivent, je suis d’avis d’accueillir l’appel 
et de renvoyer l’affaire à la Cour suprême de la 
Nouvelle‑Écosse.

II.	 Analyse

A.	 Le Bureau peut‑il présenter des observations en 
l’absence du public et des autres parties?

[130]  Dans la version anglaise de la Loi, l’al. 28(6)(b) 
prévoit que lorsqu’une demande de production et 
d’examen d’un enregistrement de bord est présen‑
tée, «  the court or coroner shall [.  .  .] in camera, 
examine the on‑board recording and give the Board 
a reasonable opportunity to make representations 
with respect thereto » (en français  : «  le tribunal 
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by a comma, is intended to qualify all the words 
that follow. According to the Board, the court shall 
(i) examine the on‑board recording in camera; and 
(ii) provide the Board with a reasonable opportunity 
to make representations with respect to the on‑board 
recording in camera.

[131]  In the lower courts, the Board framed its 
request using the words “ex parte” rather than “in 
camera”. In this Court, however, the Board altered 
its language, arguing that it has a statutory right to 
make in camera submissions. Despite this change in 
language, the Board has consistently sought the same 
outcome: it wants to make, at least in part, submissions 
in the absence of the other parties and the public. In 
other words, it wants, to the extent necessary, to make 
private and confidential submissions (transcript, at 
pp. 37‑38).

[132]  Contrary to my colleague’s conclusion, I 
agree that the Board is properly seeking to make in 
camera, rather than ex parte, submissions. In Ruby 
v. Canada (Solicitor General), 2002 SCC 75, [2002] 
4 S.C.R. 3, this Court explained that “[e]x parte, in 
a legal sense, means a proceeding, or a procedural 
step, that is taken or granted at the instance of and 
for the benefit of one party only, without notice to or 
argument by any adverse party” (para. 25 (emphasis 
added)). Ex parte proceedings are therefore distinct 
from in camera proceedings. Some proceedings, 
by their nature, must be both ex parte and in cam‑
era — that is, they must be conducted in private and 
without notice to or submissions by the adverse party. 
However, ex parte proceedings need not be held in 
camera, as “ex parte submissions are often made in 
open court” and “an order will still be considered ex 
parte where the other party happens to be present at 
the hearing but does not make submissions” (Ruby, 
at para. 26).

ou le coroner qui [. . .] est saisi d’une demande de 
production et d’examen d’un enregistrement de bord 
examine celui‑ci à huis clos et donne au Bureau la 
possibilité de présenter des observations à ce sujet »). 
Le Bureau soutient que, dans la version anglaise, le 
terme « in camera », suivi d’une virgule, vise à qua‑
lifier tous les mots qui suivent. Selon le Bureau, le 
tribunal doit : (i) examiner l’enregistrement de bord à 
huis clos; et (ii) lui donner la possibilité de présenter 
des observations au sujet de l’enregistrement de bord 
à huis clos.

[131]  Devant les juridictions inférieures, le Bureau 
a formulé sa demande en utilisant les mots « ex 
parte » plutôt qu’à « huis clos ». Devant notre Cour, 
toutefois, le Bureau a modifié les termes utilisés et a 
soutenu qu’il avait le droit statutaire de présenter des 
observations à huis clos. Malgré cette modification, 
le Bureau a toujours revendiqué le même résultat : il 
veut présenter, du moins en partie, des observations en 
l’absence du public et des autres parties. Autrement 
dit, il veut, dans la mesure nécessaire, présenter des 
observations privées et confidentielles (transcription, 
p. 37‑38).

[132]  Contrairement à la conclusion de mon col‑
lègue, je reconnais que le Bureau cherche réellement 
à présenter des observations à huis clos, et non des 
observations ex parte. Dans l’arrêt Ruby c. Canada 
(Solliciteur général), 2002 CSC 75, [2002] 4 R.C.S. 3, 
notre Cour a expliqué qu’« [e]n droit, l’expression 
ex parte (“en l’absence d’une partie”) s’entend 
d’une procédure ou d’une étape de la procédure qui 
se déroule à la demande et au bénéfice d’une seule 
partie, sans avis à la partie adverse ou présentation 
d’arguments de sa part » (par. 25 (je souligne)). Les 
procédures ex parte sont donc différentes de celles 
à huis clos. Certaines procédures, en raison de leur 
nature, doivent être à la fois ex parte et à huis clos — 
c’est‑à‑dire qu’elles doivent être instruites en privé 
et sans que la partie adverse en soit avisée ou sans 
qu’elle ne présente d’observations. Cependant, une 
procédure ex parte ne se déroule pas nécessairement à 
huis clos puisque « des arguments présentés ex parte 
sont souvent entendus dans le cadre d’une audience 
publique », et « une ordonnance est considérée rendue 
ex parte lorsque l’autre partie assiste à l’audience 
mais ne présente pas d’arguments » (Ruby, par. 26).
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[133]  I respectfully disagree with my colleague’s 
conclusion (para. 60) that the Board’s request to make 
its submissions in the absence of the public and the 
other parties is, in substance, a request to make ex 
parte submissions. In my view, given that the Board 
agreed to provide notice to the other parties as well 
as to provide them with a non‑privileged summary of 
its submissions, its request to make its submissions in 
the absence of the public and the other parties cannot 
be characterized as a request to make ex parte sub‑
missions; rather, it is more properly characterized as a 
request to make in camera submissions. My colleague 
emphasizes that Parliament could have used the term 
“ex parte”, as it did in s. 19(3) of the Act, but that it 
chose not to do so. With respect, the use of the term 
“ex parte” in s. 19(3) of the Act is consistent with 
my definition of “ex parte”, as this section relates to 
an ex parte application — that is, one made without 
notice and without submissions from the adverse 
party. Accordingly, had Parliament used the phrase 
“ex parte” in s. 28(6)(b), as my colleague implies that 
it could have done, then the Board would either not 
be required to provide notice of its submissions or 
the adverse parties would not be permitted to make 
arguments related to the production of the CVR.

[134]  As well, I agree with the Board’s statutory 
interpretation argument. In my view, a textual and 
purposive interpretation of s. 28(6)(b) leads to the 
conclusion that the Board is entitled to make its 
submissions in camera — that is, in the absence of 
the public and the other parties.

[135]  For the reasons set out below, I agree with the 
Board’s submission that the expression “in camera”, at 
the beginning of the provision, followed by a comma, 
means that “in camera” qualifies all of the words 
that follow. Therefore, both the examination of the 
CVR by the court as well as the Board’s “reasonable 
opportunity” to make representations concerning the 
CVR are to be in camera.

[133]  Avec égards, je suis en désaccord avec la 
conclusion de mon collègue (par. 60) selon laquelle 
la demande du Bureau visant à présenter des obser‑
vations en l’absence du public et des autres parties 
constitue, essentiellement, une demande visant à pré‑
senter des observations ex parte. À mon avis, comme 
le Bureau a accepté d’aviser les autres parties ainsi 
que de leur fournir un résumé non privilégié de ses 
observations, sa demande visant à présenter des obser‑
vations en l’absence du public et des autres parties ne 
peut être qualifiée de demande visant la présentation 
d’observations ex parte; il s’agit davantage d’une 
demande visant à présenter des observations à huis 
clos. Mon collègue insiste sur le fait que le Parlement 
aurait pu employer le terme « ex parte », comme il l’a 
fait au par. 19(3) de la Loi, mais a choisi de ne pas le 
faire. À mon avis, l’emploi du terme « ex parte » au 
par. 19(3) de la Loi est cohérent avec ma définition du 
terme « ex parte », comme cette disposition porte sur 
une demande ex parte — c’est‑à‑dire, une demande 
pour laquelle la partie adverse n’a pas été avisée et 
ne présente pas d’observations. Par conséquent, si le 
Parlement avait utilisé l’expression « ex parte » au 
par. 28(6), comme mon collègue laisse entendre qu’il 
aurait pu le faire, soit le Bureau n’aurait pas été tenu 
d’aviser les parties adverses de ses observations, soit 
celles‑ci n’auraient pas été autorisées à présenter des 
arguments concernant la production de l’enregistre‑
ment pilotage.

[134]  J’adhère par ailleurs à l’argument du Bureau 
concernant l’interprétation statutaire. À mon avis, une 
interprétation textuelle et téléologique de l’al. 28(6)(b) 
dans sa version anglaise mène à la conclusion que 
le Bureau a le droit de présenter ses observations à 
huis clos — c’est‑à‑dire en l’absence du public et 
des autres parties.

[135]  Pour les motifs énoncés ci‑dessous, je sous‑
cris à l’argument du Bureau selon lequel le fait que 
l’expression « in camera », au début de la disposition 
dans la version anglaise, soit suivie d’une virgule 
signifie que ce terme qualifie tous les mots qui suivent. 
Par conséquent, tant l’examen de l’enregistrement 
pilotage par le tribunal que la « possibilité » donnée 
au Bureau de présenter des observations à ce sujet 
doivent avoir lieu à huis clos.
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[136]  First, the presence or absence of a comma 
may indicate whether an adjective or qualifier is 
intended to apply only to the nearest word or all the 
words that follow it or precede it, as the case may 
be. As Professor Ruth Sullivan explains,

[a] comma before the qualifying words is sometimes taken 
to indicate that they are meant to apply to all antecedents 
while the absence of a comma indicates that they are meant 
to apply to the last antecedent alone.

(The Construction of Statutes (7th ed. 2022), at p. 463)

[137]  The case Re Associated Commercial Pro‑
tectors Ltd. and Mason (1970), 13 D.L.R. (3d) 643 
(Man. Q.B.), aff’d (1970), 16 D.L.R. (3d) 478 (C.A.), 
provides an example of how the above principle was 
relied upon to interpret a statutory provision, s. 78 
of Manitoba’s Consumer Protection Act, S.M. 1969 
(2nd Sess.), c. 4:

78(1) The director may refuse to grant a licence as a vendor, 
direct seller, or collection agent

(a) to any person who has been convicted of any offence 
against the Criminal Code (Canada) or against this Act, 
or of any other offence committed in Canada, that, in 
the opinion of the director, involves a dishonest act or 
intent on the part of the offender;

Relying on punctuation to resolve the ambiguity in 
the provision, Nitikman J. stated:

I take the view that the concluding words “involves a dis‑
honest act or intent on the part of the offender” qualify all 
the offences mentioned in the clause and not merely the 
last‑mentioned category “any other offence committed in 
Canada”, because if it were not so then a comma would not 
be required after the words “committed in Canada”. [p. 644]

[138]  Put differently, with some of the irrelevant 
words omitted, the section without the comma would 
read as follows:

.  .  . who has been convicted of any offence against the 
Criminal Code (Canada) or against this Act, or of any other 
offence committed in Canada that involves a dishonest act 
or intent . . . .

[136]  Premièrement, la présence ou l’absence d’une 
virgule peut indiquer si un adjectif ou un qualificatif 
est censé ne s’appliquer qu’au mot le plus près ou à 
tous les mots qui le suivent ou le précèdent, selon le 
cas. Comme l’explique la professeure Ruth Sullivan :

[traduction] Une virgule précédant les qualificatifs 
est parfois interprétée comme indiquant qu’ils doivent 
s’appliquer à tous les antécédents, alors que l’absence de 
virgule indique qu’ils doivent s’appliquer seulement au 
dernier antécédent.

(The Construction of Statutes (7e éd. 2022), p. 463)

[137]  L’affaire Re Associated Commercial Pro‑
tectors Ltd. and Mason (1970), 13 D.L.R. (3d) 643 
(B.R. Man.), conf. par (1970), 16 D.L.R. (3d) 478 
(C.A.), fournit un exemple de la façon dont le principe 
évoqué plus haut a servi à interpréter une disposition 
d’une loi manitobaine, soit l’art. 78 de la Consumer 
Protection Act, S.M. 1969 (2nd Sess.), c. 4 :

78(1) The director may refuse to grant a licence as a vendor, 
direct seller, or collection agent

(a) to any person who has been convicted of any offence 
against the Criminal Code (Canada) or against this Act, 
or of any other offence committed in Canada, that, in 
the opinion of the director, involves a dishonest act or 
intent on the part of the offender;

S’appuyant sur la ponctuation pour résoudre l’ambi‑
guïté dans la disposition, le juge Nitikman a affirmé :

[traduction] Je suis d’avis que les derniers mots de la 
disposition, à savoir « involves a dishonest act or intent 
on the part of the offender », qualifient toutes les infrac‑
tions mentionnées dans la disposition et non seulement 
la dernière catégorie mentionnée, « any other offence 
committed in Canada », car s’il n’en était pas ainsi, une 
virgule ne serait pas nécessaire après les mots « committed 
in Canada ». [p. 644]

[138]  Autrement dit, en omettant certains des mots 
non pertinents, la disposition, virgule omise, se lirait 
comme suit :

.  .  . who has been convicted of any offence against the 
Criminal Code (Canada) or against this Act, or of any 
other offence committed in Canada that involves a dishonest 
act or intent . . .
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[139]  This change shows the relevance of the 
comma. Once the comma is omitted, the words 
“involves a dishonest act or intent on the part of the 
offender” would apply only to the phrase “any other 
offence committed in Canada” and not to offences in 
the Criminal Code or the Consumer Protection Act. 
The same reasoning can be followed in the case at bar.

[140]  In s. 28(6)(b) of the Act, the comma following 
the expression “in camera” qualifies the words sub‑
sequent to it. “In camera” applies to everything after 
the comma because of the comma. By contrast, when 
the comma is omitted, s. 28(6)(b) reads as follows:

in camera examine the on‑board recording and give the 
Board a reasonable opportunity to make representations 
with respect thereto;

Without the comma, “in camera” applies only to the 
word “examine”. This, however, lacks grammatical 
sense. One does not “in camera examine” something. 
It is therefore plainly obvious that “in camera”, as 
a qualifier, only makes sense when followed by a 
comma. Had Parliament intended for “in camera” to 
apply only to “examine”, the Latin expression would 
follow the term “examine” — “examine in camera”.

[141]  Second, the structural difference between 
the former s. 34(1) of the Canadian Aviation Safety 
Board Act, R.S.C. 1985, c. C‑12 (“CASB Act”), and 
s. 28(6)(b) of the Act is relevant in discerning legis‑
lative intent. Under s. 34(1) of the CASB Act, the 
decision maker was required to

(b) in camera, examine the cockpit voice recording, and

(c) give the Board a reasonable opportunity to make rep‑
resentations with respect thereto . . . .

By comparison, s. 28(6)(b) of the Act reads as follows:

[139]  Ce changement démontre la pertinence de 
la virgule. Lorsque la virgule est omise, les mots 
«  involves a dishonest act or intent on the part of 
the offender » ne s’appliqueraient qu’à l’expression 
« any other offence committed in Canada » et non 
aux infractions du Code criminel ou de la Consumer 
Protection Act. Le même raisonnement peut être 
suivi en l’espèce.

[140]  Dans la version anglaise de l’alinéa 28(6)(b) 
de la Loi, la virgule suivant l’expression « in camera » 
qualifie les mots qui lui sont postérieurs. L’expression 
« in camera » s’applique à tous les mots qui suivent 
la virgule en raison de la virgule. Par comparaison, 
lorsqu’on omet la virgule, la disposition se lit comme 
suit :

in camera examine the on‑board recording and give the 
Board a reasonable opportunity to make representations 
with respect thereto;

Sans la virgule, l’expression « in camera » ne s’ap‑
plique qu’au mot « examine ». Cela est toutefois 
dénué de tout sens sur le plan grammatical. On ne dit 
pas « in camera examine [something] » en anglais. 
Donc, de toute évidence, l’expression « in camera », 
utilisée comme qualificatif, n’a de sens que lorsqu’elle 
est suivie d’une virgule. Si le Parlement avait voulu 
que « in camera » ne s’applique qu’à « examine », 
l’expression latine suivrait le terme « examine » — 
« examine in camera ».

[141]  Deuxièmement, la différence structurelle 
entre la version anglaise de l’ancien par. 34(1) de la 
Loi sur le Bureau canadien de la sécurité aérienne, 
L.R.C. 1985, c. C‑12 (« Loi sur le BCSA »), et celle 
de l’al. 28(6)(b) de la Loi est pertinente pour discerner 
l’intention du législateur. Selon la version anglaise du 
par. 34(1) de la Loi sur le BCSA, le décideur devait :

(b) in camera, examine the cockpit voice recording, and

(c) give the Board a reasonable opportunity to make 
representations with respect thereto . . .

En comparaison, la version anglaise de l’al. 28(6)(b) 
de la Loi est rédigé ainsi :
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(b) in camera, examine the on‑board recording and give 
the Board a reasonable opportunity to make representations 
with respect thereto;

[142]  This structural change should not be over‑
looked. As my colleague notes, s. 34(1) of the CASB Act 
separated the requirements now set out in s. 28(6)(b) 
of the Act into two paragraphs, “thereby indicating 
that ‘in camera’ in the English text only applied to 
the decision‑maker’s examination of the recording” 
(para. 66). On that point, he is plainly right; the 
words “in camera” could not apply to a paragraph 
which they were not a part of. However, drawing 
on extrinsic evidence, my colleague concludes that 
“[t]he legislative history supports the respondents’ 
interpretation of s. 28(6)(b)” (para. 66).

[143]  With respect, the problem with this conclu‑
sion is that it disregards the text of s. 28(6)(b) as 
enacted. While it is true that the words “in camera” 
in s. 34(1)(b) of the CASB Act applied only to the 
decision maker’s examination of the recording, the 
text of the current provision has changed significantly. 
As previously noted, former paras. (b) and (c) were 
combined, and the comma after the word “recording” 
was removed, thereby bringing the phrase “oppor‑
tunity to make representations” within the scope of the 
“in camera” qualifier. It follows that any ambiguity 
under the former provision has now been resolved by 
collapsing paragraphs (b) and (c) and by removing 
the comma after “recording”. In my view, all of this 
rather indicates that the English version of the text 
has one meaning, and only one meaning, contrary 
to the ambiguity which my colleague nevertheless 
seems to detect (para. 73).

[144]  Another problem that arises from my col‑
league’s argument is that it conflicts rather strongly, 
given the structural change and removal of the comma, 
with the presumption that changes to the law are pur‑
poseful. As Laskin J. explained in Bathurst Paper Ltd. 
v. Minister of Municipal Affairs of New Brunswick, 
[1972] S.C.R. 471, the presumption must be that 

(b) in camera, examine the on‑board recording and give the 
Board a reasonable opportunity to make representations 
with respect thereto;

[142]  Il ne faut pas faire fi de ce changement 
structurel. Comme le fait remarquer mon collègue, 
les exigences maintenant énoncées dans la version 
anglaise de l’al. 28(6)(b) étaient prévues à deux alinéas 
distincts sous l’ancien par. 34(1) de la Loi sur le BCSA, 
« indiquant ainsi que les mots “in camera” dans la 
version anglaise ne s’appliquaient qu’à l’examen de 
l’enregistrement par le décideur et non à la présen‑
tation des observations du Bureau » (par. 66). À cet 
égard, il a tout à fait raison; les mots « in camera » ne 
pouvaient s’appliquer à un alinéa dont ils ne faisaient 
pas partie. Toutefois, en se fondant sur des éléments 
de preuve extrinsèques, mon collègue conclut que 
« [l]’historique législatif appuie l’interprétation que 
font les intimés du par. 28(6) » (par. 66).

[143]  Avec égards, le problème avec cette conclusion 
est qu’elle escamote le texte anglais de l’al. 28(6)(b) 
tel qu’adopté. S’il est vrai que les mots « in camera » 
dans la version anglaise de l’al. 34(1)(b) de la Loi 
sur le BCSA ne s’appliquaient qu’à l’examen par le 
décideur de l’enregistrement, le texte de la disposition 
actuelle a considérablement changé. Comme je l’ai 
mentionné précédemment, la version anglaise des 
anciens al. (b) et (c) ont été combinés et la virgule 
après le mot « recording » a été supprimée, de sorte 
que l’expression « opportunity to make representa‑
tions » fait désormais partie du champ d’application 
du qualificatif « in camera ». Il s’ensuit que toute 
ambiguïté créée par l’ancienne disposition a été 
résolue par le regroupement des al. (b) et (c) et par la 
suppression de la virgule après le mot « recording ». À 
mon avis, tout cela indique que la version anglaise de 
la disposition n’a qu’un et un seul sens, contrairement 
à l’ambiguïté que mon collègue semble néanmoins 
détecter (par. 73).

[144]  L’argument de mon collègue soulève un autre 
problème, étant en forte contradiction, compte tenu 
du changement structurel et de la suppression de la 
virgule, avec la présomption selon laquelle les modifi‑
cations aux lois sont faites dans un but précis. Comme 
l’a expliqué le juge Laskin dans l’arrêt Bathurst 
Paper Ltd. c. Ministre des Affaires municipales de la 
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Parliament intended to bring about some change in 
the manner of the law’s application:

There is another consideration that is equally telling. 
Legislative changes may reasonably be viewed as pur‑
posive, unless there is internal or admissible external evi‑
dence to show that only language polishing was intended. 
[pp. 477‑78]

[145]  It follows that meaning ought to be given to 
Parliament’s choice of combining paras. (b) and (c) in 
s. 28(6) of the Act. In this instance, the only plausible 
interpretation is that “in camera” was intended to 
apply both to the examination of the recording and 
to the opportunity to make representations.

[146]  Readily citing and deferring to the observa‑
tions of Transport Canada, my colleague concludes 
that the presumption of purposeful change is displaced 
in this case (para. 67). In my respectful view, the legis‑
lative history surrounding the enactment of s. 28(6) 
cannot trump the plain meaning of the text. The law, 
as duly enacted by Parliament, is the law. It does not 
matter what Transport Canada said; what matters is 
what Parliament did. Here, Parliament clearly made 
a substantive change to the law, as revealed by the 
text of the provision. Put simply, what someone, at 
some time, says about the law is not the law.

[147]  I acknowledge that the French version of 
the provision has a fundamentally different structure 
than the English version. The relevant portion of the 
French version provides as follows:

(6) Par dérogation aux autres dispositions du présent article, 
le tribunal ou le coroner qui, dans le cours de procédures 
devant lui, est saisi d’une demande de production et 
d’examen d’un enregistrement de bord examine celui-ci 
à huis clos et donne au Bureau la possibilité de présenter 
des observations à ce sujet après lui avoir transmis un 
avis de la demande, dans le cas où celui‑ci n’est pas partie 
aux procédures.

[148]  In my view, the text of the English version 
indicates that submissions are to be made in camera, 

province du Nouveau‑Brunswick, [1972] R.C.S. 471, 
il faut présumer que le Parlement souhaitait apporter 
un changement dans l’application de la loi :

Il y a une autre considération, qui a autant de poids. 
Il est raisonnable de croire que les modifications aux lois 
ont un but, à moins que des indices intrinsèques, ou des 
indices extrinsèques recevables, démontrent qu’on n’ait 
voulu qu’en polir le style. [p. 477‑478]

[145]  Il s’ensuit qu’il faut donner un sens au choix 
qu’a fait le Parlement de regrouper les al. (b) et (c) 
dans la version anglaise du par. 28(6) de la Loi. En 
l’espèce, la seule interprétation plausible est que 
l’expression «  in camera » devait s’appliquer à la 
fois à l’examen de l’enregistrement et à la possibilité 
de présenter des observations.

[146]  Citant aisément les conclusions de Transports 
Canada et s’en remettant à celles‑ci, mon collègue 
conclut que la présomption de changement inten‑
tionnel est écartée en l’espèce (par. 67). À mon 
avis, l’historique législatif entourant l’adoption du 
par. 28(6) ne peut supplanter le sens ordinaire du texte. 
La loi, telle que dûment adoptée par le Parlement, est 
la loi. Ce qu’a constaté Transports Canada importe 
peu; ce qui importe, c’est ce qu’a fait le Parlement. 
En l’espèce, le Parlement a de toute évidence apporté 
un changement substantiel à la loi, tel qu’il ressort 
du texte de la disposition. Autrement dit, ce que dit 
une personne, à un moment donné, au sujet de la loi, 
n’est pas la loi.

[147]  Je reconnais que la version française de la 
disposition a une structure fondamentalement diffé‑
rente de la version anglaise. La portion pertinente de 
la version française est ainsi rédigée :

(6) Par dérogation aux autres dispositions du présent article, 
le tribunal ou le coroner qui, dans le cours de procédures 
devant lui, est saisi d’une demande de production et 
d’examen d’un enregistrement de bord examine celui‑ci 
à huis clos et donne au Bureau la possibilité de présenter 
des observations à ce sujet après lui avoir transmis un avis 
de la demande, dans le cas où celui‑ci n’est pas partie aux 
procédures.

[148]  À mon avis, le texte de la version anglaise 
indique que les observations doivent être présentées à 
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whereas the text of the French version is silent on the 
nature of the Board’s submissions. My colleague’s 
understanding of the French version, however, may 
be accepted, and it may be readily acknowledged that 
the French version has one meaning and the English 
version another. In any case, there is a discordance 
between the two versions, which justifies having 
recourse to the purposive approach rather than looking 
for a shared meaning that is simply absent.

[149]  My colleague concludes that, even if there 
is a true disparity between the two provisions, their 
“shared meaning aligns with the unambiguous French 
text” (para. 72). With respect, even if the shared mean‑
ing aligns with the French text, the analysis does not 
end there. As Bastarache J. instructed in R. v. Daoust, 
2004 SCC 6, [2004] 1 S.C.R. 217, the next step is to 
“determine whether the common or dominant mean‑
ing is, according to the ordinary rules of statutory 
interpretation, consistent with Parliament’s intent” 
(para. 30). As I will explain below, only the English 
version is consistent with a purposive interpretation of 
the provision. For this reason, it should be preferred.

[150]  My colleague recognizes that “[t]he purpose 
and scheme of the Act suggest that, notwithstand‑
ing the absence of a general rule allowing for such 
submissions, there must be a way for the Board to 
make representations about the content of a recording 
without defeating the privilege entirely” (para. 75). 
Yet, despite recognizing that the broader meaning of 
the provision is supported by the purpose and scheme 
of the Act, he rejects that interpretation in favour of 
the narrower one. With respect, I see no principled 
reason for presuming that the narrower version is 
the clearest expression of legislative intent when 
that interpretation is refuted by a purposive analysis.

[151]  A purposive interpretation of s. 28(6)(b) 
supports the Board’s position that it has a right, to 
the extent necessary, to make in camera submissions 
about the contents of the CVR. Pursuant to s. 28(6)(b), 
the Board must be provided with a “reasonable 
opportunity to make representations” regarding the 
request for production of the CVR. In my view, the 

huis clos, tandis que le texte de la version française est 
silencieux sur la nature des observations du Bureau. 
L’interprétation de la version française que propose 
mon collègue peut toutefois être acceptée, et il peut 
aisément être admis que la version française appelle 
un sens, tandis que la version anglaise en appelle un 
autre. Quoi qu’il en soit, il y a discordance entre les 
deux versions, ce qui justifie de recourir à l’approche 
téléologique plutôt que de rechercher un sens commun 
qui n’existe manifestement pas.

[149]  Mon collègue affirme que, quand bien même 
il y aurait une véritable disparité entre les deux dis‑
positions, leur « sens commun correspond au texte 
français non ambigu » (par. 72). Avec égards, même si 
le sens commun s’harmonise avec la version française, 
l’analyse ne s’arrête pas là. Selon les enseignements 
du juge Bastarache dans l’arrêt R. c. Daoust, 2004 
CSC 6, [2004] 1 R.C.S. 217, l’étape suivante consiste à 
« vérifier si le sens commun ou dominant est conforme 
à l’intention législative suivant les règles ordinaires 
d’interprétation » (par. 30). Comme je l’expliquerai 
plus loin, seule la version anglaise est conforme à 
une interprétation téléologique de la disposition. Pour 
cette raison, elle devrait être privilégiée.

[150]  Mon collègue reconnaît « [qu’i]l ressort de 
l’objectif et de l’économie de la Loi qu’en dépit de 
l’absence d’une règle générale autorisant la présen‑
tation de telles observations, il doit y avoir un moyen 
pour le Bureau de présenter des observations sur le 
contenu d’un enregistrement sans aller entièrement à 
l’encontre de la protection » (par. 75). Pourtant, bien 
qu’il reconnaisse que l’objectif et l’économie de la 
Loi appuient le sens plus large de la disposition, il 
rejette cette interprétation en faveur de celle qui est 
plus étroite. Or, je ne vois aucune raison de principe de 
présumer que la version plus étroite est l’expression la 
plus exacte de l’intention du législateur lorsque cette 
interprétation est réfutée par une analyse téléologique.

[151]  Une interprétation téléologique du par. 28(6) 
appuie la position du Bureau selon laquelle il a le 
droit, dans la mesure nécessaire, de présenter des 
observations à huis clos sur le contenu de l’enregis‑
trement pilotage. En vertu du par. 28(6), le Bureau 
doit avoir la « possibilité de présenter des obser‑
vations » au sujet de la demande de production de 
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Board’s right to make reasonable representations 
must be interpreted in light of the Board’s statutory 
object as well as Parliament’s decision to create a 
statutory privilege.

[152]  First, as outlined in s. 7(1) of the Act, the 
object of the Board is to advance transportation safety 
by conducting independent investigations, identifying 
safety deficiencies, making recommendations, and 
reporting publicly on its investigations. The CVR is 
used in the course of the Board’s investigation, and 
it is privileged to protect the privacy of pilots and to 
aid the Board in fulfilling its mandate. Moreover, the 
Board has a statutory obligation to protect and main‑
tain the privilege, as it is prevented from knowingly 
communicating the contents of the CVR or permitting 
them to be communicated to any person (s. 28(2)(a)).

[153]  Second, Parliament’s choice to create a statu‑
tory privilege over the CVR must be given effect. If 
the Board is limited to open‑court submissions, it 
cannot go into any detail about the contents of the 
CVR without risking breaching the privilege it is 
duty‑bound to uphold. The Board is uniquely posi
tioned to assist the court in determining whether, 
pursuant to s. 28(6)(c) of the Act, “the public interest 
in the proper administration of justice outweighs in 
importance the privilege attached to the on‑board 
recording”. The Board has technical expertise in 
transportation safety and is the only entity (besides 
the court) in possession of the CVR. The Board is 
therefore uniquely positioned to assist the court in 
understanding the contents of the CVR as well as 
identifying other, non‑privileged sources that may 
duplicate important information in the CVR.

[154]  In conclusion, to the extent that it is necessary 
to protect the privilege, I agree with the Board that 
it has a right to make submissions in camera. Such 
an interpretation furthers the object of the Act and 

l’enregistrement pilotage. À mon avis, le droit du 
Bureau de présenter des observations à ce sujet doit 
être interprété à la lumière de la mission statutaire 
du Bureau ainsi que de la décision du Parlement de 
créer un privilège statutaire.

[152]  Premièrement, comme l’indique le par. 7(1) 
de la Loi, la mission du Bureau est de promouvoir 
la sécurité des transports en menant des enquêtes 
indépendantes, en constatant les manquements à la 
sécurité, en formulant des recommandations et en 
publiant des rapports rendant compte de ses enquêtes. 
L’enregistrement pilotage est utilisé dans le cadre de 
l’enquête du Bureau, et son contenu est privilégié 
afin de préserver la vie privée des pilotes et d’assister 
le Bureau dans l’atteinte de sa mission. De plus, le 
Bureau a l’obligation statutaire de respecter et de 
maintenir ce privilège, puisqu’il lui est interdit de 
communiquer sciemment le contenu de l’enregistre‑
ment pilotage ou de permettre qu’il soit communiqué 
à toute personne (al. 28(2)a)).

[153]  Deuxièmement, il faut donner effet au choix 
du Parlement de créer un privilège statutaire se 
rattachant à l’enregistrement pilotage. Si le Bureau 
ne peut présenter des observations qu’en audience 
publique, il ne pourra aborder en détail le contenu de 
l’enregistrement pilotage sans risquer de porter atteinte 
au privilège qu’il a le devoir de protéger. Le Bureau 
est particulièrement bien placé pour aider le tribunal 
à déterminer si, comme le prévoit le par. 28(6) de la 
Loi, « l’intérêt public d’une bonne administration de 
la justice a prépondérance sur la protection conférée à 
l’enregistrement ». Le Bureau dispose d’une expertise 
technique en matière de sécurité des transports et il 
est la seule entité (autre que le tribunal) à avoir en 
sa possession l’enregistrement pilotage. Il est donc 
bien positionné pour aider le tribunal à comprendre 
le contenu de l’enregistrement pilotage et à identifier 
d’autres sources non privilégiées susceptibles de 
comporter des renseignements importants contenus 
dans l’enregistrement pilotage.

[154]  En conclusion, dans la mesure où cela est 
nécessaire pour protéger le privilège, je conviens avec 
le Bureau qu’il a le droit de présenter des observa‑
tions à huis clos. Une telle interprétation contribue 
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helps to protect the privilege, ensuring that it yields 
only when it is truly in the public interest to do so.

[155]  In any event, I note that even on my col‑
league’s interpretation, the court, by necessary impli‑
cation, retains the discretion to permit the Board to 
make submissions in the absence of the other parties. 
In my view, given the Board’s expertise and statutory 
obligation to protect the privilege, sufficient weight 
must be given to its request to make private or con‑
fidential submissions.

[156]  It follows that the chambers judge erred by 
refusing to permit the Board to make submissions 
in camera.

B.	 Test for Production Under Section 28(6)(c)

(1)	 The Chambers Judge’s Reasons Disclose 
Legal Errors and Are Owed No Deference

[157]  The test for production under s. 28(6)(c) 
of the Act requires the court to assess whether “the 
public interest in the proper administration of justice 
outweighs in importance the privilege attached to the 
on‑board recording by virtue of this section”. There 
are two sides to the scale that must be assessed and 
weighed: (i) the public interest in the proper admin‑
istration of justice; and (ii) the importance of the 
statutory privilege attached to the CVR. This weigh‑
ing — and the corresponding decision about whether 
to order production of the CVR — is discretionary.

[158]  With respect, I disagree with my colleague’s 
assertion that the test for production of the CVR as 
articulated in Société Air France v. Greater Toronto 
Airports Authority (2009), 85 C.P.C. (6th) 334 (Ont. 
S.C.J.), aff’d on this point 2010 ONCA 598, 324 
D.L.R. (4th) 567, “does not stand in substantial 
opposition to” (para. 97) the test as articulated in 
Wappen‑Reederei GmbH & Co. KG v. Hyde Park 
(The), 2006 FC 150, [2006] 4 F.C.R. 272. The test 
as articulated in Air France, and as adopted by the 

à la réalisation de l’objet de la Loi et à la protection 
du privilège, en veillant à ce que celui‑ci soit levé 
uniquement lorsqu’il est véritablement dans l’intérêt 
public de le faire.

[155]  Quoi qu’il en soit, je souligne que même 
selon l’interprétation de mon collègue, le tribunal, 
par implication nécessaire, conserve le pouvoir dis‑
crétionnaire de permettre au Bureau de présenter des 
observations en l’absence des autres parties. À mon 
avis, compte tenu de l’expertise du Bureau et de son 
obligation statutaire de protéger le privilège, il faut 
accorder suffisamment de poids à sa demande visant la 
présentation d’observations privées ou confidentielles.

[156]  Il s’ensuit que le juge en chambre a commis 
une erreur en refusant de permettre au Bureau de 
présenter des observations à huis clos.

B.	 Test relatif à la production prévu au par. 28(6)

(1)	 Les motifs du juge en chambre révèlent des 
erreurs de droit et ne commandent aucune 
déférence

[157]  Le test relatif à la production prévu au par. 
28(6) de la Loi exige que le tribunal examine si 
« l’intérêt public d’une bonne administration de la 
justice a prépondérance sur la protection conférée à 
l’enregistrement par le présent article ». Deux fac‑
teurs doivent être examinés et soupesés lors de cette 
mise en balance : (i) l’intérêt public dans la bonne 
administration de la justice; et (ii) l’importance du 
privilège se rattachant à l’enregistrement pilotage. 
Cette mise en balance — et la décision qui en découle 
d’ordonner ou non la production de l’enregistrement 
pilotage — est discrétionnaire.

[158]  Avec égards, je suis en désaccord avec mon 
collègue lorsqu’il affirme que le test relatif à la pro‑
duction de l’enregistrement pilotage énoncé dans 
la décision Société Air France c. Greater Toronto 
Airports Authority (2009), 85 C.P.C. (6th) 334 (C.S.J. 
Ont.), conf. sur ce point par 2010 ONCA 598, 324 
D.L.R. (4th) 567, « ne s’oppose pas de manière subs‑
tantielle » (par. 97) au test énoncé dans la décision 
Wappen‑Reederei GmbH & Co. KG c. Hyde Park 
(Le), 2006 CF 150, [2006] 4 R.C.F. 272. Le test 
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chambers judge in this case, places the wrong weights 
on both sides of the scale. On the side relating to 
the public interest in the administration of justice, 
Air France overemphasizes irrelevant factors, such as 
the existence of a class action, thereby inappropriately 
inflating the need to ensure that the evidence before 
the court “is as complete and reliable as possible” 
(Air France, at para. 127). On the other side of the 
scale, regarding the importance of the privilege, 
Air France diminishes the privacy and safety goals that 
animate the privilege conferred by Parliament, thereby 
eviscerating the privilege. In my view, Air France 
effectively reduces the test for production of the CVR 
to a consideration of relevance and reliability. With 
respect, much more is required.

[159]  The CVR will almost always provide a more 
reliable account of what the pilots said than the pilots’ 
own memory of the cockpit discussions. By recording 
real‑time events in the cockpit, the CVR provides a 
contemporaneous recording of the cockpit discussions 
as well as other sounds captured by it. Similarly, in 
litigation relating to an aviation accident, the CVR 
will almost always — if not always — be relevant 
to various issues in the litigation.

[160]  As such, a party seeking production of the 
CVR must establish more than relevance and reli‑
ability. Indeed, requiring only that relevance and reli‑
ability be established — without otherwise requiring 
proof that production of the CVR is necessary to the 
resolution of a core issue in the litigation — would 
be fundamentally inconsistent with the creation of a 
privilege in the first place: “Unlike most other rules of 
exclusion, privilege rules are not designed to facilitate 
the truth-finding process. They operate where there 
is an overriding public policy interest in excluding 
relevant, reliable evidence .  .  .” (D. M. Paciocco, 
P. Paciocco and L. Stuesser, The Law of Evidence 
(8th ed. 2020), at p. 287). I accept that Parliament 

énoncé dans la décision Air France, et adopté par 
le juge en chambre dans la présente affaire, ne tient 
pas suffisamment compte des facteurs pertinents 
dans la mise en balance. Du côté de l’intérêt public 
dans l’administration de la justice, la décision Air 
France accorde trop d’importance à des facteurs non 
pertinents, comme l’existence d’un recours collectif, 
ce qui exagère de manière inappropriée la nécessité 
de veiller à ce que la preuve présentée au tribunal 
[traduction] « soit aussi exhaustive et fiable que 
possible » (Air France, par. 127). De l’autre côté de 
la balance, en ce qui concerne l’importance du pri‑
vilège, la décision Air France diminue les objectifs 
relatifs à la vie privée et à la sécurité qui sous‑tendent 
le privilège conféré par le Parlement, le vidant ainsi 
de son contenu. À mon avis, la décision Air France 
réduit essentiellement le test relatif à la production 
de l’enregistrement pilotage à une considération de 
pertinence et de fiabilité. Avec égards, il faut beau‑
coup plus.

[159]  L’enregistrement pilotage fournira presque 
toujours un compte rendu plus fiable de ce qu’ont dit 
les pilotes que les souvenirs qu’ont ceux‑ci des discus‑
sions dans le poste de pilotage. Puisqu’il s’agit d’un 
enregistrement en temps réel de ce qui a lieu dans le 
poste de pilotage, l’enregistrement de bord fournit un 
enregistrement contemporain des discussions tenues 
dans le poste de pilotage et des autres sons qui y sont 
captés. De même, dans le cadre d’un litige relatif à 
un accident d’aviation, l’enregistrement pilotage sera 
presque toujours — sinon toujours — pertinent pour 
trancher les différentes questions en litige.

[160]  Ainsi, la partie qui demande la production 
d’un enregistrement pilotage doit prouver plus que sa 
pertinence et sa fiabilité. En effet, exiger que seules 
la pertinence et la fiabilité soient établies — sans 
autrement exiger de preuve que la production de 
l’enregistrement pilotage est nécessaire à la résolution 
d’une question centrale au litige — serait antino‑
mique avec la création d’un privilège : [traduction] 
« Contrairement à la plupart des autres règles d’ex‑
clusion, les règles en matière de privilège ne sont pas 
conçues pour faciliter le processus de recherche de 
la vérité. Elles s’appliquent lorsqu’un intérêt public 
prépondérant commande l’exclusion d’éléments de 
preuve pertinents et fiables . . . » (D. M. Paciocco, 
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created only a partial privilege that, when necessary, 
must yield to the public interest in the administration 
of justice. However, in my view, in order for the pub‑
lic interest to outweigh the privilege, much more is 
required than mere relevance and reliability.

[161]  Accordingly, when considering the side of 
the scale relating to the public interest in the admin‑
istration of justice, the court should focus on “the 
nature and probative value of the evidence in the 
particular case and how necessary this evidence is for 
the proper determination of a core issue before the 
[c]ourt” (Hyde Park, at para. 74). Conversely, when 
balancing the importance of the privilege, the court 
should “give appropriate weight to the privilege”, 
including both the privacy and the safety consider‑
ations that animate the privilege, in order to “avoid 
routinely allowing disclosure simply because of the 
probative value normally attached to audio recordings 
of events” (Hyde Park, at para. 74).

[162]  This was not the test that the chambers judge 
applied. He therefore erred in law and his decision to 
order production of the CVR is owed no deference. 
It is trite law that deference is generally owed to 
discretionary decisions. However, appellate courts 
do not blindly adopt a deferential posture: deference 
is owed when the first instance judge has considered 
and weighed all relevant considerations and where the 
exercise of discretion is not based on an erroneous 
principle (Canada (Attorney General) v. Fontaine, 
2017 SCC 47, [2017] 2 S.C.R. 205, at para. 36). No 
deference is owed when the judge errs in principle, 
considers irrelevant factors, or fails to consider rel‑
evant factors. These are errors of law that are reviewed 
on a correctness standard (Housen v. Nikolaisen, 2002 
SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at para. 27).

[163]  Although I largely agree with my colleague’s 
description of the standard of review, I cannot endorse 
his application of it. With respect, the chambers 

P. Paciocco et L. Stuesser, The Law of Evidence 
(8e éd. 2020), p. 287). Je reconnais que le Parlement 
n’a créé qu’un privilège partiel qui, au besoin, doit 
céder le pas à l’intérêt public dans l’administration 
de la justice. Toutefois, à mon avis, pour que l’intérêt 
public l’emporte sur le privilège, il faut faire plus que 
prouver la pertinence et la fiabilité.

[161]  Par conséquent, lorsqu’il examine l’intérêt 
public dans l’administration de la justice, le tribunal 
devrait se concentrer sur «  la nature et la valeur 
probante des éléments de preuve dans l’affaire sous 
étude et la mesure dans laquelle la [c]our a besoin de 
ces éléments de preuve pour trancher correctement 
une question cruciale dont elle est saisie » (Hyde 
Park, par. 74). En revanche, lorsqu’il met en balance 
l’importance du privilège, le tribunal devrait accorder 
le poids qui convient à celui‑ci, y compris les consi‑
dérations liées à la vie privée et à la sécurité qui le 
sous‑tendent, pour « éviter de permettre la communi‑
cation simplement en raison de la valeur probante que 
comportent normalement les enregistrements sonores 
des événements » (Hyde Park, par. 74).

[162]  Or, ce n’est pas le test que le juge en chambre 
a appliqué. Celui‑ci a donc commis une erreur de droit 
et sa décision d’ordonner la production de l’enregis‑
trement pilotage ne commande aucune déférence. Il 
est bien établi qu’il faut généralement faire preuve 
de déférence à l’égard des décisions discrétionnaires. 
Toutefois, les cours d’appel ne peuvent aveuglément 
souscrire à une attitude de déférence : la déférence 
s’impose lorsque le juge de première instance a exa‑
miné et soupesé tous les facteurs pertinents et lorsque 
l’exercice de son pouvoir discrétionnaire n’est pas 
fondé sur l’application d’un principe erroné (Canada 
(Procureur général) c. Fontaine, 2017 CSC 47, [2017] 
2 R.C.S. 205, par. 36). Ainsi, aucune déférence n’est 
due lorsque le juge commet une erreur de principe, 
tient compte de facteurs non pertinents ou omet de 
tenir compte de facteurs pertinents. Il s’agit d’erreurs 
de droit qui sont susceptibles de contrôle selon la 
norme de la décision correcte (Housen c. Nikolaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 27).

[163]  Bien que je souscrive en grande partie à la 
description que fait mon collègue de la norme de 
contrôle, je ne peux adhérer à son application de 
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judge’s reasons, which closely follow the law as 
articulated in Air France, illustrate that he erred when 
considering both sides of the scale. The chambers 
judge applied the wrong test, as he effectively reduced 
the test for production to a test of relevance and reli‑
ability. To borrow my colleague’s apt description of 
the standard of review, the chambers judge put the 
“wrong weights on the scales”. His balancing is there‑
fore “inherently flawed” (para. 41). Given the legal 
errors, the chambers judge’s discretionary decision to 
order production of the CVR is owed no deference.

(a)	 Public Interest in the Administration of Justice

[164]  On the public interest side of the scale, the 
chambers judge considered irrelevant factors. The 
chambers judge based his analysis on a specific 
consideration of the policies and objectives of class 
actions. As my colleague correctly notes, the public 
interest in the administration of justice is the same in 
class actions as it is in other civil proceedings. Indeed, 
I completely agree with my colleague that “[i]solating 
class actions as having heightened significance in 
the weighing exercise could inappropriately upset 
the balancing process and devalue the importance 
Parliament has attributed to the privilege” (para. 99). 
Yet, this is exactly what the chambers judge did. He 
took into account the behaviour modification goal 
of class actions when considering the public inter‑
est in the administration of justice. By doing so, he 
incorrectly considered an irrelevant factor, adding 
undue weight to the public interest side of the scale. 
I find that the chambers judge’s improper statement 
of the law amounts to a reviewable error.

[165]  The standard of review that applies when a 
lower court considers irrelevant or erroneous factors 
is clearly stated in para. 35 of Housen:

celle‑ci. À mon avis, les motifs du juge en chambre, 
qui suivent de près les principes de droit énoncés dans 
la décision Air France, révèlent qu’il a commis une 
erreur en procédant à la mise en balance des facteurs 
pertinents. Le juge en chambre a appliqué le mauvais 
test en réduisant celui‑ci à un test de pertinence et 
de fiabilité. Pour reprendre la description juste que 
fait mon collègue de la norme de contrôle, le juge 
en chambre a « soupesé les mauvais éléments ». Sa 
mise en balance est donc « intrinsèquement viciée » 
(par. 41). Compte tenu des erreurs de droit, la décision 
discrétionnaire du juge en chambre d’ordonner la 
production de l’enregistrement pilotage ne commande 
aucune déférence.

a)	 L’intérêt public dans l’administration de la 
justice

[164]  En ce qui concerne la question de l’intérêt 
public, le juge en chambre a tenu compte de facteurs 
non pertinents. Le juge en chambre a fondé son 
analyse sur un examen des politiques et des objec‑
tifs qui sous‑tendent les actions collectives. Comme 
mon collègue le souligne à juste titre, l’intérêt public 
dans l’administration de la justice est le même dans 
les recours collectifs que dans d’autres instances 
civiles. En effet, je suis entièrement d’accord avec 
l’affirmation de mon collègue selon laquelle « [l]e 
fait d’isoler les recours collectifs comme ayant une 
importance supérieure dans le cadre de la mise en 
balance pourrait bouleverser indûment le processus 
et miner l’importance attribuée par le Parlement à 
la protection » (par. 99). Pourtant, c’est exactement 
ce qu’a fait le juge en chambre. Il a tenu compte de 
l’objectif de modification de comportements que 
visent les recours collectifs dans l’analyse de l’intérêt 
public dans l’administration de la justice. Il a ainsi 
considéré à tort un facteur non pertinent, accordant 
une importance indue à l’intérêt public dans la mise 
en balance. J’estime que l’énoncé erroné du droit par 
le juge en chambre constitue une erreur susceptible 
de révision.

[165]  La norme de contrôle applicable lorsqu’un 
tribunal inférieur tient compte de facteurs non per‑
tinents ou erronés est clairement énoncée au par. 35 
de l’arrêt Housen :
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Stated differently, the lower courts committed an error in 
law by finding that sub‑delegation was a factor identifying 
a person who is part of the “directing mind” of a company, 
when the correct legal factor characterizing a “directing 
mind” is in fact “the capacity to exercise decision-making 
authority on matters of corporate policy”. This mischarac‑
terization of the proper legal test (the legal requirements to 
be a “directing mind”) infected or tainted the lower courts’ 
factual conclusion that Captain Kelch was part of the 
directing mind. As this erroneous finding can be traced to 
an error in law, less deference was required and the applic‑
able standard was one of correctness. [Emphasis added.]

[166]  My colleague suggests that an incorrect legal 
finding must be “decisive” to the overall outcome in 
order to taint a discretionary decision (para. 100). 
I respectfully disagree with this formulation of the 
inquiry. The exercise of judicial discretion is governed 
by “legal criteria,” and consequently, “their definition 
as well as a failure to apply them or a misapplication 
of them raise questions of law which are subject to 
appellate review” (British Columbia (Minister of 
Forests) v. Okanagan Indian Band, 2003 SCC 71, 
[2003] 3 S.C.R. 371, at para. 43). Be it as it may, if 
a judge considers an irrelevant factor and gives it any 
weight whatsoever, he or she has effectively applied 
the wrong legal test, and any conclusion that follows 
is inherently flawed. Although I acknowledge that, in 
principle, a judge may misspeak and name a factor 
without considering it per se, thereby not tainting 
the overall conclusion, I do not believe this is what 
happened in this case.

[167]  If my understanding of my colleague’s rea‑
sons is accurate, he rejects the idea that the chambers 
judge’s ultimate factual conclusion can be traced to 
his incorrect legal finding. My colleague writes that 
“[n]otwithstanding his comments on the importance 
of behaviour modification by class action, the cham‑
bers judge recognized the necessity of the CVR for a 
fair trial as a matter of negligence law” (para. 100). 
As a result, he concludes that the chambers judge’s 
consideration of class actions (based on Air France, 
at para. 127) was not “decisive” (para. 100). In other 

En d’autres termes, les juridictions inférieures ont com‑
mis une erreur de droit en concluant que la subdélégation 
était un facteur permettant de qualifier une personne d’« âme 
dirigeante » d’une société, alors que le facteur juridique 
applicable à cet égard est en fait « la capacité d’exercer un 
pouvoir décisionnel sur les questions de politique géné‑
rale de la personne morale ». Cette formulation erronée 
du critère juridique approprié (les conditions juridiques 
requises pour être une « âme dirigeante ») a entaché ou 
vicié la conclusion factuelle des juridictions inférieures 
selon laquelle le capitaine Kelch était une âme dirigeante 
de la société. Comme cette conclusion erronée était impu‑
table à une erreur de droit, un degré moindre de retenue 
s’imposait et la norme applicable était celle de la décision 
correcte. [Je souligne.]

[166]  Mon collègue suggère qu’une conclusion 
juridique erronée doit être « déterminante » quant au 
résultat global pour vicier une décision discrétionnaire 
(par. 100). Avec égards, je suis en désaccord avec 
cette description de l’analyse. L’exercice du pouvoir 
discrétionnaire est régi par des « critères juridiques » 
et, par conséquent, « leur définition, tout comme leur 
non‑application ou leur mauvaise application, pose 
des questions de droit susceptibles de révision en 
appel » (Colombie‑Britannique (Ministre des Forêts) 
c. Bande indienne Okanagan, 2003 CSC 71, [2003] 
3 R.C.S. 371, par. 43). Quoi qu’il en soit, si un juge 
tient compte d’un facteur non pertinent et lui accorde 
quelque poids que ce soit, il s’ensuit qu’il ou elle a 
appliqué le mauvais critère juridique, de sorte que 
toute conclusion qui en découle est intrinsèquement 
viciée. Bien que je reconnaisse qu’en principe, un 
juge peut mal s’exprimer et énoncer un facteur sans 
le considérer en tant que tel, sans pour autant vicier 
la conclusion globale, je ne crois pas que tel ait été 
le cas en l’espèce.

[167]  Si ma compréhension de ses motifs est exacte, 
mon collègue rejette l’idée que la conclusion factuelle 
ultime du juge en chambre découle de sa conclusion 
juridique erronée. Mon collègue écrit que « [m]algré 
ses commentaires sur l’importance de la modification 
des comportements par recours collectif, le juge en 
chambre a reconnu que l’enregistrement pilotage était 
nécessaire pour que le procès soit équitable en matière 
de droit de la négligence » (par. 100). Par conséquent, 
il conclut que la prise en compte des recours collectifs 
par le juge en chambre (basée sur Air France, par. 127) 
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words, he states that consideration of this factor did 
not have “a material effect on the ultimate decision 
to order production and discovery and thus do[es] 
not amount to a fatal error” (para. 100).

[168]  I respectfully disagree. Even applying my 
colleague’s test of “decisiveness”, I would still find 
that the judge erred. This factor had a material impact 
on the ultimate result and to conclude otherwise 
ignores that the chambers judge effectively said so 
himself. Indeed, he relied heavily on the decision of 
Strathy J. (as he then was) in Air France, as revealed 
by the extensive and numerous excerpts he cites from 
that case. The chambers judge quoted the following 
passage from Air France:

There is another aspect of the public interest in the 
administration of justice that is particularly applicable 
to class proceedings litigation such as this. Behaviour 
modification is an important goal of class actions. Just 
as the [Board] serves an important function in exposing 
shortcomings in the transportation system and making 
recommendations to correct them, so too the class action 
identifies the causes of a mass wrong and encourages those 
responsible to modify their behaviour. It seems to me that 
there is a public interest in ensuring that the information 
available to the court, in the performance of this impor
tant responsibility, is as complete and reliable as possible. 
[Emphasis added.]

(2019 NSSC 339, 45 C.P.C. (8th) 124, at para. 51, 
quoting Air France, at para. 127.)

[169]  The chambers judge “accept[ed] this as a 
correct statement of law and principle relating to 
the public interest” (chambers judge’s reasons, at 
para. 52). Moreover, when subsequently summarizing 
his rationale for finding that the public interest out‑
weighed the privilege, the chambers judge reiterated 
the behaviour modification objective of class actions, 
claiming that “[t]his too provides a public interest 
rationale for transparency in the litigation process” 
(para. 66).

n’était pas « décisi[ve] » (par. 100). Autrement dit, 
il affirme que la prise en compte de ce facteur n’a 
pas eu « un effet important sur la décision finale du 
tribunal d’ordonner la production et l’examen, et ne 
constitu[e] donc pas une erreur fatale » (par. 100).

[168]  Avec égards, je suis en désaccord. Même en 
appliquant le test du caractère « décisif » qu’énonce 
mon collègue, je serais tout de même d’avis que le juge 
a commis une erreur. Ce facteur a eu une incidence 
importante sur le résultat final et conclure autrement 
fait fi du fait que le juge en chambre l’a lui‑même dit. 
En effet, le juge en chambre s’est fondé en grande 
partie sur la décision du juge Strathy (plus tard juge 
en chef de l’Ontario) dans l’affaire Air France, 
comme le révèlent les longs et nombreux extraits de 
cette décision qu’il cite. Le juge en chambre a cité le 
passage suivant de la décision Air France :

[traduction] Un autre aspect de l’intérêt public dans 
l’administration de la justice s’applique particulièrement aux 
recours collectifs comme celui en l’espèce. La modification 
du comportement est un objectif important des recours 
collectifs. De la même façon que le [Bureau] exerce une 
fonction importante en exposant les lacunes du système 
de transport et en formulant des recommandations pour 
les corriger, les recours collectifs permettent de cerner les 
causes d’un tort collectif et encouragent ceux qui en sont 
responsables à modifier leur comportement. Il m’apparaît 
qu’il est dans l’intérêt public de veiller à ce que les rensei‑
gnements dont dispose le tribunal dans l’exercice de cette 
importante responsabilité soient aussi complets et fiables 
que possible. [Je souligne.]

(2019 NSSC 339, 45 C.P.C. (8th) 124, par. 51, citant 
Air France, par. 127.)

[169]  Le juge en chambre a [traduction] « re‑
conn[u] qu’il s’agissait d’un énoncé exact du droit et 
du principe relatif à l’intérêt public » (motifs du juge 
en chambre, par. 52). En outre, lorsqu’il a résumé par 
la suite les raisons pour lesquelles il a conclu que 
l’intérêt public devait l’emporter sur le privilège, le 
juge en chambre a réitéré l’objectif de modification 
du comportement que visent les recours collectifs, 
affirmant qu’il s’agissait d’une [traduction] « autre 
justification fondée sur l’intérêt public militant pour la 
transparence dans le processus judiciaire » (par. 66).
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[170]  In my view, the judge wholeheartedly en‑
dorsed the above passage from Air France and relied 
upon it not once but twice in his balancing exercise. 
This, in turn, added undue weight to the public interest 
side of the scale and tainted his overall conclusion. 
In this context, if the chambers judge explicitly says 
that an irrelevant factor “appl[ies] to the current 
circumstances” (para. 52), what more is needed 
for his factual conclusion to be traceable to this in‑
correct legal finding? The inescapable conclusion is 
that his mischaracterization of the legal test tainted 
his overall balancing exercise. Correctness should 
therefore prevail.

[171]  With regard to the public interest in the 
administration of justice, my colleague states at 
para. 112 of his reasons that “[c]are should be taken 
to not order production merely because the CVR 
would be helpful and provide complete evidence”. 
Once again, I agree with him.

[172]  However, the chambers judge did not adhere 
to this approach. To the contrary, he wholly endorsed 
the law as stated in Air France, which emphasized that 
the information available to the court for determining 
liability in a class action should be “as complete and 
reliable as possible” (para. 51, quoting Air France, 
at para. 127). Later in his reasons, the chambers 
judge again stated that disclosure of the CVR was 
needed to have “a complete understanding of the 
crew’s awareness and response to factors that were 
significant to the decision to land the aircraft in the 
conditions existing at that time” (para. 67 (emphasis 
added)). Thus, rather than taking care not to order 
production simply because the CVR would provide 
complete evidence, the chambers judge explicitly 
ordered production for this very reason.

[173]  My colleague attempts to downplay these 
errors, stating that when the reasons are read as a 
whole, it is evident that the chambers judge applied 
the correct test (Kasirer J.’s reasons, at para. 114). 

[170]  À mon avis, le juge a souscrit sans réserve au 
passage susmentionné de la décision Air France et 
s’est fondé sur celui‑ci non pas une fois, mais deux 
fois dans le cadre de la mise en balance. Cela a accordé 
un poids indu au facteur de l’intérêt public et a vicié 
l’ensemble de sa conclusion. Dans cette perspective, 
si le juge en chambre affirme expressément qu’un 
facteur non pertinent [traduction] « s’appliqu[e] aux 
circonstances actuelles » (par. 52), que faut‑il de plus 
pour que sa conclusion factuelle soit attribuable à son 
énoncé de droit erroné? La conclusion inévitable est 
que sa qualification erronée du test juridique a entaché 
l’ensemble de son exercice de mise en balance. La 
norme de la décision correcte doit donc prévaloir.

[171]  En ce qui concerne l’intérêt public dans 
l’administration de la justice, mon collègue affirme, 
au par. 112 de ses motifs, qu’il « faut veiller à ne pas 
ordonner la production simplement parce l’enregis‑
trement pilotage serait utile et fournirait une preuve 
complète ». Encore une fois, je suis d’accord avec lui.

[172]  Toutefois, le juge en chambre n’a pas suivi 
cette approche. Au contraire, il a entièrement souscrit 
aux principes de droit énoncés dans la décision Air 
France, selon lesquels les renseignements dont dis‑
pose le tribunal pour établir la responsabilité dans un 
recours collectif devraient être [traduction] « aussi 
complets et fiables que possible » (par. 51, citant Air 
France, par. 127). Plus loin dans ses motifs, le juge 
en chambre a de nouveau affirmé que la production 
de l’enregistrement pilotage était nécessaire pour 
[traduction] « bien comprendre ce dont l’équipage 
avait connaissance et sa réponse à des facteurs déter‑
minants pour la décision de faire atterrir l’aéronef dans 
les conditions existantes à ce moment » (par. 67 (je 
souligne)). Ainsi, plutôt que de s’abstenir d’ordonner 
la production de l’enregistrement pilotage simplement 
parce qu’il fournirait une preuve complète, le juge 
en chambre a expressément ordonné la production 
pour cette raison même.

[173]  Mon collègue tente de minimiser ces erreurs, 
déclarant qu’il ressort clairement de la lecture de 
l’ensemble des motifs que le juge en chambre a 
appliqué le bon test (motifs du juge Kasirer, par. 114). 
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With respect, there is no basis to conclude, as my 
colleague does, that the chambers judge misspoke 
on two separate occasions. Ultimately, the chambers 
judge’s reasons disclose multiple legal errors in his 
discussion of the public interest in the administration 
of justice. These errors improperly tipped the scales 
in favour of disclosure.

(b)	 Importance of the Privilege — Privacy and 
Safety

[174]  On the side of the scale relating to the impor
tance of the privilege, again, the chambers judge’s 
reasons disclose multiple errors. I agree with my 
colleague that the protection of privacy and the pro‑
tection of safety are the two principles that animate the 
statutory privilege. However, I respectfully disagree 
with my colleague’s reading of Air France regarding 
these principles.

(i)	 Privacy

[175]  My colleague states, correctly in my view, 
that the publication of a report by the Board does not 
mean that the concern for pilot privacy is “largely 
illusory” when the court is considering whether the 
CVR should be released under s. 28(6)(c). However, 
in Air France, Strathy J. came to the opposite con‑
clusion, stating that the concern for pilot privacy was 
“largely illusory” or “generally illusory” in light of the 
fact that a summary of the pilots’ conversations may 
have been disclosed in the Board’s publicly available 
report (Air France, at para. 133). To be clear, Strathy J. 
was of the view that judicial vetting of the CVR and 
sterile cockpit rules already addressed pilot privacy 
concerns. According to his reasoning then, there is no 
need to account for privacy concerns in the balancing 
test given that those concerns are addressed by other 
mechanisms. With respect, I say that is not the law. 
Nevertheless, the chambers judge in this case “adopted 
Chief Justice Strathy’s reasons to reject the suggestion 
that privacy interests will be inappropriately invaded” 

Avec égards, rien ne permet de conclure, comme 
le fait mon collègue, que le juge en chambre s’est 
mal exprimé à deux occasions distinctes. En fin de 
compte, les motifs du juge en chambre comportent 
de nombreuses erreurs de droit dans l’analyse de 
l’intérêt public dans l’administration de la justice. 
Ces erreurs ont indûment fait pencher la balance en 
faveur de la production.

b)	 Importance du privilège — vie privée et 
sécurité

[174]  En ce qui concerne l’importance du privilège 
dans la mise en balance, les motifs du juge en chambre 
révèlent une fois de plus de nombreuses erreurs. Je 
conviens avec mon collègue que le respect de la vie 
privée et la protection de la sécurité sont les deux 
principes qui sous‑tendent le privilège statutaire. 
Toutefois, je ne peux souscrire à l’interprétation que 
fait mon collègue de la décision Air France quant à 
ces principes.

(i)	 Vie privée

[175]  Mon collègue affirme, à juste titre selon moi, 
que la publication d’un rapport du Bureau ne signifie 
pas que la préoccupation relative à la vie privée des 
pilotes est « largement illusoire » lorsque le tribunal 
se demande si l’enregistrement pilotage devrait être 
divulgué en vertu du par. 28(6). Cependant, dans la 
décision Air France, le juge Strathy est arrivé à la 
conclusion inverse, déclarant que la préoccupation 
relative à la vie privée des pilotes était [traduction] 
« largement illusoire » ou « généralement illusoire » 
compte tenu du fait qu’un résumé des conversations 
des pilotes aurait pu être divulgué dans le rapport 
public du Bureau (Air France, par. 133). Pour être 
claire, le juge Strathy était d’avis que l’examen par 
le tribunal de l’enregistrement pilotage et les règles 
relatives aux restrictions dans le poste de pilotage 
répondaient déjà aux préoccupations concernant la 
vie privée des pilotes. Selon son raisonnement, il 
n’est donc pas nécessaire de tenir compte des préoc‑
cupations relatives à la vie privée lors de l’exercice 
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(chambers judge’s reasons, at para. 59), writing that 
he “could not state this better” (para. 55).

[176]  This is an error of law. I agree with my 
colleague that the concern for pilot privacy does 
not become “largely illusory” simply because the 
Board releases a report that may document in some 
manner what the pilots said. However, this more 
nuanced understanding of privacy was not adopted 
in Air France or by the chambers judge in this case. 
In my respectful view, my colleague’s discussion 
overlooks what the chambers judge actually stated, 
as his statement of the law on the importance of pri‑
vacy is manifestly inconsistent with my colleague’s 
view of the law.

(ii)	 Safety

[177]  With respect to safety, I once again agree with 
my colleague’s statement of the law. As my colleague 
notes, the Report of the Commission of Inquiry on 
Aviation Safety (1981) recognized “investigators’ con‑
cerns that disclosure of investigative materials could 
have negative consequences for witness cooperation 
in future cases . . . and that disclosure of CVRs to 
the public could mean the ‘cause of aviation safety 
would be prejudiced’” (para. 106 (citations omitted)). 
There is therefore “merit to the pilots’ argument 
that they may speak less freely if they sense that 
on-board recordings will be more routinely disclosed” 
(Kasirer J.’s reasons, at para. 109). I similarly agree 
that concerns about pilots intentionally erasing the 
CVR cannot legitimately support the statutory priv‑
ilege (Kasirer J.’s reasons, at para. 108).

de mise en balance puisque d’autres mécanismes y 
répondent. Avec égards, tel n’est pas l’état du droit. 
Néanmoins, le juge en chambre dans la présente affaire 
a [traduction] « adopté les motifs du juge en chef 
Strathy pour rejeter la proposition selon laquelle il 
y aura atteinte inappropriée aux intérêts en matière 
de vie privée » (motifs du juge en chambre, par. 59), 
affirmant qu’il « n’aurait pas pu mieux le formuler » 
(par. 55).

[176]  Il s’agit là d’une erreur de droit. Je conviens 
avec mon collègue que la préoccupation relative à 
la vie privée des pilotes ne devient pas « largement 
illusoire » simplement parce que le Bureau publie 
un rapport qui pourrait documenter d’une certaine 
manière ce qu’ont dit les pilotes. Cependant, cette 
compréhension plus nuancée de la vie privée n’a 
été préconisée ni dans l’affaire Air France ni par le 
juge en chambre dans la présente affaire. À mon avis, 
l’analyse de mon collègue fait fi de ce que le juge 
en chambre a réellement affirmé, car son énoncé du 
droit quant à l’importance de la vie privée est mani‑
festement incompatible avec l’interprétation du droit 
que fait mon collègue.

(ii)	 Sécurité

[177]  En ce qui concerne la sécurité, j’approuve une 
fois de plus l’énoncé du droit que fait mon collègue. 
Comme le souligne mon collègue, le Rapport de la 
Commission d’enquête sur la sécurité aérienne (1981) 
reconnaît les « préoccupations des enquêteurs selon 
lesquelles la divulgation de documents d’enquête 
pourrait avoir des conséquences négatives sur la 
coopération des témoins dans des affaires ultérieures 
[. . .] et [. . .] la divulgation des enregistrements pilo‑
tage au public pourrait s’avérer “préjudiciable à la 
sécurité aérienne” » (par. 106 (références omises)). Il 
convient donc de « reconna[ître] le bien-fondé de l’ar‑
gument des pilotes selon lequel ils sont susceptibles 
de parler moins librement s’ils ont le sentiment que 
les enregistrements de bord seront plus couramment 
divulgués » (motifs du juge Kasirer, par. 109). Je suis 
également d’accord que les craintes relatives à la 
possibilité que des pilotes effacent intentionnellement 
un enregistrement pilotage ne peuvent légitimement 
soutenir le privilège (motifs du juge Kasirer, par. 108).
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[178]  Yet, and once again with respect, this is not the 
law as articulated in Air France or by the chambers 
judge in this case. Indeed, it is worthwhile to quote 
the exact passage from Air France that was wholly 
“endorse[d]” by the chambers judge (chambers judge’s 
reasons, at para. 55). The judge quoted the following 
passage from Air France:

As I stated above, I have great difficulty in accepting 
that the disclosure of the CVR in this case would have a 
“chilling” effect on communications between pilots. This 
argument carried no weight with the Dubin Commission, 
which concluded that the CVR could be released by the 
court, in appropriate cases, without impairing aviation 
safety. As I have noted, the transcripts are released as a 
matter of course in some countries. The Review Panel has 
recommended that the [Board] be permitted to disclose 
the CVR record in its reports. The suggestion of a chilling 
effect has no evidentiary basis and is nothing more than 
speculation.

The public places a great deal of trust in pilots. I am 
certain that pilots take this responsibility very seriously 
indeed and that they deserve the public’s trust. I cannot 
imagine that pilots would curtail critical communications, 
endangering their own safety and the safety of their pas‑
sengers, simply because those communications might be 
disclosed in some future legal proceedings in the event of 
an accident. [Emphasis added.]

(Chambers judge’s reasons, at para. 54, citing Air 
France, at paras. 135‑36.)

[179]  My colleague writes that he does “not take 
Strathy J.’s statements at paras. 135‑36, relied upon by 
the chambers judge, as rejecting aviation safety and its 
relevance as a factor in the analysis” (para. 109). With 
respect, this interpretation is inconsistent with what 
was said in Air France and endorsed by the chambers 
judge. Indeed, after quoting the above passage from 
Air France, the chambers judge’s reasons are notably 
silent on any potential safety considerations, other than 
a conclusory statement that he was “not convinced” 
that the release of the CVR with conditions would 
“interfere with aviation safety, damage relations 

[178]  Cependant, et toujours avec égards, ce ne 
sont pas les principes de droit tels qu’énoncés dans la 
décision Air France ou par le juge en chambre dans 
la présente affaire. En effet, il y a lieu de reproduire 
le passage exact de la décision Air France qui a été 
entièrement [traduction] « approuv[é] » par le juge 
en chambre (motifs du juge en chambre, par. 55). 
Celui‑ci a cité le passage suivant de la décision Air 
France :

[traduction] Comme je l’ai déjà mentionné, j’ai 
beaucoup de mal à accepter que la divulgation de l’enre‑
gistrement pilotage dans la présente affaire aurait un effet 
« paralysant » sur les communications entre pilotes. Cet 
argument n’a eu aucun poids auprès de la Commission 
Dubin, qui a conclu que l’enregistrement pilotage pouvait 
être rendu public par le tribunal, dans les cas appropriés, 
sans nuire à la sécurité aérienne. Comme je l’ai indiqué, 
les transcriptions sont systématiquement rendues publiques 
dans certains pays. Le comité d’examen a recommandé 
que le [Bureau] soit autorisé à divulguer le contenu de 
l’enregistrement pilotage dans ses rapports. L’idée selon 
laquelle il y aurait un effet paralysant n’est étayée par 
aucune preuve et n’est rien d’autre qu’une conjecture.

Le public accorde une grande confiance aux pilotes. Je 
suis convaincu que ceux‑ci prennent cette responsabilité 
très au sérieux et qu’ils méritent la confiance du public. 
Je ne peux pas imaginer que les pilotes restreindraient les 
communications essentielles, mettant ainsi en danger leur 
propre sécurité et celle de leurs passagers, simplement 
parce que ces communications pourraient être divulguées 
dans le cadre d’une future procédure judiciaire en cas 
d’accident. [Je souligne.]

(motifs du juge en chambre, par. 54, citant Air France, 
par. 135‑136.)

[179]  Mon collègue écrit qu’il « ne considère pas que 
les déclarations du juge Strathy aux par. 135‑136, sur 
lesquelles s’est appuyé le juge en chambre, rejettent la 
sécurité aérienne et sa pertinence en tant que facteur 
dans l’analyse » (par. 109). Avec égards, cette inter‑
prétation est incompatible avec ce qui a été énoncé 
dans la décision Air France et approuvé par le juge 
en chambre. En effet, après avoir cité dans ses motifs 
le passage susmentionné de la décision Air France, 
les motifs du juge en chambre sont remarquablement 
silencieux quant à toute considération potentielle 
relative à la sécurité, outre l’énoncé par lequel il 
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between pilots and their employers, or would impede 
investigation of aviation accidents” (para. 68). In 
my view, this demonstrates that the chambers judge 
rejected aviation safety as a factor to be considered. 
He thus erred in law.

(2)	 This Court Cannot Reweigh Based on Con‑
clusory and Vague Findings

[180]  For the reasons discussed above, I am of the 
view that the chambers judge’s decision is owed no 
deference. Nonetheless, my colleague attempts to 
sidestep the chambers judge’s legal errors by empha‑
sizing various findings of fact made by him.

[181]  In my respectful view, the chambers judge’s 
findings are incomplete and conclusory. For example, 
he found that there were gaps in the flight crew’s 
discovery evidence (paras. 46‑48). While “some 
questions” could be answered by other means, his 
“overall observation” was that disclosure of the 
CVR was “necessary to answering important ques‑
tions” (para. 48). He then concluded that the “CVR 
has important evidentiary value and is necessary” 
(para. 49).

[182]  However, these findings do not provide 
sufficient information for this Court to conclude, as 
my colleague does, that production of the CVR was 
“necessary to resolving the dispute” (Kasirer J.’s rea‑
sons, at para. 5; see also paras. 10, 28, 31 and 121). 
No finding was made that it was necessary to resolve 
the dispute; rather, the chambers judge made a vague 
finding that production of the CVR was necessary to 
answer important questions. There is nothing in the 
chambers judge’s reasons that indicates what ques‑
tions or how many questions from the flight crew’s 
discovery evidence can be answered only with the 
disclosure of the CVR. The nature and probative 
value of the evidence in this particular case and how 

affirme n’être [traduction] « pas convaincu » que 
la production de l’enregistrement pilotage assortie de 
conditions « interférerait avec la sécurité aérienne, nui‑
rait aux relations entre les pilotes et leurs employeurs 
ou entraverait les enquêtes sur les accidents d’avion » 
(par. 68). À mon avis, cela démontre que le juge en 
chambre a rejeté la sécurité aérienne en tant que 
facteur à prendre en considération. Il a donc commis 
une erreur de droit.

(2)	 Notre Cour ne peut pas procéder à une nou‑
velle appréciation en se fondant sur des con
clusions vagues et non étayées

[180]  Pour les motifs exposés ci‑dessus, je suis 
d’avis que la décision du juge en chambre ne com‑
mande aucune déférence. Néanmoins, mon collègue 
tente de contourner les erreurs de droit du juge en 
chambre en mettant l’accent sur diverses conclusions 
de fait tirées par ce dernier.

[181]  À mon avis, les conclusions du juge en 
chambre sont incomplètes et non étayées. Par exemple, 
il a jugé qu’il y avait des lacunes dans l’interrogatoire 
préalable des membres de l’équipage (par. 46‑48). 
Bien qu’il soit possible de répondre à [traduction] 
« certaines questions » par d’autres moyens, son 
« observation générale » était que la divulgation 
de l’enregistrement pilotage était « nécessaire pour 
répondre à des questions importantes » (par. 48). Il 
a ensuite conclu que [traduction] « l’enregistre‑
ment pilotage a une importante valeur probante et 
est nécessaire » (par. 49).

[182]  Toutefois, ces conclusions ne fournissent 
pas suffisamment de renseignements pour que notre 
Cour puisse conclure, comme le fait mon collègue, 
que la production de l’enregistrement pilotage était 
« nécessaire pour régler le différend » (motifs du juge 
Kasirer, par. 5; voir aussi par. 10, 28, 31 et 121). Le 
juge en chambre n’a pas conclu que la production 
de l’enregistrement pilotage était nécessaire pour 
résoudre le litige; il a plutôt tiré une vague conclu‑
sion selon laquelle la production de l’enregistrement 
pilotage était nécessaire pour répondre à des questions 
importantes. Rien dans les motifs du juge en chambre 
n’indique les questions ou le nombre de questions de 
l’interrogatoire préalable des membres de l’équipage 
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necessary this evidence is for the proper determination 
of a core issue before the court are therefore unclear.

[183]  Moreover, to the extent that the chambers 
judge found that production of the CVR was “neces‑
sary” (para. 49), this needs to be understood in light 
of his statements — made two separate times in the 
reasons — that it was important to have “complete” 
information before the court (see paras. 51 and 67). 
With respect, these erroneous statements cast doubt on 
the chambers judge’s purported finding of “necessity”. 
Was disclosure of the CVR “necessary” to ensure that 
the court had complete information before it, or was 
disclosure of the CVR “necessary” for the court to 
determine the ultimate issue of liability?

[184]  In my view, given that no member of this 
Court has heard the CVR or read the transcript of 
its contents, this Court is simply not in a position to 
reweigh the evidence and conduct the discretionary 
balancing required under s. 28(6)(c) of the Act. This 
Court should not selectively overemphasize some 
of the chambers judge’s conclusory and ambiguous 
findings while discounting other statements from his 
reasons that disclose a misapprehension of the legal 
test. Doing so reduces the discretionary test under 
s. 28(6)(c) to a perfunctory consideration of factors 
on a checklist rather than a judicious weighing of 
factors in an exercise of discretion.

III.	 Disposition

[185]  For the foregoing reasons, I would allow the 
appeal and remit the matter to the Supreme Court of 
Nova Scotia to be heard by a different judge.

[186]  The Board did not seek costs. I would there‑
fore order no costs in this Court.

pour lesquelles la divulgation de l’enregistrement 
pilotage était le seul moyen d’y répondre. Il est donc 
difficile de connaître la nature et la valeur probante de 
la preuve dans la présente affaire, et la mesure dans 
laquelle celle‑ci est nécessaire pour répondre à une 
question cruciale dont le tribunal est saisi.

[183]  En outre, dans la mesure où le juge en chambre 
a conclu que la production de l’enregistrement pilo‑
tage était [traduction] « nécessaire » (par. 49), cela 
doit être interprété au regard de ses affirmations — à 
deux endroits différents dans les motifs — selon 
lesquelles il était important que le tribunal dispose 
des renseignements « complets » (voir par. 51 et 67). 
À mon avis, ces affirmations erronées mettent en 
doute la prétendue conclusion du juge en chambre 
relative à la « nécessité ». La divulgation de l’en‑
registrement pilotage était‑elle « nécessaire » pour 
assurer que le tribunal dispose de renseignements 
complets, ou était‑elle « nécessaire » pour que le 
tribunal puisse trancher la question ultime ayant trait 
à la responsabilité?

[184]  À mon avis, étant donné qu’aucun membre 
de notre Cour n’a entendu l’enregistrement pilotage 
ni lu la transcription de son contenu, notre Cour 
n’est tout simplement pas en mesure d’apprécier à 
nouveau la preuve et d’effectuer la mise en balance 
discrétionnaire requise par le par. 28(6) de la Loi. 
Notre Cour ne devrait pas sélectivement accorder 
une importance excessive à certaines des conclusions 
ambiguës et non étayées du juge en chambre, tout en 
écartant d’autres affirmations tirées de ses motifs qui 
révèlent une compréhension erronée du test juridique. 
Cela réduit le test discrétionnaire prévu au par. 28(6) 
à un examen superficiel des facteurs figurant sur 
une liste de contrôle, plutôt qu’à une appréciation 
judicieuse des facteurs dans l’exercice d’un pouvoir 
discrétionnaire.

III.	 Dispositif

[185]  Pour ces motifs, j’accueillerais le pourvoi 
et je renverrais l’affaire à la Cour suprême de la 
Nouvelle‑Écosse pour qu’elle soit instruite par un 
autre juge.

[186]  Le Bureau n’a pas réclamé de dépens. Je ne 
rendrais donc aucune ordonnance quant à ceux‑ci.
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Appeal dismissed without costs, Côté and Brown 
JJ. dissenting.
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